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TITRE I  

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 

Article 1 à 8 

Non applicables en Belgique 

 

CHAPITRE 1 

ENREGISTREMENT DES PARIS  

 

Article 9 & 10 

Non applicables en Belgique 

Article 11 - Numérotage 

Le programme officiel des courses et la liste officielle des partants au Pari mutuel urbain 

affichés dans tout ou partie des postes d'enregistrement indiquent les modes de paris 

acceptés dans les différentes épreuves, les numéros de ces épreuves, la liste des chevaux 

restant engagés dans celles-ci ainsi que le numéro affecté à chacun de ces chevaux.  

Pour l'enregistrement de certains types de paris appelés paris de combinaison, la société 

peut adopter un numérotage spécial.  

De même, pour l'enregistrement de certains paris de combinaison, le Pari mutuel urbain 

peut adopter un numérotage spécial faisant correspondre à chaque cheval déclaré partant 

un numéro qui doit être utilisé pour la désignation des chevaux composant le pari ; ce 

numérotage spécial figure sur la liste officielle du Pari mutuel urbain. 

Article 12  

Si la liste officielle du Pari mutuel urbain ou si le programme officiel de l’hippodrome ou si 

les données du système informatique utilisé pour l’enregistrement des paris comporte une 

inexactitude ou une omission ayant un impact sur l’enregistrement ou le traitement des 

paris, les services chargés d’organiser le pari mutuel procèdent au remboursement ou à la 

suspension de l’enregistrement de tout ou partie des paris, dans tout ou partie des postes 

ou moyens d’enregistrement. 

Article 13 - Chevaux non-partants 

I. Le programme officiel de l'hippodrome et la liste officielle du Pari mutuel urbain indiquent 

les chevaux restant engagés dans les différentes courses. Il peut arriver que certains 

chevaux inscrits sur ce programme ou cette liste ne prennent pas part à la course.  
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 Les chevaux n'ayant pas participé à la course en application du code des courses sont 

considérés comme non-partants.  

 Lorsque les paris sont engagés dans les postes d'enregistrement du Pari mutuel urbain 

et aux guichets des hippodromes connectés au système central du Pari mutuel urbain 

fonctionnant en temps réel, ainsi que sur tout ou partie des moyens d’enregistrement 

visés au Titre III, les paris unitaires, en formules combinées ou champ, qui comportent 

la désignation par le parieur d'un ou plusieurs chevaux déclarés non-partants, au 

moment de la présentation du pari, ne sont pas acceptés à l'enregistrement. 

 Lorsqu'un pari engagé dans un des postes et moyens d'enregistrement et aux guichets 

des hippodromes définis à l'alinéa précédent vient à comporter un ou plusieurs chevaux 

non-partants, le parieur a la possibilité, avant le départ de la course, pour les types de 

pari n'offrant pas la possibilité de désigner le cheval de complément, d'obtenir dans le 

poste d'enregistrement dans lequel il a engagé son pari, ou sur le vecteur à distance à 

partir duquel il a engagé son pari, l’annulation de son pari. 

 Tous les paris comportant un ou plusieurs chevaux non-partants sont exécutés en 

application des règles particulières à chaque type de pari, après prise en compte, le cas 

échéant, du cheval de complément tel que défini au paragraphe II ci-dessous. 

II. Non applicable en Belgique 

Article 14 à 15.2 

Non applicables en Belgique 
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CHAPITRE 2 

RESULTAT ET CALCUL DES RAPPORTS  
 

Article 16 

a)  Les paris sont exécutés en fonction du résultat officiel de la course tel qu'il est confirmé 

sur l'hippodrome. Ce résultat indique l'ordre des chevaux à l'arrivée et les numéros des 

chevaux n'ayant pas pris part à la course.  

 Toutefois, le signal du paiement n'est pas donné si, avant la fin du pesage qui suit la 

course, une réclamation ou intervention d'office a été faite soit contre le gagnant, soit 

contre un des chevaux placés. Dans ce cas, le paiement est suspendu jusqu'à ce que 

le jugement ait été rendu, mais s'il ne peut l'être le jour même, sur l'hippodrome, la 

répartition s'opère conformément à l'ordre d'arrivée. 

 A partir de l'affichage sur l’hippodrome de l’arrivée officielle, le résultat de la course est, 

sauf le cas visé au quatrième alinéa ci-dessous, définitif en ce qui concerne l'exécution 

des paris même si par la suite certains chevaux venaient à être déclassés. 

 Si, le jour même sur l'hippodrome, après l'affichage de l’arrivée officielle et à la suite 

d'une erreur, une différence est constatée entre d'une part, le résultat affiché et d'autre 

part, l'ordre réel d'arrivée, ou, le cas échéant, l'ordre d'arrivée résultant du jugement 

rendu par les commissaires avant l'affichage, consécutivement à une réclamation ou 

une intervention d'office, il est procédé comme suit : 

 le paiement des paris est aussitôt suspendu, le résultat de la course est rectifié par la 

société organisatrice et les parieurs en sont avisés : à partir de ce moment, les paris 

portant sur l'arrivée initialement affichée ne peuvent plus donner lieu à paiement ; les 

calculs de répartition sont refaits en fonction du résultat rectifié de la course ; le paiement 

des paris reprend sur la base du résultat rectifié et des rapports ainsi recalculés ;aucune 

réclamation n'est recevable et aucun ajustement n'est opéré sur les paris réglés avant 

la suspension des paiements. 

b)  Dans certains cas particuliers, les modalités de calcul des rapports prévoient que les 

combinaisons payables peuvent porter sur un classement différent du classement 

d'arrivée. 

Les parieurs sont donc tenus de conserver leurs récépissés jusqu'à l'affichage des rapports 

officiels. 
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Article 17  

Les paris recueillis en dehors des hippodromes sont regroupés avec ceux de même nature 

enregistrés sur les hippodromes où se déroulent les courses et donnent lieu au paiement 

du même rapport. 

Les calculs de répartition sont effectués après regroupement de la totalité des paris.  

Cependant, dans le cas des paris "simple" y compris les paris "par reports", ce 

regroupement est exécuté dans les conditions prévues par les dispositions du décret du 11 

juillet 1930, modifié par le décret du 12 mai 1948.  

Par ailleurs, si pour une raison quelconque indépendante de la volonté des services 

intéressés ou exclusive de toute faute de leur part, certains des éléments de calcul sont 

indisponibles, n'ont pas pu parvenir au centre de traitement, ou n'ont pas pu y être traités, 

les rapports peuvent être établis en tenant compte des seuls éléments disponibles. Tous les 

paris gagnants sont réglés sur la base des rapports ainsi calculés. Les paris perdants ne 

sont pas remboursés. 

Le montant des paris non centralisés et les motifs qui en ont empêché la centralisation sont 

communiqués dans le plus court délai au Ministère de l'Agriculture, sous-direction du 

Cheval. 

Article 18  

Pour chaque type de pari, le " rapport " définit la somme à payer aux parieurs sur la base 

d'une unité de mise de 1 €. 

Les rapports bruts sont déterminés par la répartition des enjeux centralisés, après 

application de la déduction proportionnelle sur enjeux dont le taux effectif appliqué pour 

chaque type de paris, compris entre 10% et 30%, est porté à la connaissance des parieurs 

au plus tard lors du début des opérations d’enregistrement du pari considéré.  

Le calcul des rapports est arrondi au décime inférieur. Les centimes résultant de l’application 

de cette disposition, dénommés arrondis sur rapports, sont affectés au produit brut des 

paris, entendu comme la différence entre le total des enjeux diminué de l’ensemble des 

déductions fixées par le présent arrêté et de la part de ces sommes reversées aux parieurs 

gagnants. 

Lorsque le rapport calculé est inférieur à 1,10 €, le paiement est fait, sauf dispositions 

particulières applicables au pari "MULTI", sur la base du rapport de 1,10 € par unité de mise 

par amputation des arrondis sur rapports disponibles à l’issue des calculs de répartition de 

la course considérée. 

Le paiement des gains est arrondi au centime d’euro inférieur ou supérieur le plus proche. 

Les millièmes résultant de l’application de ces règles sont affectés au produit brut des paris 

défini par les dispositions règlementaires en vigueur. 

Article 18.1 

Lorsqu’un même type de pari, donne lieu à l’enregistrement, en France ou en masse 

commune avec d’autres pays, pour des minima d’enjeux, exprimés en euros, différents, les 

rapports définissent la somme à payer en proportion de ces différents minima.  
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Lorsque les opérations de répartition sont effectuées en France, si le total des mises 

gagnantes à un rang de rapport donné est inférieur au minimum d’enjeu visé à l’article 14 

ci-avant auquel le pari considéré est enregistré, le rapport correspondant est pondéré dans 

une proportion égale au quotient résultant de la division du total des mises gagnantes pour 

le rapport considéré par le minimum d’enjeu visé à l’article 14 ci-avant auquel ce pari est 

enregistré. 

La fraction de la masse à partager, ou du bénéfice à répartir selon le cas, non distribuée 

lors des opérations de répartition est alors réservée pour constituer une Tirelire qui est 

dévolue, selon le type de pari et, le cas échéant, le rapport considéré, dans  les conditions 

suivantes :  

a) Pour le pari "Quinté Plus" : 

Dans le cas où une tirelire est constituée au titre du "rapport tirelire", son montant est affecté 

au "Fonds tirelire". Dans ce cas les dispositions de l’article 95.9.4 sont applicables. 

Le montant de la tirelire constituée au titre du ou d’un des rapports dans l’ordre exact est 

ajouté au bénéfice à répartir affecté au calcul du rapport dans un ordre inexact des mêmes 

cinq chevaux, sous réserve que le total des mises gagnantes à ce rang de rapport soit au 

moins égal au minimum d’enjeu le plus élevé existant pour le pari considéré. 

Dans le cas contraire le montant de la tirelire ainsi constituée est affecté selon les 

dispositions ci-dessous. 

Le montant de la tirelire constituée au titre du ou d’un des rapports dans l’ordre inexact ou 

au titre de l’alinéa précédent  est ajouté à la masse à partager affecté au calcul du rapport 

"Bonus 4" sous réserve que le total des mises gagnantes à ce rang de rapport soit au moins 

égal au minimum d’enjeu le plus élevé existant pour le pari considéré. 

Dans le cas contraire le montant de la tirelire ainsi constituée est affecté selon les 

dispositions ci-dessous. 

Le montant de la tirelire constituée au titre du ou d’un des rapports "Bonus 4" ou au titre de 

l’alinéa précédent est ajouté à la masse à partager affecté au calcul du rapport "4 sur 5", 

sous réserve que le total des mises gagnantes à ce rang de rapport soit au moins égal au 

minimum d’enjeu le plus élevé existant pour le pari considéré. 

Dans le cas contraire le montant de la tirelire ainsi constituée est affecté selon les 

dispositions ci-dessous. 

Le montant de la tirelire constituée au titre du rapport "4 sur 5" ou au titre de l’alinéa 

précédent, est ajouté à la masse à partager affecté au calcul du rapport "Bonus 3" sous 

réserve que le total des mises gagnantes à ce rang de rapport soit au moins égal au 

minimum d’enjeu le plus élevé existant pour le pari considéré. 

Dans le cas contraire le montant de la tirelire ainsi constituée est affecté selon les 

dispositions ci-dessous. 

Le montant de la tirelire constitué au titre du ou d’un des rapports "Bonus 3" ou au titre de 

l’alinéa précédent, est affecté au "Fonds tirelire". Dans ce cas les dispositions de l’article 

95.9.4 sont applicables. 

b) Abrogé  
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c) Pour le pari "Tiercé" : 

Le montant de la tirelire constituée au titre du ou d’un des rapports dans l’ordre exact est 

ajouté à la masse à partager, ou au bénéfice à répartir selon le cas, affecté au calcul du 

rapport dans un ordre inexact des mêmes trois chevaux, sous réserve que le total des mises 

gagnantes à ce rang de rapport soit au moins égal au minimum d’enjeu le plus élevé existant 

pour le pari considéré. 

Dans le cas contraire le montant de la tirelire ainsi constituée est affecté selon les 

dispositions ci-dessous. 

Le montant de la tirelire constituée au titre du ou d’un des rapports dans l’ordre inexact ou 

au titre de l’alinéa précédent, est redistribué dans les mêmes conditions que celles visées 

au paragraphe e) ci-dessous. 

d) Pour le pari "Quarté plus" : 

Le montant de la tirelire constituée au titre du ou d’un des rapports dans l’ordre exact est 

ajouté à la masse à partager, ou au bénéfice à répartir selon le cas, affecté au calcul du 

rapport dans l’ordre inexact des mêmes quatre chevaux, sous réserve que le total des mises 

gagnantes à ce rang de rapport soit au moins égal au minimum d’enjeu le plus élevé existant 

pour le pari considéré. 

Dans le cas contraire le montant de la tirelire ainsi constituée est affecté selon les 

dispositions ci-dessous. 

Le montant de la tirelire constituée au titre du ou d’un des rapports dans l’ordre inexact ou 

au titre de l’alinéa précédent, est ajouté à la masse à partager, ou au bénéfice à répartir 

selon le cas, affecté au calcul du rapport "Bonus" sous réserve que le total des mises 

gagnantes à ce rang de rapport soit au moins égal au minimum d’enjeu le plus élevé existant 

pour le pari considéré. 

Dans le cas contraire le montant de la tirelire ainsi constituée est affecté selon les 

dispositions ci-dessous. 

Le montant de la tirelire constituée au titre du ou d’un des rapports "Bonus" ou au titre de 

l’alinéa précédent, est redistribuée dans les mêmes conditions que celles visées au 

paragraphe e) ci-dessous. 

e) Pour tous les autres types de paris, 

Le montant de la tirelire constituée pour le type de pari considéré est ajouté à la masse à 

partager du même type de pari organisé la journée suivante sur la première course courue 

au titre de la réunion durant laquelle est organisé le pari défini au chapitre 14 du titre II et 

donnant lieu à l’enregistrement du type de pari considéré. 

A défaut, et si plusieurs réunions sont organisées lors de la journée suivante, la tirelire est 

distribuée sur la première course courue au titre de ces réunions et donnant lieu à 

l’enregistrement du type de pari considéré sur l’ensemble du territoire. 

A défaut, les dispositions des deux alinéas précédents s’appliquent dans les mêmes 

conditions sur la première journée consécutive où le type de pari considéré est proposé. 

Article 19 
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Pour un type de pari donné, après application des règles énoncées à l’article 18 et sauf 

dispositions particulières applicables à certains types de paris, si le montant total des 

paiements est supérieur au montant de la masse à partager, augmentée, le cas échéant, 

des arrondis sur rapports disponibles à l’issue des calculs de répartition de la course, les 

services chargés d’organiser le pari mutuel, procèdent, sauf abondement par amputation du 

produit brut des paris, au remboursement des paris correspondants. 

Article 19.1 

I.  - Lorsque le rapport brut atteint ou dépasse une certaine valeur, il est soumis, à 

l’exception du pari visé au chapitre 15 et du rapport “Tirelire”, à une déduction 

progressive sur rapport fixée pour chaque type de pari concerné selon le barème 

figurant à l’annexe 1. Les rapports nets payés aux parieurs sont égaux, pour les paris 

concernés, aux rapports bruts diminués, le cas échéant, de cette déduction. 

- Pour l’application de la déduction progressive sur rapport, les différents modes de paris 

qui y sont soumis font l’objet d’un classement en deux groupes tel que défini à l'annexe 

2 du présent arrêté. L’affectation effective de chaque type de paris dans un des deux 

groupes est portée à la connaissance des parieurs au plus tard lors du début des 

opérations d’enregistrement du pari considéré. 

- Pour les types de paris définis aux chapitres 1, 2, 4, 5, 7, 9, 9bis, 10bis, 12bis, 13, 14 

et 15 du titre II, enregistrés au pari mutuel urbain et aux guichets des hippodromes 

raccordés à son système d’information central, le terme « rapport » mentionné à l’alinéa 

précédent s’entend, pour la détermination du taux de la déduction progressive, du 

rapport déterminé pour le minimum d’enjeu visé à l’article 14 pour le pari considéré. 

Ceux d’entre eux pour lesquels cette disposition  n’est pas applicable, sont portés à la 

connaissance des parieurs au plus tard lors du début des opérations d’enregistrement 

du pari considéré. 

- La déduction progressive sur rapport est calculée en fonction du rapport unitaire 

conformément au barème annexé au présent arrêté. Le montant de la déduction 

progressive sur rapport est arrondi au décime d’euro inférieur. Le rapport revenant aux 

parieurs après exercice de la déduction ne pourra, dans chaque tranche, être inférieur 

au rapport net le plus élevé de la tranche précédente. 

II.  En cas d’application  des dispositions relatives à la proportion minimum des rapports, le 

paragraphe I du présent article s’entend préalablement au rétablissement des 

proportions des rapports concernés.  

Dans ce cas le terme "masse à partager" s’entend pour les calculs de répartition, de la 

masse à partager initiale du rapport concernée diminuée de la déduction progressive 

sur rapport. 
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CHAPITRE 3 

PAIEMENT  
 

Article 20  

Les paris sont mis en paiement après l'affichage des rapports. 

En cas de difficulté technique, le calcul des rapports peut exceptionnellement être retardé 

d'un délai n'excédant pas quatre jours. 

Les services chargés d'organiser le pari mutuel ne sauraient être tenus pour responsable 

des conséquences résultant de retards pour quelque cause que ce soit, dans le paiement 

ou le remboursement des paris, quelle que soit la nature de ces conséquences. 

Par ailleurs, si une erreur matérielle a été commise dans le calcul des rapports ou dans leur 

affichage, les paiements peuvent être interrompus. Ils reprennent lorsque les calculs de 

répartition ont été refaits ou lorsque l'erreur d'affichage a été rectifiée. Dans ce cas, aucune 

réclamation relative à la modification intervenue ne peut être recevable et les paris déjà 

payés ne subissent aucun réajustement. 

Articles 20.1, 20.2 et 21 

Non applicables en Belgique 
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CHAPITRE 4 

UTILISATION DU "CHEQUE PARI"  
 

Article 21.1 à 21.5 

Non applicables en Belgique 

 

CHAPITRE 4 BIS 

CARTE PRIVATIVE 

 

Article 21.6 à 21.13 

Non applicables en Belgique 
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TITRE II 

LES PARIS 
 

CHAPITRE 1 

PARI SIMPLE 

 

Article 22 

Un pari "simple" consiste à désigner un cheval choisi parmi les chevaux engagés dans une 

épreuve. Les paris peuvent être enregistrés sur deux tableaux distincts. 

1)  Les paris "simple gagnant" sont enregistrés dans toutes les courses comportant au 

moins deux partants. 

2)  Les paris "simple placé" sont enregistrés dans toutes les courses comportant plus de 

trois partants. 

Article 23 

Un pari "simple gagnant" donne lieu au paiement d'un rapport "gagnant" lorsque le cheval 

désigné occupe la première place de l'épreuve, sous réserve des dispositions de l'article 24. 

Un pari "simple placé" donne lieu au paiement d'un rapport "placé" lorsque le cheval désigné 

occupe : 

- soit l'une des deux premières places lorsque le nombre des chevaux inscrits au 

programme officiel de la course est compris entre quatre et sept inclusivement, 

- soit l'une des trois premières places lorsque le nombre des chevaux inscrits au 

programme officiel de la course est égal ou supérieur à huit. 

Article 24 - Ecurie 

Lorsque plusieurs chevaux déclarés partants dans une même course sont déclarés couplés 

au Pari Mutuel, on dit qu'ils font "écurie". 

Si l'un de ces chevaux est classé premier, tous les paris "simple gagnant" engagés sur les 

autres chevaux de l'écurie ayant pris part à la course ont droit au paiement du même rapport 

gagnant. 

Article 25 - "Dead heat" 

En cas d'arrivée "dead heat" : 

-  les paris "gagnant" engagés sur tous les chevaux classés à la première place ont droit 

au paiement d'un rapport "gagnant" ; 

-  les paris "placé" engagés sur les chevaux classés premier et deuxième dans les courses 

comportant moins de huit chevaux inscrits au programme officiel de la course et les 

paris "placé" engagés sur les chevaux classés premier, deuxième et troisième dans les 
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courses comportant huit chevaux et plus inscrits au programme officiel de la course ont 

droit au paiement d'un rapport "placé". 

Article 26 - Chevaux non-partants 

Si, pour une cause quelconque, un cheval primitivement déclaré partant ne se présente pas 

sous les ordres du juge au départ ou est déclaré par le juge au départ comme ayant cessé 

d'être sous ses ordres, toutes les mises "gagnant" et "placé" sur ce cheval sont remboursées 

et leur montant déduit des enjeux "gagnant" et "placé". 

Article 27 - Calcul des rapports 

Pour chaque type de pari, les enjeux totalisés, après application de la déduction 

proportionnelle sur enjeux et défalcation du montant des paris remboursés, déterminent la 

masse à partager. 

Le calcul des rapports bruts s'effectue comme suit : 

1. Cas d'arrivée normale 

a)  Calcul du rapport "gagnant" 

 La masse à partager est répartie au prorata du nombre de mises sur le cheval classé 

premier. 

 Lorsque plusieurs chevaux font écurie, les mises sur ces divers chevaux sont totalisées 

et concourent à la détermination d'un rapport "gagnant" unique pour tous les chevaux 

de l'écurie. 

b)  Calcul des rapports "placé" 

 Le montant de toutes les mises sur les divers chevaux payables est d'abord retiré de la 

masse à partager. Le reste ainsi obtenu, que l'on appelle bénéfice à répartir est divisé 

en autant de parties égales qu'il y a de chevaux payables. Chacune de ces parts est à 

son tour partagée au prorata du nombre des mises sur chacun de ces chevaux. Les 

quotients ainsi obtenus, augmentés de l'unité de mise, constituent les rapports bruts 

pour chacun des chevaux payables. 

2. Cas d'arrivée "dead heat" 

a)  Calcul des rapports "gagnant" 

 Dans le cas de plusieurs chevaux classés premiers, le montant de toutes les mises sur 

les divers chevaux payables est d'abord retiré de la masse à partager. Le reste ainsi 

obtenu, que l'on appelle bénéfice à répartir, est divisé en autant de parties égales qu'il 

y a de chevaux classés premiers. Chacune de ces parts est à son tour partagée au 

prorata du nombre des mises sur chacun de ces chevaux. Les quotients ainsi obtenus, 

augmentés de l'unité de mise, constituent les rapports bruts pour chacun des chevaux 

classés premiers. 

 Lorsque plusieurs chevaux font écurie, les mises sur les divers chevaux d'une écurie et 

éventuellement les parts du bénéfice à répartir afférentes à ces chevaux sont totalisées 

et concourent à la détermination d'un rapport " gagnant " unique pour tous les chevaux 

de la même écurie. 



12/126 

b)  Calcul des rapports "placé" dans les courses comportant moins de huit chevaux 

inscrits au programme officiel. 

 S'il y a plus d'un cheval classé premier, le bénéfice à répartir est divisé en autant de 

parties égales qu'il y a de chevaux classés premiers. Chacune de ces parts est à sont 

tour partagée au prorata du nombre des mises sur chacun de ces chevaux. Les 

quotients ainsi obtenus, augmentés de l'unité de mise, constituent les rapports bruts à 

payer pour chacun des chevaux payables. 

 S'il y a plusieurs chevaux classés deuxièmes, le bénéfice à repartir est divisé en deux 

parties égales, l'une affectée au cheval classé premier, l'autre partagée en autant de 

parties égales qu'il y a de chevaux classés deuxièmes. Chacune de ces parts est à son 

tour partagée au prorata du nombre des mises sur chacun de ces chevaux. Les 

quotients ainsi obtenus, augmentés de l'unité de mise, constituent les rapports bruts 

pour chacun des chevaux payables. 

c)  Calcul des rapports "placé" dans les courses comportant plus de sept chevaux 

inscrits au programme officiel. 

 S'il y a un seul cheval classé premier et un seul cheval classé deuxième, le bénéfice à 

répartir est divisé en trois parties égales, un tiers affecté au cheval classé premier, un 

tiers au cheval classé deuxième et un tiers partagé à nouveau en autant de parties 

égales qu'il y a de chevaux classés troisièmes. Chacune de ces parts est à son tour 

partagée au prorata du nombre des mises sur chacun de ces chevaux. Les quotients 

ainsi obtenus, augmentés de l'unité de mise, constituent les rapports bruts pour chacun 

des chevaux payables. 

S'il y a un seul cheval classé premier et plusieurs chevaux classés deuxièmes, le 

bénéfice à répartir est divisé en deux parties, un tiers affecté au cheval classé premier 

et deux tiers partagés à nouveau en autant de parties égales qu'il y a de chevaux 

classés deuxièmes. Chacune de ces parts est à son tour partagée au prorata du nombre 

des mises sur chacun de ces chevaux. Les quotients ainsi obtenus, augmentés de 

l'unité de mise, constituent les rapports bruts pour chacun des chevaux payables. 

S'il y a deux chevaux classés premiers, le bénéfice à répartir est divisé en trois parties 

égales ; un tiers est affecté à chacun des chevaux classés premiers, et un tiers est 

partagé à nouveau en autant de parties égales qu'il y a de chevaux classés troisièmes. 

Chacune de ces parts est à son tour partagée au prorata du nombre des mises sur 

chacun de ces chevaux. Les quotients ainsi obtenus, augmentés de l'unité de mise, 

constituent les rapports bruts pour chacun des chevaux payables. 

S'il y a plus de deux chevaux classés premiers, le bénéfice à répartir est divisé en autant 

de parties égales qu'il y a de chevaux classés premiers. Chacune de ces parts est à 

son tour partagée au prorata du nombre des mises sur chacun de ces chevaux. Les 

quotients ainsi obtenus, augmentés de l'unité de mise, constituent les rapports bruts 

pour chacun des chevaux payables. 

Article 28 

Abrogé 

Article 29 - Cas particuliers 
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1) Pour les paris "simple gagnant", lorsque dans une course comportant plusieurs chevaux 

classés premiers il n'y a aucune mise sur l'un d'eux, le bénéfice à répartir affecté à ce 

cheval est partagé par parts égales entre les autres chevaux classés premiers. 

 Pour les paris "simple placé", s'il n'y a aucune mise sur l'un des chevaux payables, le 

bénéfice à répartir affecté à ce cheval est partagé dans les mêmes proportions entre les 

autres chevaux payables. 

2)  Les paris " simple gagnant " sont remboursés s'il n'y a aucune mise sur aucun des 

chevaux classés premiers. 

 Les paris "simple placé" sont remboursés s'il n'y a aucune mise sur aucun des chevaux 

payables "placé". 

3)  Tous les paris "simple placé" sont remboursés lorsque le nombre des chevaux ayant 

pris part à la course est inférieur à quatre. 

4)  Tous les paris "simple gagnant" et "simple placé" sont remboursés lorsqu'aucun cheval 

n'est classé à l'arrivée de la course. 

Lorsque le nombre de chevaux classés à l'arrivée est inférieur à deux pour les courses 

ayant comporté de quatre à sept chevaux partants inclusivement, ou inférieur à trois 

pour les courses ayant comporté plus de sept chevaux partants, la masse à partager 

"placé" est affectée en totalité au calcul des rapports des seuls chevaux classés à 

l'arrivée. 

5°) Abrogé  

Art. 29.1 - Enregistrement du pari "Simple" en masse commune internationale 

Les sociétés de courses habilitées à organiser des opérations de prises de paris collectés 

ou regroupés en France sur les courses étrangères peuvent organiser des paris "Simple" 

en masse commune avec le pays considéré pour certaines épreuves désignées sur le 

programme officiel.  

Sauf stipulations particulières précisées aux articles 29.2 et 29.3 ci-dessous, ils sont 

soumis : 

a) aux dispositions des articles 22 à 23 et 25 à 29 ci-dessus.  

b) soit aux dispositions des articles 22 à 23 et 25 à 29 ci-dessus en remplaçant les termes 

"chevaux inscrits au programme officiel" par les termes "chevaux ayant effectivement 

pris part à la course". 

Ces modalités sont portées à la connaissance des parieurs au plus tard lors du début des 

opérations d’enregistrement du pari considéré.  

Article 29.1.2 - Ecurie 

Dans les pays offrant cette possibilité, lorsque plusieurs chevaux déclarés partants dans 

une même course sont déclarés couplés au Pari Mutuel, on dit qu'ils font "écurie". 

Si l'un de ces chevaux est classé premier, tous les paris "simple gagnant" engagés sur les 

autres chevaux de l'écurie ayant pris part à la course ont droit au paiement du même rapport 

gagnant. 

Ces modalités sont portées à la connaissance des parieurs au plus tard lors du début des 



14/126 

opérations d’enregistrement du pari considéré. 

Art. 29.2 - Calcul des rapports 

Pour chaque type de pari, les enjeux, totalisés après défalcation du montant des paris 

remboursés et des prélèvements en vigueur dans le pays où la course se déroule, 

déterminent la masse à partager.  

"Simple gagnant" :  

1)  En cas d’arrivée normale, la masse à partager est répartie au prorata du nombre de 

mises sur le cheval classé premier.  

 Dans les pays offrant cette possibilité, lorsque plusieurs chevaux font écurie les mises 

sur ces divers chevaux sont totalisées et concourent à la détermination d'un rapport 

"gagnant" unique pour tous les chevaux de l'écurie. 

2)  En cas d’arrivée "dead heat", la masse à partager est, selon le pays où la course se 

déroule : 

a) soit divisée en autant de parties égales qu’il y a de chevaux classés premiers. 

Chacune de ces parts est à son tour partagée au prorata du nombre de mises sur 

chacun de ces chevaux. Les quotients ainsi obtenus constituent les rapports bruts 

pour chacun des chevaux classés premiers. 

b) soit diminuée du montant des mises sur le ou les divers chevaux payables. Le reste 

ainsi obtenu, que l’on appelle bénéfice à répartir, est divisé en autant de parties 

égales qu’il y a de chevaux classés premiers. Chacune de ces parts est à son tour 

partagée au prorata du nombre de mises sur chacun de ces chevaux. Les quotients 

ainsi obtenus, augmentés de l’unité de mise, constituent les rapports bruts pour 

chacun des chevaux classés premiers. Dans les pays offrant cette possibilité, lorsque 

plusieurs chevaux font écurie, les mises sur les divers chevaux d'une écurie et 

éventuellement les parts du bénéfice à répartir afférentes à ces chevaux sont 

totalisées et concourent à la détermination d'un rapport "gagnant" unique pour tous 

les chevaux de la même écurie. 

Ces modalités particulières selon le pays concerné sont portées à la connaissance des 

parieurs au plus tard lors du début des opérations d’enregistrement du pari considéré.  

"Simple placé" :  

1)  Cas d’arrivée normale :  

La masse à partager est divisée en autant de parties égales qu’il y a de chevaux 

payables. Chacune de ces parts est à son tour partagée au prorata du nombre de mises 

sur chacun de ces chevaux. Les quotients ainsi obtenus constituent les rapports bruts 

pour chacun des chevaux payables.  

2)  Cas d’arrivée "dead heat" :  

Le calcul des rapports en cas d’arrivée "dead heat" est soumis aux dispositions des 

articles 27.2 (b et c), en remplaçant les références au "bénéfice à répartir" par des 

références à la "masse à partager" ; les termes : "augmentés de l’unité de mise" figurant 

aux alinéas 1 et 2 de l’article 27.2 (b) et aux alinéas 1 à 4 de l’article 27.2 (c) sont 

supprimés.  
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Art. 29.3 

a)  Pour le pari "Simple gagnant", lorsque, dans une course comportant plusieurs chevaux 

classés premiers, il n’y a aucune mise sur l’un d’eux, la fraction de la masse à partager 

affectée à ce cheval est, selon le pays où la course se déroule :  

1) soit partagée par parts égales entre les autres chevaux classés premiers;  

2) soit réservée pour constituer une tirelire. La part constituée par les enjeux centralisés 

en France de cette tirelire est ajoutée à la masse à partager du premier pari "Simple 

gagnant" suivant organisé en masse commune avec le même pays.  

Ces modalités particulières selon le pays concerné sont portées à la connaissance des 

parieurs au plus tard lors du début des opérations d’enregistrement du pari considéré.  

b) Tous les paris "Simple Gagnant" ou "Simple placé" sont remboursés lorsque le nombre 

de chevaux ayant pris part à la course est inférieur au nombre minimum de participants 

déterminé par le règlement du pays organisateur et porté à la connaissance des 

parieurs au plus tard lors du début des opérations d’enregistrement du pari considéré. 

 

CHAPITRE 2 

PARI "PAR REPORTS" 

 

Article 30 à 33 

Non applicables en Belgique 
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CHAPITRE 3  

PARI JUMELÉ  

 

Articles 34 à 40 

Abrogés  

 

CHAPITRE 3 BIS 

PARI JUMELÉ COURSE PAR COURSE  

 

Article 40.1 

Abrogé  

CHAPITRE 3 TER 

PARI JUMELÉ PLACÉ 

 

Articles 40.2 à 40.8  

Abrogés  
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CHAPITRE 4 

PARI COUPLÉ 

 

Article 41 

Pour certaines épreuves désignées sur le programme officiel, des paris dénommés "Couplé 

Gagnant" ou "Couplé Placé" peuvent être organisés.  

Un pari "Couplé Gagnant" ou "placé" consiste à désigner deux chevaux d'une même course 

et à spécifier le type de pari "Couplé Gagnant" ou "Couplé Placé". 

Un pari "Couplé Gagnant" est payable si les deux chevaux choisis occupent les deux 

premières places de l'épreuve quel que soit l'ordre d'arrivée. 

Toutefois, le programme officiel peut mentionner que les parieurs ont à désigner les deux 

premiers chevaux de la course dans l'ordre exact d'arrivée. 

Dans ce cas, l'enregistrement des paris est limité aux postes d'enregistrement et services 

du Pari mutuel urbain ainsi qu'aux guichets des hippodromes, offrant cette possibilité. 

Dans ce dernier cas, le pari est payable si les deux chevaux choisis occupent les deux 

premières places de l'épreuve et s'ils ont été désignés dans l'ordre exact d'arrivée. 

Un pari "Couplé Placé" est payable si les deux chevaux choisis occupent deux des trois 

premières places de l'épreuve. 

Chaque cheval participant à la course est traité séparément dans la détermination des 

combinaisons payables. 

Article 42 - Dead heat 

Dans le cas d'arrivée "dead heat", les combinaisons payables sont les suivantes : 

1. Pari "Couplé Gagnant" : 

a) Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus classés à la première place, les 

combinaisons "Couplé Gagnant" payables sont toutes les combinaisons combinant 

deux à deux les chevaux classés "dead heat" à la première place. 

b) Dans le cas de deux chevaux ou plus classés "dead heat" à la deuxième place, s'il s'agit 

d'une course sans ordre d'arrivée stipulé, les combinaisons "Couplé Gagnant" payables 

sont toutes celles combinant le cheval classé premier avec l'un quelconque des chevaux 

classés "dead heat" à la deuxième place. 

c) Dans le cas de deux chevaux ou plus classés "dead heat" à la deuxième place, s'il s'agit 

d'une course avec ordre d'arrivée stipulé, les combinaisons "Couplé Gagnant" payables 

sont toutes celles combinant le cheval classé premier, désigné à la première place, avec 

l'un quelconque des chevaux classés "dead heat" à la deuxième place. 

d) Les combinaisons entre eux des chevaux classés "dead heat" à la deuxième place ne 

donnent pas lieu au paiement d'un rapport "Couplé Gagnant", sauf dispositions de 

l'article 46-2.B, d). 



18/126 

2. Pari "Couplé Placé"  

a)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux ou plus à la première place, les 

combinaisons "Couplé Placé" payables sont toutes les combinaisons deux à deux des 

chevaux classés premiers. 

b)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux à la première place et d'un cheval ou 

éventuellement de plusieurs chevaux classés "dead heat" à la troisième place, les 

combinaisons "Couplé Placé" payables sont, d'une part, la combinaison des deux 

chevaux classés "dead heat" à la première place et, d'autre part, les combinaisons de 

chacun des chevaux classés "dead heat" à la première place avec chacun des chevaux 

classés à la troisième place. En aucun cas, les combinaisons entre eux des chevaux 

classés "dead heat" à la troisième place ne peuvent donner lieu au paiement d'un 

rapport "Couplé Placé". 

c) Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la deuxième place, les 

combinaisons "Couplé Placé" payables sont, d'une part, toutes celles combinant le 

cheval classé premier avec chacun des chevaux classés deuxièmes et, d'autre part, 

toutes celles combinant entre eux les chevaux classés deuxièmes. 

d) Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la troisième place, les 

combinaisons "Couplé Placé" payables sont celle du cheval classé premier et du cheval 

classé deuxième, celles du cheval classé premier avec chacun des chevaux classés 

troisièmes et celles du cheval classé deuxième avec chacun des chevaux classés 

troisièmes. En aucun cas, les combinaisons entre eux des chevaux classés troisièmes 

ne donnent lieu au paiement d'un rapport "Couplé Placé".  

Article 43 - Chevaux non-partants 

I. a) Sont remboursées les combinaisons "Couplé Gagnant" ou "Placé" dans lesquelles les 

deux chevaux ont été non-partants. 

b) Lorsqu'une combinaison "Couplé Gagnant" comporte un cheval non-partant et l'un des 

chevaux classés premiers à l'arrivée de la course, elle est réglée à un rapport "spécial 

gagnant" défini à l'article 44 paragraphe 3 ci-dessous. 

 Les combinaisons "Couplé Gagnant" comportant un cheval non-partant et un cheval 

faisant écurie avec l'un des chevaux classés premiers ne donnent pas droit au paiement 

du rapport "spécial gagnant". 

c) Lorsqu'une combinaison "Couplé Placé" comporte un cheval non-partant et l'un des 

chevaux classés parmi les deux premiers si la course comportait moins de huit chevaux 

inscrits au programme officiel, ou parmi les trois premiers si la course comportait huit 

chevaux et plus, inscrits au programme officiel, elle est réglée à un rapport "spécial 

placé" défini à l'article 44 paragraphe 3 ci-dessous. 

d)  Toutefois, les dispositions b) et c) ci-dessus ne s'appliquent pas aux formules "champ 

total" et "champ partiel" prévues à l'article 45 ci-après dont le cheval de base est non-

partant. Dans ce cas, les formules correspondantes sont remboursées. 

II.  Les parieurs ont la possibilité pour le pari "Couplé" de désigner un cheval de 

complément, conformément aux dispositions de l'article 13 paragraphe II du présent 

arrêté. 
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 Si le parieur n'a pas désigné de cheval de complément ou si le cheval de complément 

désigné est non-partant et si, dans ce dernier cas, cumulativement le pari engagé par 

le parieur comporte un ou deux autres chevaux ne prenant pas part à la course, le pari 

est traité selon les dispositions du paragraphe I. ci-dessus. 

 Si le parieur a désigné un cheval de complément qui prend part à la course et si, après 

que ce cheval ait remplacé un cheval non-partant, le pari engagé par le parieur 

comporte, de plus, un ou deux autres chevaux non-partants, les dispositions du 

paragraphe I ci-dessus sont applicables. 

Article 44 - Calcul des rapports 

Pour chaque type de pari "Couplé Gagnant" ou "Couplé Placé", le montant de la déduction 

proportionnelle sur enjeux et des paris remboursés est défalqué du total des enjeux. 

Après déduction du montant des paiements effectués sur les paris traités en paris "Simple 

Gagnant" ou "Placé", en application des dispositions de l'article 43 et de l'article 44, 

paragraphe 3 ci-dessous, on obtient la masse à partager. 

Le calcul des rapports bruts s’effectue comme suit : 

1. Pari "Couplé Gagnant" 

a)  Cas d'arrivée normale : 

Dans le cas d'une seule combinaison payable, la masse à partager est répartie au 

prorata du nombre de mises sur cette combinaison. 

b)  Cas d'arrivée "dead heat" : 

Dans le cas de plusieurs combinaisons payables, le total des mises sur ces diverses 

combinaisons est retiré de la masse à partager. 

Le bénéfice à répartir ainsi obtenu est divisé en autant de parties égales qu'il y a de 

combinaisons payables différentes par les chevaux qui les composent. Chacune de ces 

parties est ensuite répartie au prorata du nombre de mises sur chaque combinaison 

payable. Les quotients ainsi obtenus, augmentés de l'unité de mise, constituent les 

rapports bruts pour chacune des combinaisons. 

2. Pari "Couplé Placé" 

Le montant de toutes les mises sur les diverses combinaisons payables est retiré de la 

masse à partager ; le reste ainsi obtenu constitue le "bénéfice à répartir". 

a)  Cas d'arrivée normale : 

Le bénéfice à répartir est divisé en trois parties égales. Chacune de ces parties est à 

son tour partagée au prorata du nombre de mises sur chacune de ces combinaisons. 

Les quotients ainsi obtenus augmentés de l'unité de mise constituent les rapports bruts 

pour chacune de ces combinaisons. 

b)  Cas d'arrivée "dead heat" : 

1. Dans le cas de trois chevaux ou plus classés "dead head" à la première place, le 

bénéfice à répartir est divisé en autant de parties égales qu'il y a de combinaisons 

"Couplé Placé" payables différentes par les chevaux qui les composent. Chacune de 

ces parties est à son tour partagée au prorata du nombre de mises sur chacune de ces 
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combinaisons. Les quotients ainsi obtenus augmentés de l'unité de mise constituent les 

rapports bruts pour chacune des combinaisons payables. 

2. Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux à la première place et d'un ou plusieurs 

chevaux à la troisième place, un tiers du bénéfice à répartir est affecté à la combinaison 

des deux chevaux classés premiers, un tiers à l'ensemble des combinaisons de l'un des 

chevaux classés premiers avec chacun des chevaux classés troisièmes et un tiers à 

l'ensemble des combinaisons de l'autre cheval classé premier avec chacun des chevaux 

classés troisièmes. Chaque portion du bénéfice à répartir ainsi définie est à son tour 

divisée en autant de parties égales qu'elle comporte de combinaisons payables 

différentes par les chevaux qui les composent. Chacune de ces parties est à son tour 

répartie au prorata du nombre de mises sur la combinaison payable correspondante. 

Les quotients ainsi obtenus augmentés de l'unité de mise constituent les rapports bruts 

pour chacune des combinaisons payables. 

3. Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la deuxième place, deux tiers 

du bénéfice à répartir sont affectés à l'ensemble des combinaisons du cheval classé 

premier avec chacun des chevaux classés deuxièmes et un tiers à l'ensemble des 

combinaisons des chevaux classés deuxièmes entre eux. Chaque portion du bénéfice 

à répartir ainsi définie est à son tour divisée en autant de parties égales qu'elle comporte 

de combinaisons payables différentes par les chevaux qui les composent. Chacune de 

ces parties est à son tour répartie au prorata du nombre de mises sur la combinaison 

payable correspondante. Les quotients ainsi obtenus augmentés de l'unité de mise 

constituent les rapports bruts pour chacune des combinaisons payables. 

4. Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la troisième place, un tiers du 

bénéfice à répartir est affecté à la combinaison des chevaux classés premier et 

deuxième, un tiers à l'ensemble des combinaisons du cheval classé premier avec 

chacun des chevaux classés troisièmes et un tiers à l'ensemble des combinaisons du 

cheval classé deuxième avec chacun des chevaux classés troisièmes. Chaque portion 

du bénéfice à répartir ainsi définie est à son tour divisée en autant de parties égales 

qu'elle comporte de combinaisons payables différentes par les chevaux qui les 

composent. Chacune de ces parties est à son tour répartie au prorata du nombre de 

mises sur la combinaison payable correspondante. Les quotients ainsi obtenus, 

augmentés de l'unité de mise constituent les rapports bruts pour chacune des 

combinaisons payables. 

3. Cas des chevaux non-partants 

1.  Dans les courses avec ou sans ordre d’arrivée stipulé, comportant un ou plusieurs 

chevaux non-partants, le rapport "spécial gagnant" de la combinaison du cheval classé 

premier ou, en cas de "dead heat", de l'un des chevaux classés premiers et de l'un 

quelconque des chevaux non-partants tel qu'il a été prévu au paragraphe b) de l'article 

43 ci-dessus, est égal au rapport "Simple Gagnant" de ce cheval, sous réserve des 

dispositions des paragraphes 3 et 4 ci-dessous. 

2.  De même, le rapport "spécial placé" de la combinaison de l'un des chevaux classés aux 

deux ou trois premières places et de l'un quelconque des chevaux non-partants, tel qu'il 

a été prévu au paragraphe c) de l'article 43 ci-dessus, est égal au rapport "Simple Placé" 

de ce cheval, sous réserve des dispositions des paragraphes 3 et 4 ci-dessous. 
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3.  Le rapport net "spécial gagnant" ne doit pas être supérieur au rapport net "Couplé 

Gagnant". Dans les cas de "dead heat" chaque rapport net "spécial gagnant" doit être 

au plus égal au plus petit rapport net "Couplé Gagnant" comportant ce même cheval ou 

au plus grand rapport net "Couplé Gagnant", s'il n'y en a pas comportant ce même 

cheval. 

 De même, le rapport net "spécial placé" de la combinaison de l'un des chevaux classés 

aux deux ou trois premières places et de l'un quelconque des chevaux non-partants doit 

être au plus égal au plus petit rapport net "Couplé Placé" comportant ce même cheval 

ou au plus grand rapport net "Couplé Placé" s'il n'y en a pas comportant ce même 

cheval.  

S'il en est autrement, par application des règles énoncées aux paragraphes 1 et 2 ci-

dessus, les calculs de répartition sont faits de sorte que les rapports "spécial gagnant" 

ou "spécial placé" payés aux parieurs soient respectivement égaux aux rapports 

"Couplé Gagnant" ou "Couplé Placé" correspondants. 

4.  Dans chacun des cas énoncés ci-dessus, les rapports "spécial gagnant" et "spécial 

placé" payés aux parieurs ne peuvent être inférieurs à 1,10 € par unité de mise, sauf 

application des dispositions de l'article 19. 

La présente disposition s'applique en particulier lorsque les paris "Simple Gagnant" ou 

"Placé" sont remboursés. 

Article 45 - Formules 

Les parieurs peuvent enregistrer leurs paris soit sur le tableau "Couplé Gagnant", soit sur le 

tableau "Couplé Placé". La formule "à cheval"  permet d'enregistrer par mises égales sur 

les deux tableaux. 

Ils peuvent également enregistrer leurs paris "Couplé" soit sous forme de combinaisons 

unitaires, combinant deux des chevaux déclarés partants, soit sous forme de formules dites 

"combinées" ou "champ". 

Dans ce dernier cas, si les parieurs ont à désigner les deux premiers chevaux de la course, 

dans l’ordre exact d’arrivée et si, cumulativement, le pari est enregistré par l’intermédiaire 

de formulaires visés au chapitre 4 Bis du Titre IV du présent arrêté, le nombre maximum de 

chevaux pouvant être désigné par formule est porté à la connaissance des parieurs 

1. Les formules combinées : 

Les formules combinées englobent l'ensemble des paris "Couplé" combinant entre eux deux 

à deux, un certain nombre de chevaux sélectionnés par le parieur. 

a) Dans le cas d'un pari "Couplé", soit "Gagnant", sans ordre d'arrivée stipulé, soit "Placé", 

soit "à cheval", si le parieur sélectionne K chevaux, sa formule englobe : 

K x (K-1)   paris "Couplé" soit "Gagnant", soit "Placé", soit "à cheval" 

 2 

b)  Dans le cas d'un pari "Couplé Gagnant" avec ordre d'arrivée stipulé, le parieur peut 

n'engager chaque combinaison de deux chevaux parmi sa sélection que dans un ordre 

relatif stipulé. La formule correspondante dénommée "formule simplifiée" englobe : 

K x (K-1)  paris "Couplé Gagnant". 
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 2 

S'il désire pour chaque combinaison de deux chevaux choisis parmi sa sélection, les 

deux ordres relatifs d'arrivée possibles, la formule correspondante, dénommée "formule 

dans tous les ordres", englobe : 

K x (K-1)  paris "Couplé Gagnant". 

2. Les formules "champ d'un cheval" 

Elles englobent l'ensemble des paris "Couplé" combinant un cheval de base désigné par le 

parieur avec tous les autres chevaux officiellement déclarés partants (champ total) ou avec 

une sélection de ces chevaux (champ partiel).  

a)  Dans le cas d'un pari "Couplé Gagnant" sans ordre d'arrivée stipulé, si la course 

comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total" englobe (N - 1) paris 

"Couplé". S'il s'agit d'un "champ partiel d'un cheval de base" avec une sélection de P 

chevaux, la formule englobe P paris "Couplé".  

b)  Dans le cas d'un pari "Couplé Gagnant" avec ordre d'arrivée stipulé, si la course 

comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total" englobe (N - 1) paris 

"Couplé" en formule simplifiée et 2 x (N - 1) paris "Couplé" en formule "dans tous les 

ordres". Le "champ partiel d'un cheval de base" avec une sélection de P chevaux 

englobe P paris "Couplé" en formule simplifiée et 2 P paris "Couplé" en formule "dans 

tous les ordres". 

 Pour les formules "champ simplifié" total ou partiel, le parieur doit préciser la place à 

l'arrivée devant être occupée par le cheval de base. 

c)  Les valeurs des formules "champ total" sont déterminées pour chaque course en 

fonction du nombre de chevaux déclarés partants par le programme officiel des courses 

et la liste officielle des partants au Pari mutuel urbain, compte tenu, le cas échéant, des 

chevaux déclarés non-partants au moment de l'enregistrement du pari.  

Article 46 - Cas particuliers 

1.  Tous les paris "Couplé Gagnant" et "Couplé Placé" sont remboursés lorsque moins de 

deux chevaux sont classés à l'arrivée. 

2.  Pari "Couplé Gagnant" : 

A) Arrivée normale sans "dead heat" : 

a)  S'il s'agit d'une course sans ordre d'arrivée stipulé et s'il n'y a aucune mise sur la 

combinaison payable, la masse à partager est répartie au prorata des mises sur la 

combinaison des chevaux classés premier et troisième ou, à défaut de mises sur 

cette combinaison, au prorata des mises sur la combinaison des chevaux classés 

deuxième et troisième. A défaut de mises sur cette dernière combinaison, tous les 

paris "Couplé" sont remboursés, y compris ceux comportant un cheval non-partant 

visés à l'article 43.I.b) ci-dessus. 

b)  S'il s'agit d'une course avec ordre d'arrivée stipulé, à défaut de mises dans l'ordre 

exact d'arrivée sur la combinaison des chevaux classés premier et deuxième, la 

répartition s'effectue au prorata des mises sur la combinaison des deux mêmes 

chevaux classés dans l'ordre inverse : combinaison deuxième et premier ; à défaut 
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de mises sur cette combinaison, la répartition s'effectue sur la combinaison des 

chevaux classés dans l'ordre premier et troisième, ou encore, à défaut, sur la 

combinaison des chevaux classés troisième et premier ; à défaut sur la combinaison 

des chevaux classés deuxième et troisième ou enfin, à défaut, sur la combinaison 

des chevaux classés troisième et deuxième.  

 A défaut de mise sur cette dernière combinaison, tous les paris "Couplé Gagnant" 

sont remboursés, y compris ceux comportant un cheval non-partant, visés à l'article 

43.I.b) ci-dessus. 

B) Arrivée avec "dead heat" 

a)  Dans le cas d'arrivée "dead heat" dans une course avec ou sans ordre d’arrivée 

stipulé, s'il n'y a aucune mise sur l'une des combinaisons payables, le bénéfice à 

répartir afférent à cette combinaison est réparti dans les mêmes proportions entre 

les autres combinaisons payables.  

b)  Dans le cas d'arrivée "dead heat" de trois chevaux ou plus à la première place, dans 

une course avec ou sans ordre d’arrivée stipulé, s'il n'y a aucune mise sur aucune 

des combinaisons payables, tous les paris "Couplé Gagnant" correspondants sont 

remboursés, y compris ceux comportant un cheval non-partant visé à l'article 43.I.b) 

ci-dessus. 

c)  En cas de "dead heat" de deux chevaux à la première place, dans une course sans 

ordre d’arrivée stipulé, s'il n'y a aucune mise sur aucune des combinaisons 

payables, la masse à partager est répartie sur les combinaisons des chevaux 

classés premiers et troisième. A défaut de mise sur ces combinaisons, tous les paris 

"Couplé Gagnant" sont remboursés, y compris ceux comportant un cheval non-

partant visé à l'article 43.I.b) ci-dessus. 

S’il s’agit d’une course avec ordre d’arrivée stipulé, dans le même cas, la masse à 

partager est répartie sur les combinaisons d’un des chevaux classés premiers 

désigné à la première place avec l’un quelconque des chevaux classés troisièmes. 

A défaut de mise sur ces combinaisons, la répartition s’effectue au prorata des 

mises sur les combinaisons des mêmes chevaux dans l’ordre inverse. A défaut, 

tous les paris "Couplé Gagnant" sont remboursés, y compris ceux comportant un 

cheval non-partant visé à l’article 43.I.b) ci-dessus. 

d)  En cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la deuxième place, dans une 

course sans ordre d’arrivée stipulé, s'il n'y a aucune mise sur aucune des 

combinaisons payables, la masse à partager est répartie sur les combinaisons des 

chevaux classés deuxièmes "dead heat". A défaut de mise sur ces combinaisons, 

tous les paris "Couplé Gagnant" sont remboursés, y compris ceux comportant un 

cheval non-partant visé à l'article 43.I.b) ci-dessus. 

S’il s’agit d’une course avec ordre d’arrivée stipulé, dans le même cas, la masse à 

partager est répartie sur les combinaisons du cheval classé premier avec l’un 

quelconque des chevaux classés deuxièmes désigné à la première place. A défaut 

de mise sur ces combinaisons, la masse à partager est répartie sur les combinaisons 

des chevaux classés deuxièmes "dead heat". A défaut, tous les paris "Couplé 

Gagnant" sont remboursés, y compris ceux comportant un cheval non-partant visé à 

l’article 43.I.b) ci-dessus. 
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3. Pari "Couplé Placé" avec ou sans "dead heat". 

S'il n'y a aucune mise sur l'une des combinaisons "Couplé Placé", le bénéfice à répartir 

afférent à cette combinaison est réparti dans les mêmes proportions entre les autres 

combinaisons "Couplé Placé" payables. A défaut de mise sur aucune des combinaisons 

"Couplé Placé" payables, tous les paris "Couplé Placé" sont remboursés y compris ceux 

comportant un cheval non-partant visés à l'article 43.I.c) ci-dessus. 

4. Abrogé  

Article 48 

Abrogé  
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CHAPITRE 4 BIS 

PARI COUPLÉ HIPPODROME 
 

Article 47  

Non applicable en Belgique 

 

CHAPITRE 4 TER 

PARI COUPLE ORDRE INTERNATIONAL 
 

Art. 48.1 à 48.4 

Non applicables en Belgique 

 

CHAPITRE 5  

PARI SUPER-COUPLE 

 

Articles 49 à 57 

Abrogés 
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CHAPITRE 5 

PARI  "2 sur 4" 
 

Article 49 

Pour certaines épreuves désignées sur le programme officiel, des paris dénommés "2 sur 

4" peuvent être organisés. 

Un pari "2 sur 4" consiste à désigner deux chevaux d'une même course. Un pari "2 sur 4" 

est payable si les deux chevaux choisis occupent deux des quatre premières places de 

l'épreuve.  

Chaque cheval participant à la course est traité séparément dans la détermination des 

combinaisons payables. 

Article 50 

Abrogé  

Article 51 - "Dead heat" 

Dans le cas d'arrivée "dead heat", les combinaisons payables sont les suivantes : 

a)  Dans le cas de "dead heat" de quatre chevaux ou plus classés à la première place, les 

combinaisons payables au rapport "2 sur 4" sont toutes les combinaisons deux à deux 

des chevaux classés premiers. 

b)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux classés à la première place et d'un ou, 

éventuellement, de plusieurs chevaux classés "dead heat" à la quatrième place, les 

combinaisons "2 sur 4" payables sont, d'une part, les combinaisons deux à deux des 

chevaux classés premiers et, d'autre part, les combinaisons de chacun des chevaux 

classés "dead heat" à la première place avec chacun des chevaux classés à la 

quatrième place. En aucun cas, les combinaisons entre eux des chevaux classés "dead 

heat" à la quatrième place ne peuvent donner lieu au paiement du rapport  

"2 sur 4". 

c)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place et de deux 

chevaux ou plus classés à la troisième place, les combinaisons "2 sur 4" payables sont, 

d'une part, la combinaison des deux chevaux classés "dead heat" à la première place, 

d'autre part, les combinaisons de chacun des chevaux classés "dead heat" à la première 

place avec chacun des chevaux classés à la troisième place, enfin toutes celles 

combinant entre eux, deux à deux, les chevaux classés troisièmes. 

d)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place, d'un seul 

cheval classé troisième et d'un ou plusieurs chevaux classés à la quatrième place, les 

combinaisons "2 sur 4" payables sont la combinaison des deux chevaux classés "dead 

heat" à la première place ; les combinaisons de chacun des deux chevaux classés "dead 

heat" à la première place avec le cheval classé troisième ; les combinaisons de chacun 

des deux chevaux classés "dead heat" à la première place avec chacun des chevaux 

classés quatrièmes et les combinaisons du cheval classé troisième avec chacun des 

chevaux classés quatrièmes. En aucun cas, les combinaisons entre eux des chevaux 
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classés "dead heat" à la quatrième place ne peuvent donner lieu au paiement du rapport 

"2 sur 4". 

e)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux ou plus classés à la deuxième place, les 

combinaisons "2 sur 4" payables sont, d'une part, la combinaison du cheval classé 

premier avec chacun des chevaux classés deuxièmes, d'autre part, toutes celles 

combinant entre eux, deux à deux, les chevaux classés deuxièmes. 

f)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés deuxièmes et d'un ou plusieurs 

chevaux classés quatrièmes, les combinaisons "2 sur 4" payables sont celles du cheval 

classé premier avec chacun des chevaux classés deuxièmes, celles du cheval classé 

premier avec chacun des chevaux classés quatrièmes, celle des deux chevaux classés 

deuxièmes et celles de chacun des chevaux classés deuxièmes avec chacun des 

chevaux classés quatrièmes. En aucun cas, les combinaisons entre eux des chevaux 

classés "dead heat" à la quatrième place ne peuvent donner lieu au paiement du rapport 

"2 sur 4". 

g)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus classés à la troisième place, les 

combinaisons "2 sur 4" payables sont, celle du cheval classé premier avec le cheval 

classé deuxième ; celles du cheval classé premier avec chacun des chevaux classés 

troisièmes ; celles du cheval classé deuxième avec chacun des chevaux classés 

troisièmes ; celles combinant entre eux, deux à deux, les chevaux classés troisièmes. 

h)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus classés à la quatrième place, les 

combinaisons "2 sur 4" payables sont, celle du cheval classé premier avec le cheval 

classé deuxième ; celle du cheval classé premier avec le cheval classé troisième ; celles 

du cheval classé premier avec chacun des chevaux classés quatrièmes ; celle du cheval 

classé deuxième avec le cheval classé troisième ; celles du cheval classé deuxième 

avec chacun des chevaux classés quatrièmes ; celles du cheval classé troisième avec 

chacun des chevaux classés quatrièmes. En aucun cas, les combinaisons entre eux 

des chevaux classés "dead heat" à la quatrième place ne peuvent donner lieu au 

paiement du rapport "2 sur 4". 

Article 52 - Chevaux non-partants 

I.  a) Sont remboursées les combinaisons "2 sur 4" dans lesquelles les deux chevaux ont 

été non-partants. 

 b) Lorsqu'une combinaison "2 sur 4" comporte un cheval non-partant et l'un des chevaux 

classés parmi les quatre premiers à l'arrivée de la course, elle est réglée à un rapport  

"spécial placé" défini à l'article 53 (§ 2, a et c) ci-dessous. 

 c) Toutefois, les dispositions du paragraphe b) ci-dessus ne s'appliquent pas aux 

formules champ total et champ partiel prévues à l'article 54 b) ci-après dont le cheval 

de base est non-partant. Dans ce cas, les formules correspondantes sont remboursées. 

II. Les parieurs ont la possibilité pour le pari "2 sur 4", de désigner un cheval de 

complément, conformément aux dispositions de l'article 13, paragraphe II, du présent 

arrêté. 

 Si le parieur n'a pas désigné de cheval de complément ou si le cheval de complément 

désigné est non-partant, et si, dans ce dernier cas, cumulativement, le pari engagé par 
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le parieur comporte un ou deux autres chevaux ne prenant pas part à la course, le pari 

est traité selon les dispositions du paragraphe I ci-dessus. 

 Si le parieur a désigné un cheval de complément qui prend part à la course et si, après 

que ce cheval ait remplacé un cheval non-partant, le pari engagé par le parieur 

comporte, de plus, un ou deux autres chevaux non-partants, les dispositions du 

paragraphe I ci-dessus sont applicables. 

Article 53 - Calcul des rapports 

1. Cas des courses sans chevaux non-partants : 

Le montant de la déduction proportionnelle sur enjeux et des paris remboursés est défalqué 

du total des enjeux. 

La masse à partager ainsi obtenue est divisée par le total des mises sur les différentes 

combinaisons payables pour obtenir le rapport brut "2 sur 4". 

2. Cas des courses comportant un ou plusieurs chevaux non-partants : 

a)  Dans les courses comportant un ou plusieurs chevaux non partants, le montant des 

enjeux correspondant aux paris "2 sur 4" comportant, après prise en compte du cheval 

de complément désigné par le parieur, si celui-ci a utilisé cette faculté conformément 

aux dispositions de l'article 13, paragraphe II, un cheval non-partant est déduit du 

montant total des enjeux. 

 On obtient ainsi deux masses d'enjeux, l'une constituée des paris "2 sur 4" comportant 

un et un seul cheval non-partant, appelée "masse d'enjeux transformés", l'autre appelée 

"masse d'enjeux" "2 sur 4" ; 

b)  Le calcul du rapport "2 sur 4" s'effectue à partir de la masse d'enjeux "2 sur 4" en 

application des dispositions du paragraphe 1 ci-dessus ; 

c)  Le rapport spécial placé visé à l’article 52 b) ci-dessus est calculé comme suit : 

- après avoir défalqué la déduction proportionnelle sur enjeux de la "masse 

d’enjeux transformés", on obtient la "masse à partager transformée". 

- la "masse à partager transformée " est divisée par le total des mises sur les 

différentes combinaisons  "2 sur 4" comportant un cheval non-partant et l'un des 

chevaux classés aux quatre premières places de la course pour obtenir le 

rapport brut "spécial placé" . 

Article 54 - Formules 

Les parieurs peuvent enregistrer leurs paris "2 sur 4" soit sous forme de combinaisons 

unitaires combinant deux des chevaux déclarés partants, soit sous forme de formules dites 

"combinées" et "champ". 

a) Les formules combinées : 

Elles englobent l'ensemble des paris "2 sur 4" combinant entre eux, deux à deux, un certain 

nombre de chevaux sélectionnés par le parieur. 

Si le parieur désigne K chevaux, sa formule englobe : 

K x (K - 1) paris " 2 sur 4 ". 
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b) Les formules "champ d'un cheval" : 

Les formules "champ total d'un cheval" englobent l'ensemble des paris "2 sur 4" combinant 

un cheval de base désigné par le parieur avec tous les autres chevaux officiellement 

déclarés partants. 

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total" englobe (N - 1) 

paris "2 sur 4". 

Les valeurs des formules "champ total" sont déterminées dès qu'est connu le nombre des 

chevaux figurant sur la liste officielle du Pari mutuel urbain. Ces valeurs ne peuvent plus 

être modifiées, même si, avant le départ de la course, certains chevaux sont retirés. 

Les formules "champ partiel d'un cheval" englobent l'ensemble des paris "2 sur 4" combinant 

un cheval de base avec une sélection des autres chevaux officiellement déclarés partants 

désignés par le parieur. Si cette sélection comporte P chevaux, le "champ partiel" englobe 

P paris "2 sur 4". 

Cependant, lorsque les paris sont engagés dans un poste d'enregistrement connecté au 

système central du Pari mutuel urbain fonctionnant en temps réel, les valeurs des formules 

"champ total" sont déterminées pour chaque course en fonction du nombre de chevaux 

déclarés partants par le programme officiel de l'hippodrome ou la liste officielle du Pari 

mutuel urbain, compte tenu, le cas échéant, des chevaux déclarés non-partants au moment 

de l'enregistrement du pari. 

c) Ceux des paris, englobés dans une formule, qui comportent des chevaux n'ayant pas 

participé à la course, sont traités selon les dispositions de l'article 52 ci-dessus. 

Article 55 

1. Tous les paris "2 sur 4" sont remboursés lorsque moins de deux chevaux sont classés à 

l'arrivée. 

2. S'il n'y a aucune mise sur aucune des combinaisons "2 sur 4" payables, tous les paris "2 

sur 4" sont remboursés, y compris ceux comportant un cheval non-partant visés à l'article 

52 b) ci-dessus. 

3. S’il n’y a aucune mise sur aucune des combinaisons “2 sur 4” payables visées à l’article 

52 (b), tous les paris “2 sur 4” comportant un cheval non partant sont remboursés. 

 

CHAPITRE 6  

PARI SUPER-JUMELE 

 

Article 58  

Abrogé  
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CHAPITRE 6 

PARI QUADRIO 

 

Articles 58.1 à 58.10 

Abrogés 
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CHAPITRE 7 

PARI TIERCÉ 
 

Article 59 

Pour certaines épreuves désignées sur le programme officiel, des paris "tiercé", pouvant 

être également dénommés "Classic Tiercé", peuvent être organisés.  

Un pari "tiercé" consiste à désigner trois chevaux d'une même course et à préciser leur 

ordre de classement à l'arrivée. 

Une combinaison de trois chevaux s'entend comme l'ensemble des six permutations 

possibles de trois chevaux. Dans une arrivée normale, l'une de ces permutations correspond 

à l'ordre exact d'arrivée et les cinq autres permutations à l'ordre inexact d'arrivée. 

Un pari "tiercé" est payable si les trois chevaux choisis occupent les trois premières places 

de l'épreuve, sauf cas prévus aux articles 62 et 68. Il donne lieu à un rapport dit "dans l'ordre 

exact" si l'ordre stipulé par le parieur est conforme à l'ordre d'arrivée de l'épreuve. Il est 

payable à un rapport dit "dans l'ordre inexact" ou "de base", lorsque l'ordre d'arrivée stipulé 

par le parieur est différent de l'ordre d'arrivée de l'épreuve. 

Chaque cheval participant à la course est traité séparément dans la détermination des 

combinaisons payables. 

Article 60 

Abrogé  

Article 61 - Dead heat 

Dans le cas d'arrivée "dead heat", les combinaisons payables sont les suivantes : 

a)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux ou plus classés à la première place, les 

combinaisons gagnantes du pari "tiercé" sont les combinaisons des chevaux classés 

premiers pris trois à trois. Pour chaque combinaison, il y a un rapport unique pour les 

six ordres de classement possibles des trois chevaux entrant dans la même 

combinaison. 

b)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place et de un ou 

plusieurs chevaux à la troisième place, les combinaisons gagnantes du pari "tiercé" sont 

les combinaisons des deux chevaux classés premiers avec chacun des chevaux 

classés troisièmes. Pour chaque combinaison, il y a un rapport unique dans l'ordre exact 

pour les deux permutations possibles dans lesquelles les deux chevaux classés 

premiers ont été désignés aux deux premières places. Il y a un rapport de base unique 

pour les quatre permutations dans lesquelles l'un des chevaux classés troisièmes a été 

désigné soit à la première, soit à la deuxième place. 

c)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la deuxième place, les 

combinaisons gagnantes du pari "tiercé" sont chacune des combinaisons du cheval 

classé premier avec tous les chevaux classés deuxièmes pris deux à deux. 
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 Pour chaque combinaison, il y a un rapport unique dans l'ordre exact pour les deux 

permutations possibles dans lesquelles le cheval classé premier a été désigné à la 

première place. Il y a un rapport de base unique pour les quatre permutations dans 

lesquelles le cheval classé premier a été désigné soit à la deuxième, soit à la troisième 

place. 

d)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la troisième place, les 

combinaisons gagnantes du pari "tiercé" sont les combinaisons du cheval classé 

premier avec le cheval classé deuxième et avec chacun des chevaux classés 

troisièmes. Pour chaque combinaison, le rapport dans l'ordre exact est payé à la 

permutation dans laquelle le cheval classé premier a été désigné à la première place et 

le cheval classé deuxième a été désigné à la deuxième place. Il y a un rapport de base 

unique pour les cinq permutations dans lesquelles l'un quelconque des trois chevaux 

n'est pas désigné à la place qu'il occupait à l'arrivée de l'épreuve. 

Article 62 - Chevaux non-partants 

I. a) Sont remboursées les combinaisons "tiercé" dont les trois chevaux n'ont pas pris part 

à la course. 

b)  Lorsqu'une combinaison "tiercé" comporte deux chevaux non-partants parmi les trois 

chevaux désignés, le pari est traité comme un pari "simple gagnant" sur le troisième 

cheval. Il est réglé à un rapport spécial défini à l'article 65 ci-dessous, sous réserve que 

ce cheval soit classé premier à l'arrivée de la course. 

 En aucun cas un rapport spécial n'est réglé aux combinaisons comportant deux chevaux 

non-partants et un cheval faisant écurie avec l'un des chevaux classés premiers. 

c)  Lorsqu'une combinaison "tiercé" comporte un cheval non-partant parmi les trois 

chevaux désignés, le pari correspondant est traité comme un pari "couplé gagnant" sur 

les deux chevaux ayant participé à la course. Il est réglé à un rapport spécial défini à 

l'article 65 ci-dessous, sous réserve que ces deux chevaux aient été classés aux deux 

premières places de l'épreuve. 

d)  Toutefois, les règles de traitement énoncées aux paragraphes b) et c) ci-dessus ne 

s'appliquent pas aux formules champ total et champ partiel dont la totalité des chevaux 

de base sont non-partants. Dans ce cas les formules correspondantes sont 

remboursées.  

II.  Les parieurs ont la possibilité pour le pari "tiercé" de désigner un cheval de complément, 

conformément aux dispositions de l'article 13, paragraphe II, du présent arrêté. 

 Si le parieur n'a pas désigné de cheval de complément ou si le cheval de complément 

désigné est non-partant, et si, dans ce dernier cas, cumulativement, le pari engagé par 

le parieur comporte un ou plusieurs autres chevaux ne prenant pas part à la course, le 

pari est traité selon les dispositions du paragraphe I ci-dessus. 

 Si le parieur a désigné un cheval de complément qui prend part à la course et si, après 

que ce cheval ait remplacé un cheval non-partant, le pari engagé par le parieur 

comporte, de plus, un ou plusieurs autres chevaux non-partants, les dispositions du 

paragraphe I ci-dessus sont applicables. 

Article 63 - Calcul des rapports 
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Le montant de la déduction proportionnelle sur enjeux et des paris remboursés est défalqué 

du total des enjeux. 

Après déduction du montant des paiements effectués sur les paris traités en paris "simple 

gagnant" et en paris "couplé gagnant", en application des articles 62 et 65, on obtient la 

masse à partager. 

Le calcul des rapports bruts s'effectue comme suit : 

1. Cas d'arrivée normale : 

La masse à partager est divisée en deux parties égales. Chacune de ces parties est à son 

tour répartie au prorata du nombre de mises sur la permutation dans l'ordre exact pour 

donner le rapport brut dans l'ordre exact, et du nombre de mises sur les permutations dans 

un ordre inexact pour donner le rapport brut de base. 

Les rapports nets correspondants sont payés aux parieurs sous réserve des dispositions de 

l'article 64 ci-dessous. 

2. Cas d'arrivée "dead heat" : 

a)  Dans le cas de "dead heat" à la première place de trois chevaux ou plus, le total des 

mises sur les diverses combinaisons payables est retiré de la masse à partager. 

 Le bénéfice à répartir ainsi obtenu est divisé en autant de parties égales qu'il y a de 

combinaisons payables différentes par les chevaux qui les composent. Chacune de ces 

parties est ensuite répartie au prorata du nombre de mises sur chaque combinaison 

payable, chacune de celles-ci regroupant les six permutations des trois chevaux entrant 

dans la combinaison. Les quotients ainsi obtenus, augmentés de l'unité de mise, 

constituent les rapports bruts pour chacune des combinaisons payables. 

b)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux à la première place et d'un cheval ou plus 

à la troisième place, le total des mises sur les diverses combinaisons payables est retiré 

de la masse à partager. Le bénéfice à répartir ainsi obtenu est divisé en autant de parties 

égales qu'il y a de combinaisons payables différentes par les chevaux qui les 

composent. 

 Chacune de ces parties est à son tour divisée en deux parties égales, l'une affectée aux 

deux permutations dans l'ordre exact de la combinaison considérée, l'autre aux quatre 

permutations dans l'ordre inexact de cette même combinaison. Chacune de ces parties 

est ensuite répartie au prorata du nombre de mises sur les permutations 

correspondantes. Les quotients ainsi obtenus, augmentés de l'unité de mise, constituent 

les rapports bruts pour chacune des combinaisons payables, sous réserve des 

dispositions de l'article 64 ci-dessous. 

c)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la deuxième place, le total des 

mises sur les diverses combinaisons payables est retiré de la masse à partager. Le 

bénéfice à répartir ainsi obtenu est divisé en autant de parties égales qu'il y a de 

combinaisons payables différentes par les chevaux qui les composent. 

 Chacune de ces parties est à son tour divisée en deux parties égales, l'une affectée aux 

deux permutations dans l'ordre exact de la combinaison considérée, l'autre aux quatre 

permutations dans l'ordre inexact de cette même combinaison. Chacune de ces parties 

est ensuite répartie au prorata du nombre de mises sur les permutations 
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correspondantes. Les quotients ainsi obtenus, augmentés de l'unité de mise, constituent 

les rapports bruts pour chacune des combinaisons payables, sous réserve des 

dispositions de l'article 64 ci-dessous.  

d)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la troisième place, le total des 

mises sur les diverses combinaisons payables est retiré de la masse à partager. Le 

bénéfice à répartir ainsi obtenu est divisé en autant de parties égales qu'il y a de 

combinaisons payables différentes par les chevaux qui les composent.  

 Chacune de ces parties est à son tour divisée en deux parties égales, l'une affectée à 

la permutation des trois chevaux dans l'ordre exact d'arrivée, l'autre aux cinq 

permutations des trois mêmes chevaux dans un ordre inexact. Chacune de ces parties 

est ensuite répartie au prorata du nombre de mises sur les permutations 

correspondantes. Les quotients ainsi obtenus, augmentés de l'unité de mise, constituent 

les rapports bruts pour chacune des combinaisons payables, sous réserve des 

dispositions de l'article 64 ci-dessous. 

3. Rapport minimum dans l'ordre inexact : 

a)  Si l'application des règles énoncées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus conduit à un 

rapport dans l'ordre inexact inférieur à 1,10 €, il est fait application de l'article 18. Si le 

rapport obtenu est inférieur à 1,10 €, la masse à partager affectée au calcul du rapport 

dans l'ordre exact est obtenue en défalquant de la masse à partager totale le montant 

des paiements à 1,10 € des mises dans l'ordre inexact. Si, à l'issue de ces opérations, 

le rapport dans l'ordre exact est inférieur à 1,10 €, les dispositions de l'article 19 sont 

applicables. 

b) Dans le cas visé au paragraphe a) ci-dessus les dispositions de l'article 64 ci-dessous 

ne sont pas applicables. 

Article 64 - Proportions minima des rapports 

a)  Dans le cas d'une arrivée normale, le rapport net payé à la permutation dans l'ordre 

exact doit être au moins égal à cinq fois le rapport net payé aux permutations dans un 

ordre inexact. 

 S'il en est autrement par l'application des règles de calcul des rapports énoncées à 

l'article 63 ci-dessus, la totalité de la masse à partager est répartie uniformément entre 

toutes les permutations payables en affectant du coefficient cinq le nombre de mises 

sur la permutation dans l'ordre exact et du coefficient un le nombre de mises sur les 

permutations dans un ordre inexact. On obtient ainsi le "rapport de base" brut des 

permutations des trois chevaux dans un ordre inexact. 

 Le rapport net payé à la permutation dans l'ordre exact est alors égal à cinq fois le 

rapport de base net payé aux permutations des mêmes trois chevaux dans un ordre 

inexact. 

b)  Dans le cas d'arrivée "dead heat" prévu au paragraphe 2.d) de l'article 63 ci-dessus, 

pour chaque combinaison des mêmes trois chevaux, le rapport net payé à la 

permutation dans l'ordre exact doit être au moins égal à cinq fois le rapport net payé 

aux permutations dans un ordre inexact. S'il en est autrement par l'application des 

règles de calcul des rapports énoncées à l'article 63 ci-dessus, la fraction de la masse 

à partager afférente à cette combinaison est répartie uniformément entre toutes les 
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permutations de ces trois chevaux, en affectant du coefficient cinq le nombre de mises 

sur la permutation de ces trois chevaux dans l'ordre exact et du coefficient un le nombre 

de mises sur les permutations des mêmes trois chevaux dans un ordre inexact. On 

obtient ainsi le rapport brut pour les permutations de ces trois chevaux dans un ordre 

inexact.  

 Le rapport net payé à la permutation dans l'ordre exact est alors égal à cinq fois le 

rapport de base net payé aux permutations des mêmes trois chevaux dans un ordre 

inexact. 

c)  Dans les cas d'arrivée "dead heat" prévus aux paragraphes 2. b) et 2. c) de l'article 63 

ci-dessus, pour chaque combinaison, le rapport net payé aux permutations dans un 

ordre exact doit être au moins égal à deux fois le rapport net payé aux permutations des 

mêmes trois chevaux dans un ordre inexact. S'il en est autrement par l'application des 

règles de calcul des rapports énoncées à l'article 63 ci-dessus, la fraction de la masse 

à partager afférente à cette combinaison est répartie uniformément entre toutes les 

permutations de ces trois chevaux, en affectant du coefficient deux le nombre de mises 

sur les permutations de ces trois chevaux dans un ordre exact et du coefficient un le 

nombre de mises sur les permutations des mêmes trois chevaux dans un ordre inexact. 

On obtient ainsi le rapport brut pour les permutations de ces trois chevaux dans un ordre 

inexact. 

 Le rapport net payé aux permutations dans un ordre exact est alors égal à deux fois le 

rapport de base net payé à la permutation des mêmes trois chevaux dans un ordre 

inexact. 

Article 65 - Rapports spéciaux. Cas de chevaux non-partants 

a)  Dans les courses comportant un ou plusieurs chevaux non-partants, le rapport spécial 

de la combinaison, ou en cas de "dead heat" de chaque combinaison, des chevaux 

classés aux deux premières places et de l'un quelconque des chevaux non-partants tel 

qu'il a été prévu au paragraphe c) de l'article 62 ci-dessus, est égal au rapport 

"couplé gagnant" des deux mêmes chevaux, sous réserve des dispositions des 

paragraphes b) et e) ci-dessous. 

b) Le rapport spécial net visé au paragraphe a) ci-dessus ne doit pas être supérieur au 

rapport de base net du pari "tiercé". Dans les cas de "dead heat", chacun de ces 

rapports nets doit être au plus égal au plus petit rapport de base net du pari "tiercé" 

comportant les mêmes chevaux ou à défaut au plus grand rapport de base net du pari 

"tiercé" comportant un seul de ces deux chevaux ; ou enfin à défaut au plus grand 

rapport de base net du pari "tiercé". 

 S’il en est autrement par application de la règle énoncée au paragraphe a, ou si le pari 

“Couplé” n’a pas fonctionné ou n’a pas donné lieu à un rapport pour la combinaison des 

chevaux classés aux deux premières places à l’arrivée, les calculs de répartition sont 

faits de sorte que chaque rapport spécial concerné payé aux parieurs soit égal au 

rapport de base du pari “Tiercé” correspondant. 

c)  Le rapport spécial de la combinaison, ou en cas de "dead heat", de chaque 

combinaison, du cheval classé premier et de deux des chevaux non-partants, tel qu'il a 

été prévu au paragraphe b) de l'article 62 ci-dessus, est égal au rapport "simple 
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gagnant" de ce cheval, sous réserve des dispositions des paragraphes d) et e) ci-

dessous. 

d)  Le rapport net visé au paragraphe c) ci-dessus ne doit pas être supérieur au rapport de 

base net du pari "tiercé".  

 Dans les cas de "dead heat", chacun de ces rapports nets doit être au plus égal au plus 

petit rapport de base net du pari "tiercé" comportant le même cheval ; ou à défaut au 

plus grand rapport de base net du pari "tiercé" s'il n'y en a pas comportant ce même 

cheval. 

 S’il en est autrement, par application de la règle énoncée au paragraphe c, ou si le pari 

“Simple Gagnant” n’a pas fonctionné ou n’a pas donné lieu à un rapport pour le cheval 

classé à la première place à l’arrivée, les calculs de répartition sont faits de sorte que 

chaque rapport spécial concerné payé aux parieurs soit égal au rapport de base du pari 

“Tiercé” correspondant. 

e)  Dans chacun des cas énoncés ci-dessus, les rapports spéciaux visés aux paragraphes 

a), b), c) et d) ci-dessus ne peuvent être inférieurs à 1,10 € par unité de mise, sauf 

application des dispositions de l'article 19. La présente disposition s'applique en 

particulier lorsque les paris "simple gagnant" et "couplé gagnant" sont remboursés. 

Article 66 - Formules 

Les parieurs peuvent enregistrer leurs paris "tiercé" soit sous forme de combinaisons 

unitaires combinant trois des chevaux déclarés partants, soit sous forme de formules dites 

"combinées" ou "champ".  

Les formules combinées englobent l'ensemble des paris "tiercé" combinant entre eux trois 

à trois un certain nombre de chevaux sélectionnés par le parieur. 

Le parieur peut n'engager chaque combinaison de trois chevaux parmi sa sélection que 

dans un ordre relatif stipulé. La formule correspondante, dénommée "formule simplifiée" 

englobe : 

K x (K-1) x (K-2)  combinaisons unitaires. 

 6 

S'il désire pour chaque combinaison de trois chevaux choisis parmi sa sélection les six 

ordres relatifs d'arrivée possibles, la formule correspondante dénommée "formule dans tous 

les ordres" englobe : 

K x (K-1) x (K-2) combinaisons unitaires. 

Les formules "champ total de deux chevaux" englobent l'ensemble des paris "tiercé" 

combinant deux chevaux de base désignés par le parieur avec tous les autres chevaux 

officiellement déclarés partants. 

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de deux chevaux" 

englobe 6 x (N-2) combinaisons unitaires en formule dans tous les ordres et (N-2) 

combinaisons unitaires en formule simplifiée. Dans ce dernier cas, le parieur doit préciser 

les places respectives à l'arrivée devant être occupées par les deux chevaux de base de sa 

formule. 
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Les formules "champ partiel de deux chevaux" englobent l'ensemble des paris "tiercé" 

combinant deux chevaux de base avec une sélection des autres chevaux officiellement 

déclarés partants désignés par le parieur. 

Si cette sélection comporte P chevaux, le "champ partiel de deux chevaux" englobe 6 P 

paris "tiercé" en formule dans tous les ordres et P paris "tiercé" en formule simplifiée. Dans 

ce dernier cas, le parieur doit préciser en outre les places respectives à l'arrivée devant être 

occupées par les deux chevaux de base de sa formule. 

Les formules "champ total d'un cheval" englobent l'ensemble des paris "tiercé" combinant 

un cheval de base désigné par le parieur avec tous les autres chevaux officiellement 

déclarés partants pris deux à deux.  

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total d'un cheval" 

englobe 3 x (N-1) x (N-2) combinaisons unitaires en formule dans tous les ordres et (N-1) x 

(N-2) combinaisons unitaires en formule simplifiée. Dans ce dernier cas, le parieur doit 

préciser la place à l'arrivée devant être occupée par le cheval de base de sa formule, mais 

n'a pas à classer les autres chevaux selon un ordre relatif, chaque combinaison de trois 

chevaux comportant en effet les deux permutations des chevaux autres que le cheval de 

base dans les deux ordres possibles. 

Les formules "champ partiel d'un cheval" englobent l'ensemble des paris "tiercé" combinant 

un cheval de base avec une sélection des autres chevaux officiellement déclarés partants 

pris deux à deux, désignés par le parieur. 

Si la sélection comporte P chevaux, le "champ partiel d'un cheval" englobe 3 x P x (P-1) 

combinaisons unitaires en formule dans tous les ordres et P x (P-1) combinaisons unitaires 

en formule simplifiée. Dans ce dernier cas, le parieur doit préciser la place à l'arrivée devant 

être occupée par le cheval de base de sa formule, mais n'a pas à classer les chevaux de sa 

sélection selon un ordre relatif, chaque combinaison de trois chevaux comportant en effet 

les deux permutations des chevaux autres que le cheval de base dans les deux ordres 

possibles.  

Les valeurs des formules "champ total d'un ou de deux chevaux" sont déterminées dès 

qu'est connu le nombre des chevaux déclarés partants. Ces valeurs ne peuvent plus être 

modifiées même si avant le départ de la course certains chevaux étaient retirés. 

Cependant, lorsque les paris sont engagés dans un poste d'enregistrement connecté au 

système central du Pari mutuel urbain fonctionnant en temps réel, les valeurs des formules 

"champ total d'un ou de deux chevaux" sont déterminées pour chaque course en fonction 

du nombre de chevaux déclarés partants par le programme officiel de l'hippodrome ou la 

liste officielle du Pari mutuel urbain, compte tenu, le cas échéant, des chevaux déclarés 

non-partants au moment de l'enregistrement du pari. 

Ceux des paris englobés dans la formule qui comportent un ou plusieurs chevaux n'ayant 

pas participé à la course sont traités selon les dispositions de l'article 62 relatif aux chevaux 

non-partants. 

Article 67 

Abrogé  

Article 68 - Cas particuliers 
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a)  Lorsque dans une épreuve où fonctionne le pari "tiercé", il n'y a aucune mise sur la 

permutation des trois premiers chevaux classés dans l'ordre exact d'arrivée ou en cas 

de "dead heat" sur la permutation dans l'ordre exact d'arrivée de l'une des combinaisons 

des chevaux classés aux trois premières places, la part du bénéfice à répartir afférente 

à cette permutation est affectée à la détermination du rapport des permutations des 

mêmes chevaux dans l'ordre inexact. 

 S'il n'y a aucune mise sur les permutations dans l'ordre inexact des trois premiers 

chevaux classés ou en cas de "dead heat" sur les permutations dans l'ordre inexact de 

l'une des combinaisons des chevaux classés aux trois premières places, la part du 

bénéfice à répartir afférente à ces permutations est affectée à la détermination du 

rapport de la permutation des mêmes chevaux dans l'ordre exact. 

 En cas de "dead heat", s'il n'y a aucune mise ni dans l'ordre exact, ni dans l'ordre inexact 

sur l'une des combinaisons payables, le bénéfice à répartir afférent à cette combinaison 

est réparti dans les mêmes proportions entre les autres combinaisons payables. 

 Si enfin il n'y a aucune mise sur aucune des combinaisons des trois premiers chevaux 

classés ni dans l'ordre exact d'arrivée, ni dans l'ordre inexact, la totalité de la masse à 

partager est affectée à la combinaison des chevaux classés premier, deuxième et 

quatrième. A défaut de mises sur cette combinaison, la masse à partager est affectée 

à la combinaison des chevaux classés premier, troisième et quatrième ; à défaut sur la 

combinaison des chevaux classés deuxième, troisième et quatrième ; à défaut de mises 

sur cette combinaison, tous les paris "tiercé" sont remboursés, y compris ceux visés à 

l'article 62 ci-dessus. 

 Dans le cas prévu à l'alinéa précédent, et si la course ne comportait que trois chevaux 

classés à l'arrivée, la masse à partager serait répartie entre tous les parieurs ayant 

désigné les deux premiers chevaux classés sans tenir compte de l'ordre d'arrivée. A 

défaut de mises sur cette combinaison, tous les paris "tiercé" sont remboursés, y 

compris ceux visés à l'article 62 ci-dessus. 

b)  En aucun cas un rapport spécial ne peut être réglé aux combinaisons comportant un 

cheval non-partant et les chevaux classés premier et troisième, aux combinaisons 

comportant un cheval non-partant et les chevaux classés deuxième et troisième ou aux 

combinaisons comportant deux chevaux non-partants et le cheval classé deuxième. 

c)  Abrogé  

d)  Lorsqu'une course comporte moins de trois chevaux à l'arrivée, tous les paris  "tiercé" 

sont remboursés. 
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CHAPITRE 8 

PARI TRIPLET  

 

Article 69 

Non applicable en Belgique 

 

CHAPITRE 9  

PARI TRIO 
 

Article 70 

Pour certaines épreuves désignées sur le programme officiel, des paris de combinaison à 

trois chevaux sans ordre d'arrivée stipulé dénommés paris "Trio" peuvent être organisés. 

Un pari "Trio" consiste à désigner trois chevaux d'une même course sans avoir à préciser 

leur ordre d'arrivée. 

Sauf stipulations particulières précisées dans les articles 71 à 74 ci-dessous, ils sont soumis 

aux dispositions des articles 59 et 61 à 68 ci-dessus, en remplaçant les références au 

rapport "Tiercé" de base par des références au rapport "Trio". 

Un pari "Trio" est payable si les trois chevaux choisis occupent les trois premières places 

de l'épreuve quel que soit leur classement à l'arrivée, sauf cas prévus aux articles 62 et 74. 

Article 71 - Dead Heat 

Dans le cas d'arrivée "dead heat", les combinaisons payables sont les suivantes :  

a)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux ou plus à la première place, les 

combinaisons payables sont toutes les combinaisons des chevaux classés premiers 

pris trois à trois. 

b)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux à la première place et d'un cheval ou plus 

à la troisième place, les combinaisons payables sont toutes les combinaisons des deux 

chevaux classés premiers avec chacun des chevaux classés troisièmes. 

c)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la deuxième place, les 

combinaisons payables sont toutes les combinaisons du cheval classé premier avec 

tous les chevaux classés deuxièmes pris deux à deux. 

d)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la troisième place, les 

combinaisons payables sont toutes les combinaisons du cheval classé premier et du 

cheval classé deuxième avec chacun des chevaux classés troisièmes. 

Article 72 - Calcul des rapports 
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Le montant de la déduction proportionnelle sur enjeux et des paris remboursés est défalqué 

du total des enjeux. 

Après déduction du montant des paiements effectués sur les paris traités en paris "Simple 

Gagnant" et en paris "Couplé Gagnant" en application des articles 62 et 65, on obtient la 

masse à partager. 

Le calcul des rapports bruts s’effectue comme suit : 

1. Cas d'arrivée normale: 

La masse à partager est répartie au prorata du nombre de mises sur la combinaison 

payable. 

2. Cas d'arrivée "dead heat": 

Dans le cas de plusieurs combinaisons payables, le total des mises sur ces diverses 

combinaisons est retiré de la masse à partager. Le bénéfice à répartir ainsi obtenu est divisé 

en autant de parties égales qu'il y a de combinaisons payables différentes par les chevaux 

qui les composent. Chacune de ces parties est ensuite répartie au prorata du nombre de 

mises sur chaque combinaison payable. Les quotients ainsi obtenus, augmentés de l'unité 

de mise, constituent les rapports bruts pour chacune des combinaisons payables. 

Article 73 - Formules 

Les parieurs peuvent enregistrer leurs paris "Trio" soit sous forme de combinaisons unitaires 

combinant trois des chevaux déclarés partants, soit sous forme de formules dites 

"combinées" ou "champ". 

Les formules combinées englobent l'ensemble des paris combinant entre eux trois à trois 

un certain nombre de chevaux sélectionnés par le parieur. 

Si le parieur sélectionne K chevaux, sa formule englobe : 

K x (K - 1) x (K - 2) combinaisons unitaires. 

 6 

Les formules "champ de deux chevaux" englobent l'ensemble des paris combinant deux 

chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les autres chevaux officiellement 

déclarés partants (champ total de deux chevaux de base), soit avec une sélection de ces 

chevaux (champ partiel de deux chevaux de base). 

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de deux chevaux 

de base" englobe (N - 2) combinaisons unitaires. 

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de deux chevaux de base" englobe 

P combinaisons unitaires. 

Les formules "champ d'un cheval" englobent l'ensemble des paris combinant un cheval de 

base désigné par le parieur soit avec tous les autres chevaux officiellement déclarés 

partants pris deux à deux (champ total d'un cheval de base), soit avec une sélection de ces 

chevaux (champ partiel d'un cheval de base). 

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total d'un cheval de 

base" englobe :  

(N - 1) x (N - 2)  combinaisons unitaires. 
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 2 

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel d'un cheval de base" englobe :  

P x (P - 1)     combinaisons unitaires. 

 2 

Les valeurs des formules "champ total" sont déterminées pour chaque course en fonction 

du nombre de chevaux déclarés partants par le programme officiel des courses et la liste 

officielle des partants au Pari mutuel urbain, compte tenu, le cas échéant, des chevaux 

déclarés non-partants au moment de l’enregistrement du pari.  

Article 74 - Cas particuliers 

a)  En cas de "dead heat", lorsqu'il n'y a aucune mise sur l'une des combinaisons des trois 

premiers chevaux classés, le bénéfice à répartir afférent à cette combinaison est réparti 

selon les mêmes proportions entre les autres combinaisons payables. 

 S'il n'y a aucune mise sur aucune des combinaisons des trois premiers chevaux classés, 

la masse à partager est affectée à la combinaison des chevaux classés premier, 

deuxième et quatrième ou à défaut sur la combinaison des chevaux classés premier, 

troisième et quatrième, ou à défaut sur la combinaison des chevaux classés deuxième, 

troisième et quatrième.  

 A défaut de mise sur cette dernière combinaison et par dérogation à l’article 62 c), la 

masse à partager est répartie au prorata des mises sur les combinaisons des chevaux 

classés aux deux premières places avec l’un quelconque des chevaux inscrits au 

programme officiel de la course.  

 A défaut et par dérogation à l’article 62 b), la masse à partager est répartie au prorata 

du total des mises sur le cheval classé premier avec deux quelconque des chevaux 

inscrits au programme officiel de la course. 

 A défaut de mise sur ces dernières combinaison, tous les paris "Trio" sont remboursés. 

b)  Abrogé  

c)  Si une course sur laquelle fonctionne le pari "Trio" comporte un ou plusieurs chevaux 

non-partants et si, dans cette course, le pari "Couplé" n'a pas fonctionné ou n'a pas 

donné lieu à un rapport pour la combinaison des chevaux classés aux deux premières 

places à l'arrivée, les rapports spéciaux prévus à l'article 65 (paragraphe a) ci-dessus 

pour la combinaison, ou, en cas de "dead heat", pour chaque combinaison, de l'un des 

chevaux non-partants avec deux chevaux classés aux deux premières places, sont 

égaux à la moitié du plus petit rapport "Trio" comportant les mêmes deux chevaux ; ou, 

à défaut, à la moitié du plus grand rapport "Trio" comportant un seul de ces deux 

chevaux ; ou enfin, à défaut, à la moitié du plus grand rapport "Trio". Ces rapports 

spéciaux restent soumis aux dispositions de l'article 65 (paragraphe e).  
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CHAPITRE 9 BIS  

PARI TRIO ORDRE  
 

Article 74.1 

Pour certaines épreuves désignées sur le programme officiel, des paris dénommés "Trio 

Ordre" peuvent être organisés. 

Un pari "Trio Ordre" consiste à désigner trois chevaux d’une même course et à préciser leur 

ordre de classement à l’arrivée. 

Une combinaison de trois chevaux englobe les six permutations de ces trois chevaux. Dans 

une arrivée normale, l’une de ces permutations correspond à l’ordre exact d’arrivée et les 

cinq autres permutations à un ordre inexact d’arrivée. 

Un pari "Trio Ordre" est payable si les trois chevaux choisis occupent les trois premières 

places de l’épreuve, sauf cas prévus aux articles 74.4 et 74.8, et si l’ordre stipulé par le 

parieur correspond à la permutation conforme à l’ordre exact d’arrivée de la course. 

Chaque cheval participant à la course est traité séparément dans la détermination de la 

permutation payable. 

Article 74.2 

Abrogé  

Article 74.3 - Dead Heat 

Dans le cas d’arrivée "Dead-Heat", les permutations payables sont les suivantes : 

a)  Dans le cas de "Dead-Heat" de trois chevaux ou plus classés à la première place, les 

permutations payables du pari "Trio Ordre" sont toutes les permutations de chaque 

combinaison constituée par les chevaux classés premiers pris trois à trois. 

b) Dans le cas de "Dead-Heat" de deux chevaux classés à la première place et de un ou 

plusieurs chevaux à la troisième place, les permutations payables du pari "Trio Ordre" 

sont celles des combinaisons dans lesquelles les deux chevaux classés premiers ont 

été désignés premier ou deuxième avec un des chevaux classés troisièmes. 

c)  Dans le cas de "Dead-Heat" de deux chevaux ou plus à la deuxième place, les 

permutations payables du pari "Trio Ordre" sont celles des combinaisons dans 

lesquelles le cheval classé premier a été désigné à la première place avec tous les 

chevaux classés deuxièmes pris deux à deux. 

d)  Dans le cas de "Dead-Heat" de deux chevaux ou plus à la troisième place, les 

permutations payables du pari "Trio Ordre" sont celles des permutations dans lesquelles 

le cheval classé premier a été désigné à la première place et le cheval classé deuxième 

a été désigné à la deuxième place avec chacun des chevaux classés troisièmes. 

Article 74.4 - Chevaux non partants 

I. a) Sont remboursées les combinaisons "Trio Ordre" dont les trois chevaux n’ont pas pris 

part à la course. 
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b)  Lorsqu’une combinaison "Trio Ordre" comporte deux chevaux non partants parmi les 

trois chevaux désignés, le pari est traité comme un pari "Simple gagnant" sur le 

troisième cheval. Il est réglé à un rapport spécial défini à l’article 74.6 ci-dessous, sous 

réserve que ce cheval soit classé premier à l’arrivée de la course. 

 En aucun cas, un rapport spécial n’est réglé aux combinaisons comportant deux 

chevaux non partants et un cheval faisant écurie avec l’un des chevaux classés 

premiers. 

c)  Lorsqu’une combinaison "Trio Ordre" comporte un cheval non partant parmi les trois 

chevaux désignés, le pari correspondant est traité comme un pari "Couplé Ordre" sur 

les deux chevaux ayant participé à la course. Il est réglé à un rapport spécial défini à 

l’article 74.6 ci-dessous, sous réserve que ces deux chevaux occupent les deux 

premières places de l’épreuve et qu’ils aient été désignés dans l’ordre exact d’arrivée. 

d)  Toutefois, les règles de traitement énoncées aux paragraphes b) et c) ci-dessus ne 

s’appliquent pas aux formules "champ total et champ partiel" dont la totalité des chevaux 

de base sont non partants. Dans ce cas, les formules correspondantes sont 

remboursées. 

II. Les parieurs ont la possibilité pour le pari "Trio Ordre" de désigner un cheval de 

complément, conformément aux dispositions de l’article 13, paragraphe II, du présent arrêté. 

Si le parieur n’a pas désigné de cheval de complément ou si le cheval de complément 

désigné est non partant, et si, dans ce dernier cas, cumulativement, le pari engagé par le 

parieur comporte un ou plusieurs autres chevaux ne prenant pas part à la course, le pari est 

traité selon les dispositions du paragraphe I. ci-dessus. 

Si le parieur a désigné un cheval de complément qui prend part à la course et si, après que 

ce cheval ait remplacé un cheval non partant, le pari engagé par le parieur comporte, de 

plus, un ou plusieurs autres chevaux non partants, les dispositions du paragraphe I ci-

dessus sont applicables. 
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Article 74.5 - Calcul des rapports 

Le montant de la déduction proportionnelle sur enjeux et des paris remboursés est défalqué 

du total des enjeux. 

Après déduction du montant des paiements effectués sur les paris traités en paris "Simple 

gagnant" et en paris "Couplé Ordre" en application des articles 74.4 et 74.6, on obtient la 

masse à partager. 

Le calcul des rapports bruts s’effectue comme suit : 

1. Cas d’arrivée normale 

La masse à partager est répartie au prorata du nombre de mises sur la permutation payable. 

2. Cas d’arrivée "Dead-Heat" 

Dans le cas de plusieurs permutations payables, le total des mises sur ces diverses 

permutations est retiré de la masse à partager. Le bénéfice à répartir ainsi obtenu est divisé 

en autant de parties égales qu’il y a de permutations payables différentes par les chevaux 

qui les composent. Chacune de ces parties est ensuite répartie au prorata du nombre de 

mises sur chaque permutation payable. Les quotients ainsi obtenus, augmentés de l’unité 

de mise, constituent les rapports bruts pour chacune des permutations payables. 

Article 74.6 - Rapports spéciaux – Cas de chevaux non partants 

a)  Dans les courses comportant un ou plusieurs chevaux non partants, le rapport spécial 

de la permutation ou en cas de "Dead-Heat" de chaque permutation, composée du 

cheval classé premier désigné à la première place avec le cheval classé deuxième 

désigné soit à la deuxième soit à la troisième place, ou du cheval classé premier désigné 

à la deuxième place avec le cheval classé deuxième désigné à la troisième place et de 

l’un quelconque des chevaux non partants tel qu’il a été prévu au paragraphe c) de 

l’article 74.4 ci-dessus, est égal au rapport "Couplé Ordre" des deux mêmes chevaux, 

sous réserve des dispositions des paragraphes b) et e) ci-dessous. 

b)  Le rapport spécial net visé au paragraphe a) ci-dessus ne doit pas être supérieur au 

rapport net du pari "Trio Ordre". 

 Dans les cas de "Dead-Heat", chacun de ces rapports nets doit être au plus égal au plus 

petit rapport net du pari "Trio Ordre" comportant les mêmes chevaux ou à défaut, au 

plus grand rapport net du pari "Trio Ordre" comportant un seul de ces chevaux ou enfin, 

à défaut, au plus grand rapport net du pari "Trio Ordre". 

 S’il en est autrement par application de la règle énoncée au paragraphe a) ci-dessus, 

les calculs de répartition sont faits de sorte que chaque rapport spécial concerné payé 

aux parieurs soit égal au rapport net du pari "Trio Ordre" correspondant. 

c)  Le rapport spécial de la combinaison, ou en cas de "Dead-Heat" de chaque combinaison 

du cheval classé premier et de deux des chevaux non partants, tel qu’il a été prévu au 

paragraphe b) de l’article 74.4 ci-dessus, est égal au rapport "Simple gagnant" de ce 

cheval, sous réserve des dispositions des paragraphes d) et e) ci-dessous. 

d)  Le rapport net visé au paragraphe c) ci-dessus ne doit pas être supérieur au rapport net 

du pari "Trio Ordre". 
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 Dans les cas de "Dead-Heat", chacun de ces rapports nets doit être au plus égal au plus 

petit rapport net du pari "Trio Ordre" comportant le même cheval ou à défaut, s’il n’y en 

a pas comportant ce même cheval, au plus grand rapport net du pari "Trio Ordre". 

 S’il en est autrement, par application de la règle énoncée au paragraphe c) ci-dessus, 

les calculs de répartition sont faits de sorte que chaque rapport spécial concerné payé 

aux parieurs soit égal au rapport du pari "Trio Ordre" correspondant. 

e)  Dans chacun des cas énoncés ci-dessus, les rapports spéciaux visés aux paragraphes 

a), b), c) et d) ci-dessus ne peuvent être inférieurs à 1,10 € par unité de mise, sauf 

application des dispositions de l’article 19. La présente disposition s’applique en 

particulier lorsque les paris "Simple gagnant" et "Couplé Ordre" sont remboursés. 

Article 74.7 - Formules 

Les parieurs peuvent enregistrer leurs paris "Trio Ordre" soit sous forme de combinaisons 

unitaires combinant trois des chevaux déclarés partants, soit sous forme de formules dites 

"combinées" ou "champ". 

Les formules combinées englobent l’ensemble des paris "Trio Ordre" combinant entre eux 

trois à trois un certain nombre de chevaux sélectionnés par le parieur. 

Le parieur peut n’engager chaque combinaison de trois chevaux parmi la sélection que dans 

un ordre relatif stipulé correspondant à une seule permutation. La formule correspondante, 

dénommée "formule simplifiée" englobe : 

K x (K – 1) x (K – 2)  permutations des chevaux désignés 

 6 

S’il désire, pour chaque combinaison de trois chevaux choisis parmi sa sélection, les six 

ordres relatifs d’arrivée possibles, la formule correspondante dénommée "formule complète" 

englobe K x (K – 1) x (K – 2) permutations des chevaux désignés. 

Les formules "Champ total de deux chevaux" englobent l’ensemble des paris "Trio Ordre" 

combinant deux chevaux de base désignés par le parieur avec tous les autres chevaux 

officiellement déclarés partants. 

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "Champ total de deux chevaux" 

englobe 6 x (N-2) permutations des chevaux désignés en formule complète et (N-2) 

permutations des chevaux désignés en formule simplifiée. Dans ce dernier cas, le parieur 

doit préciser les places respectives à l’arrivée devant être occupées par les deux chevaux 

de base de sa formule. 

Les formules "Champ partiel de deux chevaux" englobent l’ensemble des paris "Trio Ordre" 

combinant deux chevaux de base avec une sélection des autres chevaux officiellement 

déclarés partants désignés par le parieur. 

Si cette sélection comporte P chevaux, le "Champ partiel de deux chevaux" englobe 6 P 

paris "Trio Ordre" en formule complète et P paris "Trio Ordre" en formule simplifiée. Dans 

ce dernier cas, le parieur doit préciser, en outre, les places respectives à l’arrivée devant 

être occupées par les deux chevaux de base de sa formule. 
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Les formules "Champ total d’un cheval" englobent l’ensemble des paris "Trio Ordre" 

combinant un cheval de base désigné par le parieur avec tous les autres chevaux 

officiellement déclarés partants pris deux à deux. 

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "Champ total d’un cheval" 

englobe 3 x (N-1) x (N-2) permutations des chevaux désignés en formule complète et (N-1) 

x (N-2) permutations des chevaux désignés en formule simplifiée. Dans ce dernier cas, le 

parieur doit préciser la place à l’arrivée devant être occupée par le cheval de base de sa 

formule, mais n’a pas à classer les autres chevaux selon un ordre relatif, chaque 

combinaison de trois chevaux comportant, en effet, les deux permutations des chevaux 

autres que le cheval de base dans les deux ordres possibles. 

Les formules "Champ partiel d’un cheval" englobent l’ensemble des paris "Trio Ordre" 

combinant un cheval de base avec une sélection des autres chevaux officiellement déclarés 

partants pris deux à deux, désignés par le parieur. 

Si la sélection comporte P chevaux, le "Champ partiel d’un cheval" englobe 3 x P x (P-1) 

permutations des chevaux désignés en formule complète et P x (P-1) permutations des 

chevaux désignés en formule simplifiée. Dans ce dernier cas, le parieur doit préciser la place 

à l’arrivée devant être occupée par le cheval de base de sa formule, mais n’a pas à classer 

les chevaux de sa sélection selon un ordre relatif, chaque combinaison de trois chevaux 

comportant, en effet, les deux permutations des chevaux autres que le cheval de base dans 

les deux ordres possibles. 

Les valeurs des formules "champ total" sont déterminées pour chaque course en fonction 

du nombre de chevaux déclarés partants par le programme officiel des courses et la liste 

officielle des partants au Pari mutuel urbain, compte tenu, le cas échéant, des chevaux 

déclarés non-partants au moment de l’enregistrement du pari.  

Article 74.8 - Cas particuliers 

1)  Tous les paris "Trio Ordre" en ce compris ceux visés à l’article 74.4 ci-dessus, sont 

remboursés lorsque moins de trois chevaux sont classés à l’arrivée. 

2)  Arrivée normale sans "Dead-Heat" 

 Lorsque dans une épreuve où fonctionne le pari "Trio Ordre", il n’y a aucune mise sur 

la permutation des trois premiers chevaux désignés dans l’ordre exact d’arrivée, la 

répartition s’effectue au prorata des mises sur la combinaison des mêmes trois chevaux 

désignés premier, troisième et deuxième, à défaut de mise sur cette permutation, la 

répartition s’effectue au prorata des mises sur la combinaison des mêmes trois chevaux 

désignés troisième, deuxième et premier, à défaut sur la permutation des mêmes trois 

chevaux désignés deuxième, premier et troisième. 

 A défaut de mise sur cette dernière permutation, la masse à partager est répartie au 

prorata du total des mises sur les permutations des mêmes trois chevaux désignés 

deuxième, troisième et premier et troisième, premier et deuxième. 

A défaut et par dérogation à l’article 74.4.I c), la masse à partager est répartie au prorata 

du total des mises sur le cheval classé premier désigné à la première place, avec le 

cheval classé second désigné à la deuxième place avec l’un quelconque des chevaux 

inscrits au programme officiel de la course. 
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Enfin, à défaut et par dérogation à l’article 74.4.I b), la masse à partager est répartie au 

prorata du total des mises sur le cheval classé premier désigné à la première place avec 

deux quelconque des chevaux inscrits au programme officiel de la course. 

A défaut de mise sur ces dernières combinaisons, tous les paris "Trio Ordre" sont 

remboursés. 

3)  Arrivée avec "Dead-Heat" 

a)  Dans le cas d’arrivée "Dead-Heat", s’il n’y a aucune mise sur l’une des permutations 

payables, le bénéfice à répartir afférent à cette permutation est réparti dans les 

mêmes proportions entre les autres permutations payables. 

b)  Dans le cas d’arrivée "Dead-Heat", s’il n’y a aucune mise sur aucune des 

permutations payables, la répartition s’effectue sur les permutations des mêmes 

trois chevaux désignés premier, troisième et deuxième. S’il n’y a aucune mise sur 

l’une de ces permutations payables, le bénéfice à répartir afférent à cette 

permutation est réparti dans les mêmes proportions entre les autres permutations 

payables. 

c)  A défaut de mise sur aucune de ces permutations payables, la répartition s’effectue 

sur les permutations des mêmes trois chevaux désignés troisième, deuxième et 

premier. S’il n’y a aucune mise sur l’une de ces permutations payables, le bénéfice 

à répartir afférent à cette permutation est réparti dans les mêmes proportions entre 

les autres permutations payables. 

d)  A défaut, de mise sur aucune de ces permutations payables, la répartition s’effectue 

sur les permutations des mêmes trois chevaux désignés deuxième, premier et 

troisième. S’il n’y a aucune mise sur l’une de ces permutations payables, le bénéfice 

à répartir afférent à cette permutation est réparti dans les mêmes proportions entre 

les autres permutations payables. 

e)  A défaut de mise sur ces dernières permutations, la répartition s’effectue au prorata 

du total des mises sur les permutations des mêmes trois chevaux désignés 

deuxième, troisième et premier et troisième, premier et deuxième.  

 S’il n’y a aucune mise sur l’une de ces permutations payables, le bénéfice à répartir 

afférent à cette permutation est réparti dans les mêmes proportions entre les autres 

permutations payables. 

f)  A défaut de mise sur aucune de ces permutations payables, et par dérogation à 

l’article 74.5.2, la masse à partager est répartie de la façon suivante : 

-  en cas de dead heat de deux chevaux à la première place, au prorata du total 

des mises sur les permutations des chevaux classés premiers désignés à la 

première ou à la seconde place, avec l’un quelconque des chevaux inscrits au 

programme officiel de la course. 

-  en cas de dead heat de trois chevaux ou plus à la première place, au prorata du 

total des mises sur les permutations de deux des chevaux classés premiers 

désignés à la première, à la seconde ou à la troisième place, avec l’un 

quelconque des chevaux inscrits au programme officiel de la course. 
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-  en cas de dead heat de deux chevaux ou plus à la deuxième place, au prorata 

du total des mises sur les permutations du cheval classé premier désigné à la 

première place, d’un des chevaux classés deuxièmes désigné à la deuxième 

place, avec l’un quelconque des chevaux inscrits au programme officiel de la 

course. 

-  en cas de dead heat de deux chevaux ou plus à la troisième place, au prorata du 

total des mises sur les permutations du cheval classé premier désigné à la 

première place, du cheval classé deuxième désigné à la deuxième place, avec 

l’un quelconque des chevaux inscrits au programme officiel de la course. 

g)  A défaut de mise sur ces dernières permutations et par dérogation aux articles 74.4.I 

b) et 74.5.2, la masse à partager est répartie au prorata du total des mises sur le ou 

l’un des chevaux classés premiers désigné à la première place avec deux 

quelconque des chevaux inscrits au programme officiel de la course. 

h)  A défaut de mise sur ces dernières permutations, tous les paris "Trio Ordre" sont 

remboursés. 

4) En aucun cas, un rapport spécial ne peut être réglé aux combinaisons comportant un 

cheval non partant et les chevaux classés premier et troisième, aux combinaisons 

comportant un cheval non partant et les chevaux classés deuxième et troisième ou aux 

combinaisons comportant deux chevaux non partants et le cheval classé deuxième ou 

troisième. 

5)  Abrogé  

6)  Si une course sur laquelle fonctionne le pari "Trio Ordre" comporte un ou plusieurs 

chevaux non partant et si, dans cette course, le pari "Couplé Ordre" n’a pas fonctionné 

ou n’a pas donné lieu à un rapport pour la combinaison des chevaux classés aux deux 

premières places désignés dans l’ordre exact d’arrivée, les rapports spéciaux prévus à 

l’article 74.6 a) ci-dessus pour la permutation ou, en cas de "dead-heat" pour chaque 

permutation de l’un des chevaux non partants avec deux chevaux classés aux deux 

premières places désignés dans l’ordre exact d’arrivée, sont égaux à la moitié du plus 

petit rapport "Trio Ordre" comportant les mêmes deux chevaux ou à défaut, à la moitié 

du plus grand rapport "Trio Ordre" comportant un seul de ces deux chevaux ou enfin, à 

défaut, à la moitié du plus grand rapport "Trio Ordre". Ces rapports spéciaux restent 

soumis aux dispositions de l’article 74.6 e). 

 

CHAPITRE 9 TER 

PARI TRIO ORDRE HIPPODROME 
 

Article 74.9 

Non applicable en Belgique 
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CHAPITRE 10 

PARI TRIO HIPPODROME 
 

Article 75 à 75.1 

Non applicables en Belgique 
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CHAPITRE 10 BIS 

PARI TRIO ORDRE INTERNATIONAL 
 

Art. 75.2 à 75.7 

Non applicables en Belgique 

 

CHAPITRE 11 

PARI QUARTÉ 
 

Article 76 à 85 

Non applicables en Belgique 

 

CHAPITRE 12 

PARI QUARTET 

 

Article 86  

Non applicable en Belgique 

 

 

 

 

CHAPITRE 12BIS 

PARI QUARTÉ PLUS 

 

Article 86.1 

Pour certaines épreuves désignées sur le programme officiel des paris dénommés "Quarté 

Plus" peuvent être organisés. 
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Un pari "Quarté Plus" consiste à désigner quatre chevaux d'une même course et à préciser 

leur ordre de classement à l'arrivée. 

Un pari "Quarté Plus" est payable si au moins trois des quatre chevaux choisis occupent les 

trois premières places de l'épreuve. 

Il donne lieu à un rapport dit "Quarté Plus dans l'ordre exact" si les quatre chevaux choisis 

occupent les quatre premières places et si l'ordre stipulé par le parieur pour les quatre 

chevaux désignés est conforme à l'ordre exact d'arrivée de l'épreuve. 

Il donne lieu à un rapport dit "Quarté Plus dans l'ordre inexact" ou "de base" lorsque l'ordre 

d'arrivée stipulé par le parieur pour les quatre chevaux désignés est différent de l'ordre 

d'arrivée de l'épreuve. 

En outre, toutes les combinaisons de quatre chevaux comportant les chevaux classés aux 

trois premières places de l'épreuve, quel que soit l'ordre relatif d'arrivée stipulé par le parieur 

pour ces trois chevaux, et un cheval classé à un rang supérieur au quatrième donnent lieu 

à un rapport dit "Bonus" sauf cas prévus à l'article 86.9. 

Chaque cheval participant à la course est traité séparément dans la détermination des 

combinaisons payables. 

Article 86.2  

Abrogé  

Article 86.3  

I. Dans le cas d'arrivée "dead heat", les combinaisons payables à un rapport Plus "Quarté 

Plus " sont les suivantes : 

a)  Dans le cas de "dead heat" de quatre chevaux ou plus classés à la première place, les 

combinaisons payables à un rapport "Quarté Plus" sont toutes les combinaisons des 

chevaux classés premiers pris quatre à quatre. Pour chaque combinaison il y a un 

rapport unique pour les vingt-quatre ordres de classement possibles des quatre chevaux 

entrant dans la même combinaison. 

b)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux classés à la première place et d'un ou 

plusieurs chevaux à la quatrième place, les combinaisons payables à un rapport 

«Quarté Plus» sont les combinaisons des trois chevaux classés à la première place 

avec chacun des chevaux classés quatrièmes. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre exact comporte les six permutations dans lesquelles 

les chevaux classés premiers ont été désignés aux trois premières places. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre inexact comporte les dix huit permutations dans 

lesquelles l'un quelconque des chevaux classés premiers a été désigné à la quatrième 

place. 

c)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place et de deux 

chevaux ou plus classés à la troisième place, les combinaisons payables à un rapport 

«Quarté Plus» sont les combinaisons des deux chevaux classés à la première place 

avec les chevaux classés à la troisième place pris deux à deux. 
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 Pour chaque combinaison, l'ordre exact comporte les quatre permutations dans 

lesquelles les deux chevaux classés premiers ont été désignés aux deux premières 

places. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre inexact comporte les vingt permutations dans 

lesquelles l'un quelconque des chevaux classés premiers occupe soit la troisième, soit 

la quatrième place. 

d) Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place, d'un seul 

cheval classé troisième et de un ou plusieurs chevaux classés à la quatrième place, les 

combinaisons payables à un rapport «Quarté Plus» sont les combinaisons des deux 

chevaux classés à la première place avec le cheval classé troisième et avec chacun 

des chevaux classés quatrièmes. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre exact comporte les deux permutations des chevaux 

classés premiers, désignés à la première et à la deuxième place, avec le cheval classé 

troisième désigné à la troisième place. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre inexact comporte les vingt deux permutations dans 

lesquelles l'un quelconque des chevaux classés premiers occupe soit la troisième, soit 

la quatrième place, ou dans lesquelles les chevaux classés troisième et quatrième ont 

été désignés dans leur ordre inverse de classement. 

e)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux ou plus à la deuxième place, les 

combinaisons payables à un rapport «Quarté Plus» sont les combinaisons du cheval 

classé premier avec chacun des chevaux classés deuxièmes pris trois à trois. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre exact comporte les six permutations dans lesquelles 

le cheval classé premier a été désigné à la première place. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre inexact comporte les dix huit permutations dans 

lesquelles le cheval classé premier est désigné soit à la deuxième, soit à la troisième, 

soit à la quatrième place. 

f)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés deuxièmes et d'un ou plusieurs 

chevaux classés quatrièmes, les combinaisons payables à un rapport "Quarté Plus" 

sont les combinaisons du cheval classé premier avec les deux chevaux classés 

deuxièmes et avec chacun des chevaux classés quatrièmes. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre exact comporte les deux permutations dans 

lesquelles le cheval classé premier a été désigné à la première place et le cheval classé 

quatrième désigné à la quatrième place. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre inexact comporte les vingt-deux permutations dans 

lesquelles le cheval classé premier a été désigné soit à la deuxième, soit à la troisième, 

soit à la quatrième place, ou encore dans lesquelles le cheval classé quatrième a été 

désigné soit à la première, soit à la deuxième, soit à la troisième place. 

g)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus classés à la troisième place, les 

combinaisons payables à un rapport "Quarté Plus" sont les combinaisons du cheval 

classé premier et du cheval classé deuxième avec les chevaux classés troisièmes pris 

deux à deux. 
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 Pour chaque combinaison, l'ordre exact comporte les deux permutations dans 

lesquelles le cheval classé premier a été désigné à la première place et le cheval classé 

deuxième a été désigné à la deuxième place. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre inexact comporte les vingt deux permutations dans 

lesquelles le cheval classé premier occupe soit la deuxième, soit la troisième, soit la 

quatrième place, ou dans lesquelles le cheval classé deuxième occupe soit la première, 

soit la troisième, soit la quatrième place. 

h)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus classés à la quatrième place, les 

combinaisons payables à un rapport "Quarté Plus" sont les combinaisons du cheval 

classé premier, du cheval classé deuxième et du cheval classé troisième avec chacun 

des chevaux classés quatrièmes. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre exact comporte les quatre chevaux de l'arrivée 

classés dans l'ordre exact. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre inexact comporte les vingt trois permutations dans 

lesquelles l'un quelconque des quatre chevaux n'a pas été désigné à son rang de 

classement à l'arrivée. 

II. Dans le cas d'arrivée "dead heat" les combinaisons payables au rapport "Bonus" sont les 

suivantes, sauf cas prévus à l'article 86.9 : 

a)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux ou plus à la première place, les 

combinaisons payables sont toutes les combinaisons comportant trois chevaux classés 

premiers et un cheval classé à un rang supérieur au quatrième. 

b)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux à la première place et d'un cheval ou plus 

à la troisième place, les combinaisons payables sont toutes les combinaisons 

comportant les deux chevaux classés premiers, l'un des chevaux classés troisièmes et 

un cheval classé à un rang supérieur au quatrième. 

c)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la deuxième place, les 

combinaisons payables sont toutes les combinaisons comportant le cheval classé 

premier, deux des chevaux classés deuxièmes et un cheval classé à un rang supérieur 

au quatrième. 

d)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la troisième place, les 

combinaisons payables sont toutes les combinaisons comportant le cheval classé 

premier, le cheval classé deuxième, l'un des chevaux classés troisièmes et un cheval 

classé à un rang supérieur au quatrième. 

e)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la quatrième place, les 

combinaisons payables sont toutes les combinaisons comportant le cheval classé 

premier, le cheval classé deuxième, le cheval classé troisième et un cheval classé à un 

rang supérieur au quatrième. 

Article 86.4 - Cas de chevaux non-partants 

I. En cas de chevaux non-partants : 

a)  Sont remboursées les combinaisons "Quarté Plus" dont au moins deux chevaux n'ont 

pas pris part à la course. 
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b)  Lorsqu'une combinaison "Quarté Plus" comporte un cheval non-partant parmi les quatre 

chevaux désignés, il est réglé à deux fois le rapport "Bonus", sous réserve que les trois 

chevaux ayant participé à la course aient été classés aux trois premières places de 

l'épreuve, sans tenir compte de leur ordre respectif d'arrivée. 

c)  Toutefois, la règle énoncée au paragraphe b) ci-dessus ne s'applique pas aux formules 

champ total et champ partiel prévues à l'article 86.8 dont la totalité des chevaux de base 

sont non-partants. Dans ce cas, les formules correspondantes sont remboursées. 

II. Les parieurs ont la possibilité pour le pari "Quarté Plus" de désigner un cheval de 

complément, conformément aux dispositions de l'article 13, paragraphe II, du présent arrêté. 

Si le parieur n'a pas désigné de cheval de complément ou si le cheval de complément 

désigné est non-partant, et si, dans ce dernier cas, cumulativement, le pari engagé par le 

parieur comporte un ou plusieurs autres chevaux ne prenant pas part à la course, le pari est 

traité selon les dispositions du paragraphe I ci-dessus. 

Si le parieur a désigné un cheval de complément qui prend part à la course et si, après que 

ce cheval ait remplacé un cheval non-partant, le pari engagé par le parieur comporte, de 

plus, un ou plusieurs autres chevaux non-partants, les dispositions du paragraphe I ci-

dessus sont applicables. 

Article 86.5 - Calcul des rapports 

Le montant de la déduction proportionnelle sur enjeux et des paris remboursés est défalqué 

du total des enjeux, on obtient ainsi la masse à partager "Quarté Plus". 

60 % de cette masse à partager appelée masse à partager  "Quarté Plus " sont affectés au 

calcul des rapports "Quarté Plus " ; 40 % de cette masse appelée masse à partager "Bonus" 

est affecté au calcul des rapports "Bonus". 

Le calcul des rapports bruts s’effectue comme suit : 

I. Rapports "Quarté Plus " 

1. Cas d'arrivée normale  

Dans le cas d'une seule permutation dans l'ordre exact d'arrivée et de vingt trois 

permutations donnant droit au rapport de base, 25/60ème de la masse à partager  "Quarté 

Plus" est affecté au calcul du rapport dans l'ordre exact ; 35/60ème de la masse à partager 

"Quarté Plus" est affecté au calcul du rapport dans l'ordre inexact. 

Chacune de ces parties est à son tour répartie au prorata du nombre de mises sur la 

permutation dans l'ordre exact pour donner le rapport brut dans l'ordre exact et du nombre 

de mises sur les permutations dans un ordre inexact pour donner le rapport brut de base, 

sous réserve des dispositions de l'article 86.6 ci-dessous. 

2. Cas d'arrivée "dead heat"  

a)  Dans le cas de "dead heat" à la première place de quatre chevaux ou plus, le total des 

mises sur les diverses combinaisons payables est retiré de la masse à partager "Quarté 

Plus". Le bénéfice à répartir ainsi obtenu est divisé en autant de parties égales qu'il y a 

de combinaisons payables différentes par les chevaux qui les composent. 
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 Chacune de ces parties est ensuite répartie au prorata du nombre de mises sur chaque 

combinaison payable, chacune de celles-ci regroupant les 24 permutations des 4 

chevaux entrant dans la combinaison. Les quotients ainsi obtenus augmentés de l'unité 

de mise constituent les rapports bruts à payer pour chacune des combinaisons «Quarté 

Plus» payables. 

b)  Dans les autres cas de "dead heat", le total des mises sur les diverses combinaisons 

payables est retiré de la masse à partager "Quarté Plus". Le bénéfice à répartir ainsi 

obtenu est divisé en autant de parties égales qu'il y a de combinaisons payables 

différentes par les chevaux qui les composent. 

 25/60ème de chacune de ces parties est affecté aux permutations dans  l'ordre exact ; 

35/60ème est affecté aux permutations dans un ordre inexact. 

 Chacune de ces parties est ensuite répartie au prorata du nombre de mises sur les 

permutations correspondantes. Les quotients ainsi obtenus, augmentés de l'unité de 

mise, constituent les rapports bruts à payer, sous réserve des dispositions de l'article 

86.6 ci-dessous. 

3. Rapport minimum dans l'ordre inexact  

a)  Si l'application des règles énoncées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, conduit à un 

rapport dans l'ordre inexact inférieur à 1,10 €, il est fait application de l'article 18. Si le 

rapport obtenu est inférieur à 1,10 €, la masse à partager affectée au calcul du rapport  

"Quarté Plus" dans l'ordre exact est obtenue en défalquant de la masse à partager  

"Quarté Plus" le montant des paiements à 1,10 € des mises dans l'ordre inexact. Si, à 

l'issue de ces opérations, le rapport dans l'ordre exact est inférieur à 1,10 €, les 

dispositions de l'article 19 sont applicables. 

b)  Dans le cas visé au paragraphe a) ci-dessus, les dispositions des articles 86.6 et 86.7 

ci-dessous ne sont pas applicables. 

II. Rapports "Bonus" 

1. Cas d'arrivée normale 

Dans le cas d'une seule combinaison payable au rapport "Bonus", la masse à partager 

"Bonus" est répartie au prorata du nombre de mises sur la combinaison payable y compris, 

le cas échéant, celles résultant de l'application des dispositions du paragraphe b) de l'article 

86.4 ci-dessus. 

2. Cas d'arrivée "dead heat" 

Dans le cas de plusieurs combinaisons payables, le total des mises sur ces diverses 

combinaisons, y compris, le cas échéant, sur celles résultant de l'application des 

dispositions du paragraphe b) de l'article 86.4 ci-dessus est retiré de la masse à partager 

"Bonus". Le bénéfice à répartir ainsi obtenu est divisé en autant de parties égales qu'il y a 

de combinaisons payables différentes par les chevaux qui les composent ; chacune de ces 

parties est ensuite répartie au prorata du nombre de mises sur chaque combinaison 

payable. Les quotients ainsi obtenus, augmentés de l'unité de mise, constituent les rapports 

bruts pour chacune des combinaisons payables. 
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3. Rapport minimum "Bonus" 

a)  Si l'application des règles énoncées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus conduit à un 

rapport "Bonus" inférieur à 1,10 €, il est fait application de l'article 18. Si le rapport obtenu 

est inférieur à 1,10 €, la masse à partager affectée au calcul des rapports "Quarté Plus" 

est obtenue en défalquant de la masse à partager totale le montant des paiements à 

1,10 € des mises "Bonus". Si, à l'issue de ces opérations, le rapport "Quarté Plus" dans 

l'ordre exact ou le rapport "Quarté Plus" dans l'ordre inexact est inférieur à 1,10 €, les 

dispositions de l'article 19 sont applicables. 

b)  Dans le cas visé au paragraphe a) ci-dessus les dispositions de l'article 86.7 ci-dessous 

ne sont pas applicables. 

Article 86.6 - Proportion minimum des rapports "Quarté Plus" 

a)  Dans le cas d'une arrivée normale et dans le cas de l'arrivée "dead heat" prévu au 

paragraphe h) de l'article 86.3 § I ci-dessus, pour chaque combinaison des mêmes 

quatre chevaux, le rapport net payé à la permutation dans l'ordre exact doit être au 

moins égal à 8 fois le rapport net payé aux permutations dans un ordre inexact. 

 Si cette condition n'est pas satisfaite par l'application des règles de calcul des rapports 

énoncées à l'article 86.5 § I ci-dessus, la totalité de la masse à partager "Quarté Plus" 

est répartie uniformément entre toutes les permutations payables, en affectant du 

coefficient 8 le nombre de mises sur la permutation dans l'ordre exact et du coefficient 

1 le nombre de mises sur la permutation dans un ordre inexact ; on obtient ainsi le 

rapport de base brut des permutations des quatre chevaux dans un ordre inexact. 

 Le rapport net payé à la permutation dans l'ordre exact est alors égal à 8 fois le rapport 

de base net payé aux permutations des mêmes quatre chevaux dans un ordre inexact. 

b)  Dans les cas d'arrivée "dead heat" prévus aux paragraphes b) et e) de l'article 86.3 § I 

ci-dessus, pour chaque combinaison des mêmes quatre chevaux, le rapport net payé 

aux permutations dans l'ordre exact doit être au moins égal à 2 fois le rapport net payé 

aux permutations dans un ordre inexact. 

 Si cette condition n'est pas satisfaite par l'application des règles de calcul des rapports 

énoncées à l'article 86.5 § I ci-dessus, la totalité de la masse à partager "Quarté Plus" 

est répartie uniformément entre toutes les permutations payables en affectant du 

coefficient 2 le nombre de mises sur les permutations dans l'ordre exact et du coefficient 

1 le nombre de mises sur les permutations dans un ordre inexact. On obtient ainsi le 

rapport de base brut des permutations des quatre chevaux dans un ordre inexact. 

 Le rapport net payé aux permutations dans l'ordre exact est alors égal à 2 fois le rapport 

de base net payé aux permutations des mêmes quatre chevaux dans un ordre inexact. 

c) Dans le cas d'arrivée "dead heat" prévu au paragraphe c) de l'article 86.3 § I ci-dessus, 

pour chaque combinaison des mêmes quatre chevaux, le rapport net payé aux 

permutations dans l'ordre exact doit être au moins égal à 3 fois le rapport net payé aux 

permutations dans un ordre inexact. 

 Si cette condition n'est pas satisfaite par l'application des règles de calcul des rapports 

énoncées à l'article 86.5 § I ci-dessus, la totalité de la masse à partager "Quarté Plus" 

est répartie uniformément entre toutes les permutations payables en affectant du 
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coefficient 3 le nombre de mises sur les permutations dans l'ordre exact et du coefficient 

1 le nombre de mises sur les permutations dans un ordre inexact. On obtient ainsi le 

rapport de base brut des permutations des quatre chevaux dans un ordre inexact. 

 Le rapport net payé aux permutations dans l'ordre exact est alors égal à 3 fois le rapport 

de base net payé aux permutations des mêmes quatre chevaux dans un ordre inexact. 

d)  Dans les cas d'arrivée "dead heat" prévus aux paragraphes d), f) et g) de l'article 86.3 § 

I ci-dessus, pour chaque combinaison des quatre chevaux, le rapport net payé aux 

permutations dans l'ordre exact doit être au moins égal à 4 fois le rapport net payé aux 

permutations dans un ordre inexact. 

 Si cette condition n'est pas satisfaite par l'application des règles de calcul des rapports 

énoncées à l'article 86.5 § I ci-dessus, la totalité de la masse à partager "Quarté Plus" 

est répartie uniformément entre toutes les permutations payables en affectant du 

coefficient 4 le nombre de mises sur les permutations dans l'ordre exact et du coefficient 

1 le nombre de mises sur les permutations dans un ordre inexact. On obtient ainsi le 

rapport de base brut des permutations des quatre chevaux dans un ordre inexact. 

 Le rapport net payé aux permutations dans l'ordre exact est alors égal à 4 fois le rapport 

de base net payé aux permutations des mêmes quatre chevaux dans un ordre inexact. 

Article 86.7 - Proportion minimum des rapports "Bonus" 

Le rapport net "Bonus" ou l’un quelconque des rapports nets « Bonus » s’il y en a plusieurs, 

ne peut être supérieur au quart du rapport net payé à la combinaison "Quarté Plus" dans 

l'ordre inexact, ou au quart de l'un quelconque des rapports nets payés aux combinaisons 

"Quarté Plus" dans l'ordre inexact, s'il y en a plusieurs. 

Si cette condition n'est pas satisfaite par l'application des règles de calcul énoncées au 1 du 

II de l'article 86.5, les rapports sont établis de la manière suivante : 

La masse à partager "Bonus" est ajoutée à la masse à partager "Quarté Plus" dans l'ordre 

inexact pour constituer une masse à partager commune.  

Le nombre de mises sur la combinaison "Quarté Plus" dans l'ordre inexact ayant recueilli le 

plus de mises est multiplié par 4. Ce nombre est ensuite multiplié par le nombre de 

combinaisons différentes "Quarté Plus" payables dans l'ordre inexact. Au nombre obtenu 

est ajouté celui des mises sur la combinaison "Bonus" ou sur les combinaisons « Bonus », 

s’il y en a plusieurs. 

La répartition de la masse à partager au prorata du total ainsi obtenu constitue le rapport 

unique brut "Bonus". Le rapport net payé à la combinaison "Quarté Plus" dans l'ordre inexact 

ayant recueilli le plus de mises est alors égal à 4 fois le rapport net "Bonus". 

Le nombre de mises sur cette combinaison "Quarté Plus" dans l'ordre inexact multiplié par 

4 fois le rapport brut "Bonus" constitue la masse à partager affectée à chacune des autres 

combinaisons "Quarté Plus" dans l'ordre inexact, à partir de laquelle sont calculés chacun 

des autres rapports "Quarté Plus" dans l'ordre inexact. 

Article 86.8 - Formules 
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Les parieurs peuvent enregistrer leurs paris "Quarté Plus" soit sous forme de combinaisons 

unitaires combinant quatre des chevaux déclarés partants, soit sous forme de formules dites 

"combinées" ou "champ". 

Les formules combinées englobent l'ensemble des paris "Quarté Plus" combinant entre eux 

quatre à quatre un certain nombre de chevaux sélectionnés par le parieur. 

a)  Le parieur peut n'engager chaque combinaison de quatre chevaux parmi sa sélection 

que dans un ordre relatif stipulé. 

 Si le parieur sélectionne K chevaux, la formule correspondante dénommée "formule 

simplifiée" englobe : 

K x (K-1) x (K-2) x (K-3)  paris "Quarté Plus". 

 24 

b)  S'il désire pour chaque combinaison de quatre chevaux choisis parmi sa sélection les 

vingt-quatre ordres relatifs d'arrivée possibles, la formule correspondante dénommée 

"formule dans tous les ordres" à 24 permutations englobe, pour une sélection de K 

chevaux : 

K x (K-1) x (K-2) x (K-3)  paris "Quarté Plus". 

c)  Les formules "champ total de trois chevaux" englobent l'ensemble des paris "Quarté 

Plus" combinant trois chevaux désignés par le parieur avec tous les autres chevaux 

officiellement partants. 

 Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de trois 

chevaux de base" englobe : 

 24 x (N - 3) paris "Quarté Plus", en formule dans tous les ordres à vingt quatre 

permutations et (N - 3) paris "Quarté Plus", en formule simplifiée. 

 Dans ce dernier cas, le parieur doit préciser les places respectives à l'arrivée devant 

être occupées par les trois chevaux de base de sa formule. 

d)  Les formules "champ partiel de trois chevaux" englobent l'ensemble des paris "Quarté 

Plus" combinant trois chevaux de base avec une sélection des autres chevaux 

officiellement déclarés partants, désignés par le parieur. 

 Si cette sélection comporte P chevaux, le "champ partiel de trois chevaux" englobe : 

 24 P paris "Quarté Plus", en formule dans tous les ordres à vingt quatre permutations 

et P paris "Quarté Plus", en formule simplifiée. 

 Dans ce dernier cas le parieur doit préciser les places respectives à l'arrivée devant être 

occupées par les trois chevaux de base de sa formule. 

e)  Les formules "champ total de deux chevaux" englobent l'ensemble des paris "Quarté 

Plus" combinant deux chevaux désignés par le parieur avec tous les autres chevaux 

officiellement déclarés partants pris deux à deux. 

 Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de deux 

chevaux de base" englobe : 

 12 x (N-2) x (N-3) paris "Quarté Plus", en formule dans tous les ordres à vingt quatre 

permutations et (N-2) x (N-3) paris "Quarté Plus", en formule simplifiée. 
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 Dans ce dernier cas, le parieur doit préciser les places respectives à l'arrivée devant 

être occupées par les deux chevaux de base de sa formule, mais n'a pas à donner les 

autres chevaux dans un ordre relatif. 

f)  Les formules "champ partiel de deux chevaux" englobent l'ensemble des paris "Quarté 

Plus" combinant deux chevaux de base avec une sélection des autres chevaux 

officiellement déclarés partants, pris deux à deux désignés par le parieur. 

 Si cette sélection comporte P chevaux, le "champ partiel de deux chevaux" englobe : 

 12 x P x (P-1) paris "Quarté Plus", en formule dans tous les ordres à vingt quatre  

permutations et P x (P-1) paris "Quarté Plus", en formule simplifiée. 

 Dans ce dernier cas, le parieur doit préciser en outre les places respectives à l'arrivée 

devant être occupées par les deux chevaux de base de sa formule, mais n'a pas à 

classer les chevaux de sa sélection dans un ordre relatif, chaque combinaison de quatre 

chevaux comportant en effet les deux permutations des chevaux autres que les chevaux 

de base dans les deux ordres possibles. 

g)  Les formules "champ total d'un cheval" englobent l'ensemble des paris "Quarté Plus" 

combinant un cheval désigné par le parieur avec tous les autres chevaux officiellement 

déclarés partants pris trois à trois. 

 Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total d'un cheval de 

base" englobe : 

 4 x (N-1) x (N-2) x (N-3) paris "Quarté Plus", en formule dans tous les ordres à vingt 

quatre permutations et (N-1) x (N-2) x (N-3) paris "Quarté Plus", en formule simplifiée. 

 Dans ce dernier cas le parieur doit préciser la place à l'arrivée devant être occupée par 

le cheval de base de sa formule, mais n'a pas à classer les autres chevaux dans un 

ordre relatif. 

h)  Les formules "champ partiel d'un cheval" englobent l'ensemble des paris "Quarté Plus" 

combinant un cheval de base avec une sélection des autres chevaux officiellement 

déclarés partants pris trois à trois, désignés par le parieur. 

 Si cette sélection comporte P chevaux, le "champ partiel d'un cheval" englobe : 

 4 x P x (P-1) x (P-2) paris "Quarté Plus", en formule dans tous les ordres à vingt quatre 

permutations et P x (P-1) x (P-2) paris "Quarté Plus", en formule simplifiée. 

 Dans ce dernier cas, le parieur doit préciser en outre la place à l'arrivée devant être 

occupée par le cheval de base de sa formule, mais n'a pas à classer les chevaux de sa 

sélection selon un ordre relatif, chaque combinaison de quatre chevaux comportant en 

effet les six permutations des chevaux autres que le cheval de base dans les six ordres 

possibles. 

i)  Les valeurs des formules "champ total" d'un, de deux ou de trois chevaux de base sont 

déterminées dès qu'est connu le nombre des chevaux déclarés partants. Ces valeurs 

ne peuvent plus être modifiées, même si, avant le départ de la course, certains chevaux 

sont retirés. 

i bis)  Cependant, lorsque les paris sont engagés dans un poste d’enregistrement 

connecté au système central du Pari mutuel urbain fonctionnant en temps réel, les 
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valeurs des formules "champ total" d’un, de deux ou de trois chevaux de base sont 

déterminées pour chaque course en fonction du nombre de chevaux déclarés partants 

par le programme officiel de l’hippodrome ou la liste officielle du Pari mutuel urbain, 

compte tenu, le cas échéant des chevaux déclarés non-partants au moment de 

l’enregistrement du pari. 

j)  Ceux des paris englobés dans la formule qui comportent un ou plusieurs chevaux 

n'ayant pas participé à la course sont traités selon les dispositions de l'article 86.4 relatif 

aux chevaux non-partants. 
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Article 86.9 - Cas particuliers 

a)  Lorsque dans une épreuve où fonctionne le pari "Quarté Plus", il n'y a aucune mise sur 

la permutation des quatre premiers chevaux classés dans l'ordre exact d'arrivée ou, en 

cas de "dead heat", sur la permutation dans l'ordre exact d'arrivée de l'une des 

combinaisons des chevaux classés aux quatre premières places, la masse à partager 

afférente à cette permutation est affectée à la détermination du rapport des 

permutations des mêmes chevaux dans l'ordre inexact. 

 S'il n'y a aucune mise sur les permutations dans l'ordre inexact des quatre premiers 

chevaux classés ou, en cas de "dead heat", sur les permutations dans l'ordre inexact 

de l'une des combinaisons des chevaux classés aux quatre premières places, la masse 

à partager afférente à ces permutations est affectée à la détermination du rapport de la 

permutation des mêmes chevaux dans l'ordre exact. 

 En cas de "dead heat", s'il n'y a aucune mise ni dans l'ordre exact, ni dans l'ordre inexact 

sur l'une des combinaisons payables, la masse à partager afférente à cette combinaison 

est répartie dans les mêmes proportions entre les autres combinaisons payables. 

 Si enfin il n'y a aucune mise sur aucune des combinaisons payables aux rapports 

«Quarté Plus» ni dans l'ordre exact, ni dans un ordre inexact, la totalité de la masse à 

partager "Quarté Plus" est affectée au calcul des rapports "Bonus". 

b)  En cas de "dead heat", s'il n'y a aucune mise sur l'une des combinaisons "Bonus" 

payables, la masse à partager afférente à cette combinaison est affectée selon les 

mêmes proportions entre les autres combinaisons "Bonus" payables. 

c)  S'il n'y a aucune mise sur aucune des combinaisons "Bonus" payables, la totalité de la 

masse à partager "Quarté Plus" est affectée au calcul des rapports "Quarté Plus ". 

d)  S'il n'y a aucune mise sur aucune des combinaisons payables "Quarté Plus" dans l'ordre 

exact, ni "Quarté Plus" dans l'ordre inexact, ni "Bonus", la totalité de la masse à partager 

"Quarté Plus" est affectée à la détermination des rapports "Bonus" pour les 

combinaisons comportant les chevaux classés premier, deuxième et quatrième ou à 

défaut les chevaux classés premier, troisième et quatrième, ou enfin les chevaux 

classés deuxième, troisième et quatrième. A défaut de mise sur ces combinaisons, la 

totalité de la masse à partager "Quarté Plus" est répartie entre tous les parieurs ayant 

désigné les combinaisons comportant les chevaux classés premier et deuxième ou à 

défaut premier et troisième ou enfin à défaut deuxième et troisième. A défaut de mise 

sur ces combinaisons tous les paris "Quarté Plus" sont remboursés. 

e)  Lorsqu'une course ne comporte que trois chevaux classés à l'arrivée, la totalité de la 

masse à partager "Quarté Plus" est répartie entre tous les parieurs ayant désigné l'une 

des combinaisons comportant les trois chevaux classés sans tenir compte de l'ordre 

d'arrivée. 

 A défaut de mise sur ces combinaisons, tous les paris  "Quarté Plus" sont remboursés. 

 Lorsqu'une course comporte moins de trois chevaux classés à l'arrivée, tous les paris  

"Quarté Plus" sont remboursés. 

Article 86.10 -  

Abrogé  



62/126 

 

CHAPITRE 13 

PARI DERBY 
 

Articles 87 à 95 

Abrogés  

 

CHAPITRE 13 

PARI "GRAND 7" 

 

Articles 87 à 95. 

Abrogés  
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CHAPITRE 13 

PARI MULTI 

 

Article 87 

Pour certaines épreuves désignées sur le programme officiel, des paris dénommés "MULTI" 

peuvent être organisés.  

Un pari "MULTI" consiste à désigner quatre, cinq, six ou sept chevaux d’une même course 

sans avoir à préciser leur ordre d’arrivée. 

Un pari "MULTI" est payable si les quatre ou quatre des chevaux choisis occupent les quatre 

premières places de l’épreuve, quel que soit leur ordre de classement à l’arrivée. Toutefois, 

lorsque le nombre de chevaux ayant effectivement participé à la course est inférieur à dix, 

tous les paris "MULTI" engagés sur cette épreuve sont remboursés. 

Chaque cheval participant à la course est traité séparément dans la détermination des 

combinaisons payables, même ceux faisant écurie. 

Article 88 

Les parieurs peuvent enregistrer leurs paris "MULTI" sous forme de combinaisons 

unitaires : 

- de quatre chevaux, dénommées "MULTI en 4" ; 

- de cinq chevaux, dénommées "MULTI en 5" ; 

- de six chevaux, dénommées "MULTI en 6" ; 

- de sept chevaux, dénommées "MULTI en 7" 

Quel que soit le nombre de chevaux choisis par le parieur il est fixé un seul et même enjeu 

minimum pour les combinaisons unitaires de ce mode de pari. 

Les parieurs peuvent également enregistrer leurs paris "MULTI" sous forme de formules 

dites "combinées" ou "champ" selon les dispositions de l'article 93-1 ci-dessous. 

Article 89 

Abrogé  

 

Article 90 - "Dead heat" 

Dans le cas d’arrivée "dead heat", les combinaisons payables sont les suivantes : 

a)  Dans le cas de "dead heat" de quatre chevaux, ou plus, classés à la première place, les 

combinaisons "MULTI" payables sont toutes les combinaisons des chevaux classés 

premiers pris quatre à quatre. 

b)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux classés à la première place et d’un ou 

plusieurs chevaux à la quatrième place, les combinaisons "MULTI" payables sont les 
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combinaisons des trois chevaux classés à la première place avec chacun des chevaux 

classés quatrièmes. 

c)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place et de deux 

chevaux ou plus à la troisième place, les combinaisons "MULTI" payables, sont les 

combinaisons des deux chevaux classés à la première place avec les chevaux classés 

à la troisième place pris deux à deux. 

d) Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place, d’un seul 

cheval classé troisième et de un ou plusieurs chevaux classés à la quatrième place, les 

combinaisons "MULTI" payables, sont les combinaisons des deux chevaux classés à la 

première place avec le cheval classé troisième et avec chacun des chevaux classés 

quatrièmes. 

e)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux ou plus à la deuxième place, les 

combinaisons "MULTI" payables, sont les combinaisons du cheval classé premier avec 

chacun des chevaux classés deuxièmes pris trois à trois. 

f)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés deuxièmes et d’un ou plusieurs 

chevaux classés quatrièmes, les combinaisons "MULTI" payables sont les 

combinaisons du cheval classé premier avec les deux chevaux classés deuxièmes et 

avec chacun des chevaux classés quatrièmes. 

g)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus classés à la troisième place, les 

combinaisons "MULTI" payables sont les combinaisons du cheval classé premier et du 

cheval classé deuxième avec les chevaux classés troisièmes pris deux à deux. 

h)  Dans le cas de "Dead heat" de deux chevaux ou plus classés à la quatrième place, les 

combinaisons "MULTI" payables, sont les combinaisons du cheval classé premier, du 

cheval classé deuxième, du cheval classé troisième avec chacun des chevaux classés 

quatrièmes. 

Article 91 - Chevaux non-partants 

1. a) Sont remboursées les combinaisons "MULTI" de quatre chevaux (MULTI en 4) qui 

comportent un cheval ou plus n’ayant pas pris part à la course. 

 b) Sont remboursées les combinaisons "MULTI" de cinq chevaux (MULTI en 5) qui 

comportent deux chevaux ou plus n’ayant pas pris part à la course. 

 c) Sont remboursées les combinaisons "MULTI" de six chevaux (MULTI en 6) qui 

comportent trois chevaux ou plus n’ayant pas pris part à la course. 

 d) Sont remboursées les combinaisons "MULTI" de sept chevaux (MULTI en 7) qui 

comportent quatre chevaux ou plus n’ayant pas pris part à la course. 

2. a) Les combinaisons "MULTI" de cinq chevaux (MULTI en 5) qui comportent un cheval 

non partant sont transformées en "MULTI" de quatre chevaux (MULTI en 4). 

 b) Les combinaisons "MULTI" de six chevaux (MULTI en 6) qui comportent un cheval 

non partant sont transformées en "MULTI" de cinq chevaux (MULTI en 5). 

 Les combinaisons "MULTI" de six chevaux (MULTI en 6) qui comportent deux chevaux 

non partants sont transformées en "MULTI" de quatre chevaux (MULTI en 4). 
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 c) Les combinaisons "MULTI" de sept chevaux (MULTI en 7) qui comportent un cheval 

non partant sont transformées en "MULTI" de six chevaux (MULTI en 6). 

 Les combinaisons "MULTI" de sept chevaux (MULTI en 7) qui comportent deux chevaux 

non partants sont transformées en "MULTI" de cinq chevaux (MULTI en 5). 

 Les combinaisons "MULTI" de sept chevaux (MULTI en 7) qui comportent trois chevaux 

non partants sont transformées en "MULTI" de quatre chevaux (MULTI en 4). 

Article 92 - Calcul des rapports 

1. Le montant de la déduction proportionnelle sur enjeux et des paris remboursés est 

défalqué du montant des enjeux, on obtient ainsi la masse à partager. 

 Le calcul des rapports bruts s’effectue comme suit : 

 Dans le cas d’arrivée normale et dans le cas d’arrivée "dead heat", la masse à partager 

est répartie uniformément entre toutes les combinaisons "MULTI" payables, en 

affectant : 

 - du coefficient 3 le nombre de mises payables en "MULTI en 7" ; 

 - du coefficient 7 le nombre de mises payables en "MULTI en 6" ; 

 - du coefficient 21 le nombre de mises payables en "MULTI en 5" ; 

 - du coefficient 105 le nombre de mises payables en "MULTI en 4". 

 Le quotient ainsi obtenu constitue le rapport de base brut pour chaque catégorie de 

rapport du pari "MULTI", sous réserve des dispositions de l’article 93 ci-dessous. 

2.  -  Le rapport net payé à la combinaison "MULTI en 7" est alors égal à 3 fois le rapport 

de base net. 

-  Le rapport net payé à la combinaison "MULTI en 6" est alors égal à 7 fois le rapport 

de base net. 

-  Le rapport net payé à la combinaison "MULTI en 5" est alors égal à 21 fois le rapport 

de base net. 

-  Le rapport net payé à la combinaison "MULTI en 4" est alors égal à 105 fois le rapport 

de base net. 

Article 93 - Rapport minimum  

1. Si l’application des règles énoncées à l’article 92, conduit à un rapport net "MULTI en 7" 

inférieur à 1,05 €, il est fait application des dispositions de l’article 18 du présent arrêté. 

Si le rapport obtenu est toujours inférieur à 1,05 €, la masse à partager est diminuée du 

montant des paiements à 1,05 € des combinaisons "MULTI en 7". 

2. Le calcul des rapports bruts des combinaisons "MULTI en 6", "MULTI en 5" et "MULTI en 

4" s’effectue alors comme suit. 

La masse à partager diminuée des paiements à 1,05 € des combinaisons "MULTI en 7" est 

répartie uniformément entre toutes les combinaisons payables "MULTI en 6", "MULTI en 5" 

et "MULTI en 4" en affectant : 

- du coefficient 1 le nombre de mises payables en "MULTI en 6" ; 
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- du coefficient 3 le nombre de mises payables en "MULTI en 5" ; 

- du coefficient 15 le nombre de mises payables en "MULTI en 4". 

On obtient ainsi le rapport brut de la combinaison "MULTI en 6", sous réserve du paragraphe 

3 ci-après. 

Le rapport net payé à la combinaison "MULTI en 5" est alors égal à 3 fois le rapport net 

"MULTI en 6". 

Le rapport net payé à la combinaison "MULTI en 4" est alors égal à 15 fois le rapport net 

"MULTI en 6". 

Si l’application de l'article 92 ou des règles énoncées ci-dessus conduit à un rapport net 

"MULTI en 6" inférieur à 1,10 €, il est fait application des dispositions de l’article 18 du 

présent arrêté. 

Si le rapport obtenu est toujours inférieur à 1,10 €, la masse à partager, telle que résultant 

de l’application des dispositions du paragraphe 1 ci-avant, est diminuée du montant des 

paiements à 1,10 € des combinaisons "MULTI en 6". 

3. Le calcul des rapports brut des combinaisons "MULTI en 5" et "MULTI en 4" s’effectue 

comme suit : 

La masse à partager diminuée des paiements à 1,05 € des combinaisons "MULTI en 7" et 

des paiements à 1,10 € des combinaisons "MULTI en 6" est répartie uniformément entre 

toutes les combinaisons payables "MULTI en 5" et "MULTI en 4", en affectant :  

- du coefficient 1 le nombre de mises payables en "MULTI en 5" ; 

- du coefficient 5 le nombre de mises payables en "MULTI en 4". 

On obtient ainsi le rapport brut de la combinaison "MULTI en 5", sous réserve du paragraphe 

4 ci-après. 

Le rapport net payé à la combinaison "MULTI en 4" est alors égal à 5 fois le rapport net 

"MULTI en 5". 

Si l’application de l'article 92 ou des règles énoncées ci-dessus conduit à un rapport net 

"MULTI en 5" inférieur à 1,20 €, il est fait application des dispositions de l’article 18 du 

présent arrêté. 

Si le rapport obtenu est toujours inférieur à 1,20 €, la masse à partager telle que résultant 

de l’application des dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-avant, est diminuée du montant 

des paiements à 1,20 € des combinaisons "MULTI en 5". 

4. Le calcul du rapport brut de la combinaison "MULTI en 4" s’effectue comme suit : 

La masse à partager diminuée des paiements à 1,05 € des combinaisons "MULTI en 7", 

des paiements à 1,10 € des combinaisons "MULTI en 6" et des paiements à 1,20 € des 

combinaisons "MULTI en 5" est répartie uniformément entre toutes les combinaisons 

payables "MULTI en 4".  

On obtient ainsi le rapport brut de la combinaison "MULTI en 4". 
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Si l’application de l'article 92 ou des règles énoncées ci-avant conduit à un rapport net 

"MULTI en 4" inférieur à 1,30 €, il est fait application des dispositions de l’article 18 du 

présent arrêté. 

Si le rapport obtenu est toujours inférieur à 1,30 €, les dispositions de l’article 19 du présent 

arrêté sont applicables. 
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Article 93-1 - Formules 

Les parieurs peuvent enregistrer leurs paris "MULTI en 4", "MULTI en 5", "MULTI en 6" ou 

"MULTI en 7"  sous forme de formules dites "champ total" ou "champ partiel" ou 

"combinées". 

1. "MULTI en 4" : 

Les formules combinées " MULTI en 4 " englobent l’ensemble des paris " MULTI en 4 " 

combinant entre eux quatre à quatre un certain nombre de chevaux sélectionnés par le 

parieur. 

Si le parieur sélectionne K chevaux, sa formule englobe: 

K x (K-1) x (K-2) x (K-3) combinaisons unitaires " MULTI en 4 ". 

      24 

a)  Les formules "champ de trois chevaux" en "MULTI en 4" englobent l’ensemble des paris 

combinant trois chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les autres 

chevaux officiellement déclarés partants (champ total de trois chevaux de base), soit 

avec une sélection de ces chevaux (champ partiel de trois chevaux de base).  

 Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de trois 

chevaux de base" englobe (N - 3) combinaisons unitaires "MULTI en 4".  

 Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de trois chevaux de base" 

englobe P combinaisons unitaires "MULTI en 4". 

b)  Les formules "champ de deux chevaux" en "MULTI en 4" englobent l’ensemble des paris 

combinant deux chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les autres 

chevaux officiellement déclarés partants (champ total de deux chevaux de base), soit 

avec une sélection de ces chevaux (champ partiel de deux chevaux de base).  

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de deux chevaux 

de base" englobe :  

(N - 2) X (N - 3) combinaisons unitaires "MULTI en 4" 

2  

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de deux chevaux de base" 

englobe :  

P x (P – 1) combinaisons unitaires "MULTI en 4". 

2  

c)  Les formules "champ d’un cheval" en "MULTI en 4" englobent l’ensemble des paris 

combinant un cheval de base désigné par le parieur soit avec tous les autres chevaux 

officiellement déclarés partants (champ total d’un cheval de base), soit avec une 

sélection de ces chevaux (champ partiel d’un cheval de base).  

 Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total d’un cheval de 

base" englobe : 

(N - 1) x (N - 2) x (N – 3) combinaisons unitaires "MULTI en 4" 
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6  

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel d’un cheval de base" englobe :  

P x (P - 1) x (P -2) combinaisons unitaires "MULTI en 4" 

6  

2. "MULTI en 5" :  

Les formules combinées " MULTI en 5 " englobent l'ensemble des paris " MULTI en 5 " 

combinant entre eux cinq à cinq un certain nombre de chevaux sélectionnés par le 

parieur. 

Si le parieur sélectionne K chevaux, sa formule englobe: 

K x (K-1) x (K-2) x (K-3) x (K-4) combinaisons unitaires " MULTI en 5 ". 

      120 

a)  Les formules "champ de quatre chevaux" en "MULTI en 5" englobent l’ensemble des 

paris combinant quatre chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les 

autres chevaux officiellement déclarés partants (champ total de quatre chevaux de 

base), soit avec une sélection de ces chevaux (champ partiel de quatre chevaux de 

base).  

 Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de quatre 

chevaux de base" englobe (N - 4) combinaisons unitaires "MULTI en 5".  

 Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de quatre chevaux de base" 

englobe P combinaisons unitaires "MULTI en 5".  

b)  Les formules "champ de trois chevaux" en "MULTI en 5" englobent l’ensemble des paris 

combinant trois chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les autres 

chevaux officiellement déclarés partants (champ total de trois chevaux de base), soit 

avec une sélection de ces chevaux (champ partiel de trois chevaux de base).  

 Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de trois 

chevaux de base" englobe :  

(N – 3) x (N – 4) combinaisons unitaires "MULTI en 5" 

2  

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de trois chevaux de base" 

englobe :  

P x (P - 1) combinaisons unitaires "MULTI en 5" 

2  

c)  Les formules "champ de deux chevaux" en "MULTI en 5" englobent l’ensemble des paris 

combinant deux chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les autres 

chevaux officiellement déclarés partants (champ total de deux chevaux de base), soit 

avec une sélection de ces chevaux (champ partiel de deux chevaux de base).  
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Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de deux 

chevaux de base" englobe :  

(N – 2) x (N – 3) x (N – 4) combinaisons unitaires "MULTI en 5" 

6  

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de deux chevaux de base" 

englobe :  

P x (P - 1) x (P -2) combinaisons unitaires "MULTI en 5" 

6  

d)  Les formules "champ d’un cheval" en "MULTI en 5" englobent l’ensemble des paris 

combinant un cheval de base désigné par le parieur soit avec tous les autres chevaux 

officiellement déclarés partants (champ total d’un cheval de base), soit avec une 

sélection de ces chevaux (champ partiel d’un cheval de base).  

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total d’un cheval de 

base" englobe :  

(N – 1) x (N – 2) x (N – 3) x (N – 4) combinaisons unitaires "MULTI en 5" 

24  

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel d’un cheval de base" englobe :  

P x (P - 1) x (P -2) x (P – 3) combinaisons unitaires "MULTI en 5" 

24  
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3. "MULTI en 6" :  

Les formules combinées " MULTI en 6 "englobent l'ensemble des paris " MULTI en 6 " 

combinant entre eux six à six un certain nombre de chevaux sélectionnés par le parieur. 

Si le parieur sélectionne K chevaux, sa formule englobe: 

K x (K-1) x (K-2) x (K-3) x (K-4) x (K-5) combinaisons unitaires " MULTI en 6 ". 

      720 

a)  Les formules "champ de cinq chevaux" en "MULTI en 6" englobent l’ensemble des paris 

combinant cinq chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les autres 

chevaux officiellement déclarés partants (champ total de cinq chevaux de base), soit 

avec une sélection de ces chevaux (champ partiel de cinq chevaux de base).  

 Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de cinq 

chevaux de base" englobe (N - 5) combinaisons unitaires "MULTI en 6".  

 Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de cinq chevaux de base" 

englobe P combinaisons unitaires "MULTI en 6".  

b)  Les formules "champ de quatre chevaux" en "MULTI en 6" englobent l’ensemble des 

paris combinant quatre chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les 

autres chevaux officiellement déclarés partants (champ total de quatre chevaux de 

base), soit avec une sélection de ces chevaux (champ partiel de quatre chevaux de 

base).  

 Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de quatre 

chevaux de base" englobe :  

(N – 4) x (N – 5) combinaisons unitaires "MULTI en 6" 

2  

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de quatre chevaux de base" 

englobe :  

P x (P - 1)  combinaisons unitaires "MULTI en 6" 

2  

c)  Les formules "champ de trois chevaux" en "MULTI en 6" englobent l’ensemble des paris 

combinant trois chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les autres 

chevaux officiellement déclarés partants (champ total de trois chevaux de base), soit 

avec une sélection de ces chevaux (champ partiel de trois chevaux de base). 

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de trois 

chevaux de base" englobe :  

(N - 3) x (N - 4) x (N - 5) combinaisons unitaires "MULTI en 6" 

6  

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de trois chevaux de base" 

englobe :  
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P x (P - 1) x (P -2) combinaisons unitaires "MULTI en 6" 

6  

d)  Les formules "champ de deux chevaux" en "MULTI en 6" englobent l’ensemble des paris 

combinant deux chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les autres 

chevaux officiellement déclarés partants (champ total de deux chevaux de base), soit 

avec une sélection de ces chevaux (champ partiel de deux chevaux de base).  

 Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de deux 

chevaux de base" englobe :  

(N – 2) x (N - 3) x (N - 4) x (N - 5) combinaisons unitaires "MULTI en 6" 

24  

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de deux chevaux de base" 

englobe :  

P x (P - 1) x (P -2) x (P – 3) combinaisons unitaires "MULTI en 6" 

24  

e)  Les formules "champ d’un cheval" en "MULTI en 6" englobent l’ensemble des paris 

combinant un cheval de base désigné par le parieur soit avec tous les autres chevaux 

officiellement déclarés partants (champ total d’un cheval de base), soit avec une 

sélection de ces chevaux (champ partiel d’un cheval de base).  

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total d’un cheval de 

base" englobe :  

(N – 1) x (N – 2) x (N - 3) x (N - 4) x (N - 5) combinaisons unitaires "MULTI en 6" 

120  

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel d’un cheval de base" englobe :  

P x (P - 1) x (P -2) x (P - 3) x (P - 4) combinaisons unitaires "MULTI en 6" 

120  
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4. "MULTI en 7" : 

Les formules combinées " MULTI en 7 " englobent l'ensemble des paris " MULTI en 7 " 

combinant entre eux sept à sept un certain nombre de chevaux sélectionnés par le parieur. 

Si le parieur sélectionne K chevaux, sa formule englobe: 

K x (K-1) x (K-2) x (K-3) x (K-4) x (K-5) x (K-6) combinaisons unitaires " MULTI en 7 ". 

      5040 

a)  Les formules "champ de six chevaux" en "MULTI en 7" englobent l’ensemble des paris 

combinant six chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les autres 

chevaux officiellement déclarés partants (champ total de six chevaux de base), soit avec 

une sélection de ces chevaux (champ partiel de six chevaux de base).  

 Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de six chevaux 

de base" englobe (N - 6) combinaisons unitaires "MULTI en 7". 

 Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de six chevaux de base" englobe 

P combinaisons unitaires "MULTI en 7".  

b)  Les formules "champ de cinq chevaux" en "MULTI en 7" englobent l’ensemble des paris 

combinant cinq chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les autres 

chevaux officiellement déclarés partants (champ total de cinq chevaux de base), soit 

avec une sélection de ces chevaux (champ partiel de cinq chevaux de base).  

 Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de cinq 

chevaux de base" englobe :  

(N – 5) x (N – 6) combinaisons unitaires "MULTI en 7" 

2  

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de cinq chevaux de base" 

englobe :  

P x (P - 1) combinaisons unitaires "MULTI en 7" 

2  

c)  Les formules "champ de quatre chevaux" en "MULTI en 7" englobent l’ensemble des 

paris combinant quatre chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les 

autres chevaux officiellement déclarés partants (champ total de quatre chevaux de 

base), soit avec une sélection de ces chevaux (champ partiel de quatre chevaux de 

base).  

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de quatre 

chevaux de base" englobe :  

(N - 4) x (N - 5) x (N - 6) combinaisons unitaires "MULTI en 7" 

6  

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de quatre chevaux de base" 

englobe :  
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P x (P - 1) x (P - 2) combinaisons unitaires "MULTI en 7"  

6  

d)  Les formules "champ de trois chevaux" en "MULTI en 7" englobent l’ensemble des paris 

combinant trois chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les autres 

chevaux officiellement déclarés partants (champ total de trois chevaux de base), soit 

avec une sélection de ces chevaux (champ partiel de trois chevaux de base).  

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de trois 

chevaux de base" englobe :  

(N - 3) x (N - 4) x (N - 5) x (N - 6) combinaisons unitaires "MULTI en 7" 

24  

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de trois chevaux de base" 

englobe :  

P x (P - 1) x (P - 2) x (P - 3) combinaisons unitaires "MULTI en 7" 

24  

e)  Les formules "champ de deux chevaux" en "MULTI en 7" englobent l’ensemble des paris 

combinant deux chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les autres 

chevaux officiellement déclarés partants (champ total de deux chevaux de base), soit 

avec une sélection de ces chevaux (champ partiel de deux chevaux de base).  

 Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de deux 

chevaux de base" englobe :  

(N - 2) x (N - 3) x (N - 4) x (N - 5) x (N - 6) combinaisons unitaires "MULTI en 7" 

120 
 

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de deux chevaux de base" 

englobe :  

P x (P - 1) x (P - 2) x (P - 3) x (P - 4) combinaisons unitaires "MULTI en 7" 

120  

f)  Les formules "champ d’un cheval" en "MULTI en 7" englobent l’ensemble des paris 

combinant un cheval de base désigné par le parieur soit avec tous les autres chevaux 

officiellement déclarés partants (champ total d’un cheval de base), soit avec une 

sélection de ces chevaux (champ partiel d’un cheval de base).  

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total d’un cheval de 

base" englobe :  

(N - 1) x (N - 2) x (N - 3) x (N - 4) x (N - 5) x (N - 6) combinaisons unitaires "MULTI en 7" 

720 
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Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel d’un cheval de base" englobe :  

P x (P - 1) x (P - 2) x (P - 3) x (P - 4) x (P - 5) combinaisons unitaires "MULTI en 7".  

720  

g)  Les valeurs des formules "champ total" d’un, de deux, trois, quatre, cinq ou six chevaux 

de base sont déterminées en fonction du nombre de chevaux déclarés partants par le 

programme officiel de l’hippodrome et la liste officielle du Pari mutuel urbain, compte 

tenu, le cas échéant, des chevaux déclarés non partants au moment de l’enregistrement 

du pari.  

Article 94 - Cas particuliers  

1. Lorsque dans une épreuve où fonctionne le pari "MULTI" il n’y a aucune mise sur la 

combinaison des quatre premiers chevaux classés ou en cas de "dead heat" sur aucune 

des combinaisons des chevaux classés aux quatre premières places, la masse à 

partager est affectée à la combinaison des chevaux classés premier, deuxième, 

troisième et cinquième. A défaut de mise sur cette combinaison, la masse à partager 

est affectée à la combinaison des chevaux classés premier, deuxième, quatrième et 

cinquième ; ou à défaut, sur la combinaison des chevaux classés premier, troisième, 

quatrième et cinquième ; ou enfin à défaut sur la combinaison des chevaux classés 

deuxième, troisième, quatrième et cinquième. A défaut de mise sur cette dernière 

combinaison, tous les paris "MULTI" sont remboursés. 

2. Lorsqu’une course comporte moins de quatre chevaux classés à l’arrivée, tous les paris 

"MULTI" sont remboursés. 

3. Abrogé  
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CHAPITRE 13 BIS 

PARI à quatre chevaux sans ordre parmi une 

sélection de six chevaux maximum, dont le nom 

commercial retenu par le PMU est porté à la 

connaissance des parieurs et commercialisé en 

Belgique sous la dénomination « mini-multi » 

Article 94.1 

Pour certaines épreuves désignées sur le programme officiel, un pari consistant à 

désigner quatre, cinq, ou six chevaux sans avoir à préciser leur ordre d’arrivée, peut être 

organisé.  

Ce pari est payable si les quatre ou quatre des chevaux choisis occupent les quatre 

premières places de l’épreuve, quel que soit leur ordre de classement à l’arrivée. 

Chaque cheval participant à la course est traité séparément dans la détermination des 

combinaisons payables, même ceux faisant écurie. 

Article 94.2 

Les parieurs peuvent enregistrer ce pari  sous forme de combinaisons unitaires : 

- de 4 chevaux,  

- de 5 chevaux,  

- de 6 chevaux.  

Quel que soit le nombre de chevaux choisis par le parieur il est fixé un seul et même enjeu 

minimum pour les combinaisons unitaires de ce mode de pari. 

Les parieurs peuvent également enregistrer ce pari sous forme de formules dites 

"combinées" ou "champ" selon les dispositions de l'article 94-7 ci-dessous. 

Article 94.3 - "Dead heat" 

Dans le cas d’arrivée "dead heat", les combinaisons payables sont les suivantes : 

a)  Dans le cas de "dead heat" de quatre chevaux, ou plus, classés à la première place, les 

combinaisons payables sont toutes les combinaisons des chevaux classés premiers 

pris quatre à quatre. 

b)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux classés à la première place et d’un ou 

plusieurs chevaux à la quatrième place, les combinaisons payables sont les 

combinaisons des trois chevaux classés à la première place avec chacun des chevaux 

classés quatrièmes. 

c)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place et de deux 

chevaux ou plus à la troisième place, les combinaisons payables sont les combinaisons 

des deux chevaux classés à la première place avec les chevaux classés à la troisième 

place pris deux à deux. 
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d) Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place, d’un seul 

cheval classé troisième et de un ou plusieurs chevaux classés à la quatrième place, les 

combinaisons payables, sont les combinaisons des deux chevaux classés à la première 

place avec le cheval classé troisième et avec chacun des chevaux classés quatrièmes. 

e)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux ou plus à la deuxième place, les 

combinaisons payables sont les combinaisons du cheval classé premier avec les 

chevaux classés deuxièmes pris trois à trois. 

f)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés deuxièmes et d’un ou plusieurs 

chevaux classés quatrièmes, les combinaisons payables sont les combinaisons du 

cheval classé premier avec les deux chevaux classés deuxièmes et avec chacun des 

chevaux classés quatrièmes. 

g)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus classés à la troisième place, les 

combinaisons payables sont les combinaisons du cheval classé premier et du cheval 

classé deuxième avec les chevaux classés troisièmes pris deux à deux. 

h)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus classés à la quatrième place, les 

combinaisons payables, sont les combinaisons du cheval classé premier, du cheval 

classé deuxième, du cheval classé troisième avec chacun des chevaux classés 

quatrièmes. 

Article 94.4 - Chevaux non-partants 

1. a) Sont remboursées les combinaisons unitaires de 4 chevaux qui comportent un 

cheval ou plus n’ayant pas pris part à la course. 

 b) Sont remboursées les combinaisons unitaires de 5 chevaux qui comportent deux 

chevaux ou plus n’ayant pas pris part à la course. 

 c) Sont remboursées les combinaisons unitaires de 6 chevaux qui comportent trois 

chevaux ou plus n’ayant pas pris part à la course. 

2. a) Les combinaisons unitaires de 5 chevaux qui comportent un cheval non partant sont 

transformées en combinaisons unitaires de 4 chevaux. 

 b) Les combinaisons unitaires de 6 chevaux qui comportent un cheval non partant 

sont transformées en combinaisons unitaires de 5 chevaux. 

 Les combinaisons unitaires de 6 chevaux qui comportent deux chevaux non partants 

sont transformées en combinaisons unitaires de 4 chevaux. 

Article 94.5 - Calcul des rapports 

1. Le montant de la déduction proportionnelle sur enjeux et des paris remboursés est 

défalqué du montant des enjeux, on obtient ainsi la masse à partager. 

Le calcul des rapports bruts s’effectue comme suit : 

Dans le cas d’arrivée normale et dans le cas d’arrivée "dead heat", le nombre de mises 

sur les combinaisons payables en 4 chevaux est multiplié par quinze auquel est ajouté le 

nombre de mises sur les combinaisons payables en 5 chevaux multiplié par trois. Au 

nombre obtenu est ajouté le nombre de mises sur les combinaisons payables en 6 

chevaux. 
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La répartition de la masse à partager au prorata du total ainsi obtenu constitue le rapport 

brut des  combinaisons payables en 6 chevaux. 

Si ce rapport brut, ainsi calculé, est égal ou supérieur à 1,05 €, le rapport net payé aux 

combinaisons payables en 5 chevaux est alors égal à trois fois le rapport net des 

combinaisons payables en 6 chevaux et le rapport net payé des combinaisons payables 

en 4 chevaux est alors égal à quinze fois le rapport net des combinaisons payables en 6 

chevaux. 

Si le rapport brut des combinaisons payables en 6 chevaux ainsi calculé est inférieur à 

1,05 €, le calcul des rapports s’effectue en applications des dispositions de l’article 94.6 ci-

dessous. 

Article 94.6 - Rapports minima  

1. Si l’application des règles énoncées à l’article 94.5 ci-dessus conduit à un  rapport  brut 

des  combinaisons payables en 6 chevaux inférieur à 1,05 €, la masse à partager est 

diminuée du montant des paiements à 1,05 € des mises des combinaisons payables en 

six chevaux. 

2. Le calcul des rapports bruts des  combinaisons payables en 5 chevaux et des 

combinaisons payables en 4 chevaux s’effectue alors comme suit : 

Le nombre de mises sur les combinaisons payables en 4 chevaux est multiplié par cinq. 

Au nombre obtenu est ajouté le nombre de mises sur les combinaisons payables en 5 

chevaux.  

La répartition de la masse à partager, diminuée du paiement à 1,05 € des mises des 

combinaisons payables en 6 chevaux, au prorata du total ainsi obtenu constitue le rapport 

brut des combinaisons payables en 5 chevaux. 

Si ce rapport  brut est égal ou supérieur à 1,10 €, le rapport net payé aux combinaisons 

payables en 4 chevaux est alors égal à cinq fois le rapport net des  combinaisons 

payables en 5 chevaux. 

3. Si l’application des dispositions du paragraphe 2 ci-dessus  conduit à un  rapport  brut 

de la combinaison payable en 5 chevaux  inférieur à 1,10 €, la masse à partager telle que 

résultant de l’application du paragraphe 1 ci-dessus  est diminuée du montant des 

paiements à 1,10 € des mises des combinaisons payables en 5 chevaux. 

4. Le calcul du rapport brut des combinaisons payables en 4 chevaux s’effectue alors 

comme suit : 

La masse à partager diminuée des paiements à 1,05 € des mises des  combinaisons 

payables en 6 chevaux et des paiements à 1,10 € des mises des combinaisons payables 

en 5 chevaux est répartie uniformément entre toutes les combinaisons payables en 4 

chevaux. 

On obtient ainsi le rapport brut des combinaisons payables en 4 chevaux.  

 Si le rapport  brut ainsi obtenu est inférieur à 1,15 €, il est fait application des dispositions 

de l’article 18. Si à l’issue de cette opération le rapport en 4 chevaux est toujours inférieur 

à 1,15 €, les dispositions de l’article 19  sont applicables.  

Article 94.7 - Formules 

1. Sélection de  4 chevaux : 
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Les parieurs peuvent enregistrer leurs sélections de 4 chevaux soit sous forme de 

combinaisons unitaires combinant quatre des chevaux déclarés partants, soit sous forme 

de formules dites " combinées " ou " champ ".  

a) Les formules combinées englobent l'ensemble des paris combinant entre eux quatre à 

quatre un certain nombre de chevaux sélectionnés par le parieur. 

Si le parieur sélectionne K chevaux, sa formule englobe : 

K x (K-1) x (K-2) x (K-3) combinaisons unitaires de 4 chevaux. 

24  

b)  Les formules "champ de trois chevaux" englobent l’ensemble des paris combinant les 

trois chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les autres chevaux 

officiellement déclarés partants (champ total de trois chevaux de base), soit avec une 

sélection de ces chevaux (champ partiel de trois chevaux de base).  

 Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de trois 

chevaux de base" englobe (N - 3) combinaisons unitaires de 4 chevaux.  

 Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de trois chevaux de base" 

englobe P combinaisons unitaires de 4 chevaux. 

c)  Les formules "champ de deux chevaux" englobent l’ensemble des paris combinant les 

deux chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les autres chevaux 

officiellement déclarés partants (champ total de deux chevaux de base), soit avec une 

sélection de ces chevaux (champ partiel de deux chevaux de base).  

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de deux chevaux 

de base" englobe :  

(N - 2) X (N - 3) combinaisons unitaires de 4 chevaux 

2  

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de deux chevaux de base" 

englobe :  

P x (P – 1) combinaisons unitaires de 4 chevaux. 

2  

d)  Les formules "champ d’un cheval" englobent l’ensemble des paris combinant le cheval 

de base désigné par le parieur soit avec tous les autres chevaux officiellement déclarés 

partants (champ total d’un cheval de base), soit avec une sélection de ces chevaux 

(champ partiel d’un cheval de base).  

 Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total d’un cheval 

de base" englobe : 

(N - 1) x (N - 2) x (N – 3) combinaisons unitaires de 4 chevaux 

6  

 Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel d’un cheval de base" englobe :  

P x (P - 1) x (P -2) combinaisons unitaires de 4 chevaux 

6  

2. Sélection de 5 chevaux :  
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Les parieurs peuvent enregistrer leurs sélections de 5 chevaux soit sous forme de 

combinaisons unitaires combinant cinq des chevaux déclarés partants, soit sous forme de 

formules dites " combinées " ou " champ ".  

a) Les formules combinées  englobent l'ensemble des paris combinant entre eux cinq à cinq 

un certain nombre de chevaux sélectionnés par le parieur. 

Si le parieur sélectionne K chevaux, sa formule englobe: 

K x (K-1) x (K-2) x (K-3) x (K-4)   combinaisons unitaires en 5 chevaux. 

      120  

b)  Les formules "champ de quatre chevaux" englobent l’ensemble des paris combinant les 

quatre chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les autres chevaux 

officiellement déclarés partants (champ total de quatre chevaux de base), soit avec une 

sélection de ces chevaux (champ partiel de quatre chevaux de base).  

 Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de quatre 

chevaux de base" englobe (N - 4) combinaisons unitaires de 5 chevaux.  

 Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de quatre chevaux de base" 

englobe P combinaisons unitaires de 5 chevaux.  

c)  Les formules "champ de trois chevaux" englobent l’ensemble des paris combinant les 

trois chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les autres chevaux 

officiellement déclarés partants (champ total de trois chevaux de base), soit avec une 

sélection de ces chevaux (champ partiel de trois chevaux de base).  

 Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de trois 

chevaux de base" englobe :  

(N – 3) x (N – 4) combinaisons unitaires de 5 chevaux 

2  

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de trois chevaux de base" 

englobe :  

P x (P - 1) combinaisons unitaires de 5 chevaux 

2  

d)  Les formules "champ de deux chevaux" englobent l’ensemble des paris combinant les 

deux chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les autres chevaux 

officiellement déclarés partants (champ total de deux chevaux de base), soit avec une 

sélection de ces chevaux (champ partiel de deux chevaux de base).  

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de deux 

chevaux de base" englobe :  

(N – 2) x (N – 3) x (N – 4) combinaisons unitaires de 5 chevaux 

6  

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de deux chevaux de base" 

englobe :  

P x (P - 1) x (P -2) combinaisons unitaires de 5 chevaux 

6  
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e)  Les formules "champ d’un cheval" englobent l’ensemble des paris combinant le cheval 

de base désigné par le parieur soit avec tous les autres chevaux officiellement déclarés 

partants (champ total d’un cheval de base), soit avec une sélection de ces chevaux 

(champ partiel d’un cheval de base).  

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total d’un cheval de 

base" englobe :  

(N – 1) x (N – 2) x (N – 3) x (N – 4) combinaisons unitaires de 5 chevaux 

24  

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel d’un cheval de base" englobe :  

P x (P - 1) x (P -2) x (P – 3) combinaisons unitaires de 5 chevaux 

24  

 

3. Sélection de 6 chevaux :  

Les parieurs peuvent enregistrer leurs sélections de 6 chevaux soit sous forme de 

combinaisons unitaires combinant six des chevaux déclarés partants, soit sous forme de 

formules dites " combinées " ou " champ ".  

a) Les formules combinées englobent l'ensemble des paris combinant entre eux six à six un 

certain nombre de chevaux sélectionnés par le parieur. 

Si le parieur sélectionne K chevaux, sa formule englobe: 

K x (K-1) x (K-2) x (K-3) x (K-4) x (K-5) combinaisons unitaires de 6 chevaux. 

720     

b)  Les formules "champ de cinq chevaux" englobent l’ensemble des paris combinant les 

cinq chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les autres chevaux 

officiellement déclarés partants (champ total de cinq chevaux de base), soit avec une 

sélection de ces chevaux (champ partiel de cinq chevaux de base).  

 Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de cinq 

chevaux de base" englobe (N - 5) combinaisons unitaires de 6 chevaux.  

 Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de cinq chevaux de base" 

englobe P combinaisons unitaires de 6 chevaux.  

c)  Les formules "champ de quatre chevaux" englobent l’ensemble des paris combinant les 

quatre chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les autres chevaux 

officiellement déclarés partants (champ total de quatre chevaux de base), soit avec une 

sélection de ces chevaux (champ partiel de quatre chevaux de base).  

 Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de quatre 

chevaux de base" englobe :  

(N – 4) x (N – 5) combinaisons unitaires de 6 chevaux 

2  

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de quatre chevaux de base" 

englobe :  

P x (P - 1)  combinaisons unitaires de 6 chevaux 
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2  

d)  Les formules "champ de trois chevaux" englobent l’ensemble des paris combinant les 

trois chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les autres chevaux 

officiellement déclarés partants (champ total de trois chevaux de base), soit avec une 

sélection de ces chevaux (champ partiel de trois chevaux de base). 

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de trois 

chevaux de base" englobe :  

(N - 3) x (N - 4) x (N - 5) combinaisons unitaires de 6 chevaux 

6  

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de trois chevaux de base" 

englobe :  

P x (P - 1) x (P -2) combinaisons unitaires de 6 chevaux 

6  

e)  Les formules "champ de deux chevaux" en englobent l’ensemble des paris combinant 

les deux chevaux de base désignés par le parieur soit avec tous les autres chevaux 

officiellement déclarés partants (champ total de deux chevaux de base), soit avec une 

sélection de ces chevaux (champ partiel de deux chevaux de base).  

 Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de deux 

chevaux de base" englobe :  

(N – 2) x (N - 3) x (N - 4) x (N - 5) combinaisons unitaires de 6 chevaux 

24  

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel de deux chevaux de base" 

englobe :  

P x (P - 1) x (P -2) x (P – 3) combinaisons unitaires de 6 chevaux 

24  

f)  Les formules "champ d’un cheval" englobent l’ensemble des paris combinant le cheval 

de base désigné par le parieur soit avec tous les autres chevaux officiellement déclarés 

partants (champ total d’un cheval de base), soit avec une sélection de ces chevaux 

(champ partiel d’un cheval de base).  

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total d’un cheval de 

base" englobe :  

(N – 1) x (N – 2) x (N - 3) x (N - 4) x (N - 5) combinaisons unitaires de 6 chevaux 

120  

Si le parieur a sélectionné P chevaux, le "champ partiel d’un cheval de base" englobe :  

P x (P - 1) x (P -2) x (P - 3) x (P - 4) combinaisons unitaires de 6 chevaux 

120  

 

Article 94.8 - Cas particuliers  

1. Lorsque dans une épreuve où fonctionne ce pari, il n’y a aucune mise sur la combinaison 

des quatre premiers chevaux classés ou en cas de "dead heat" sur aucune des 
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combinaisons des chevaux classés aux quatre premières places, la masse à partager 

de ce pari est réservée pour constituer une «  Tirelire ». 

 Le montant de la « Tirelire » constituée en application des dispositions précédentes est 

ajouté à la masse à partager du premier pari du même type organisé la journée suivante 

sur la première course courue sur laquelle ce pari est proposé. 

2. Tous les paris visés au présent chapitre sont remboursés lorsqu’une course comporte 

moins de quatre chevaux classés à l’arrivée.  
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CHAPITRE 14 

PARI QUINTÉ PLUS 

 

Article 95.1 

1)  Pour certaines épreuves, désignées sur le programme officiel, des paris dénommés 

"Quinté Plus" peuvent être organisés. 

 Un pari "Quinté Plus" consiste à désigner cinq chevaux d'une même course et à préciser 

leur ordre de classement à l'arrivée. 

 Un pari "Quinté Plus" est payable si au moins trois des cinq chevaux choisis occupent 

les trois premières places de l'épreuve, sauf cas prévu au paragraphe c) 2. ci-dessous. 

a)  Il donne lieu à un rapport dit "Quinté Plus dans l'ordre exact" si les cinq chevaux 

choisis occupent les cinq premières places et si l'ordre stipulé par le parieur pour 

les cinq chevaux désignés est conforme à l'ordre de classement des chevaux à 

l'arrivée de l'épreuve ; 

b)  Il donne lieu à un rapport dit "Quinté Plus dans l'ordre inexact" ou de base, lorsque 

l'ordre stipulé par le parieur pour les cinq chevaux désignés est différent de l'ordre 

de classement des chevaux à l'arrivée de l'épreuve ; 

c)  En outre, toutes les combinaisons de cinq chevaux comportant quatre chevaux 

classés parmi les cinq premières places de l'épreuve, quel que soit l'ordre relatif 

d'arrivée stipulé par le parieur pour ces quatre chevaux, et un cheval classé à un 

rang supérieur au cinquième donnent lieu, sauf cas prévus à l'article 95.9, à un 

rapport dit : 

1. "Bonus 4" si ces quatre chevaux se sont classés aux quatre premières places de 

l'épreuve ; 

2. "Bonus 4sur5" si un de ces quatre chevaux s'est classé à la cinquième place ; 

d)  De même, toutes les combinaisons de cinq chevaux comportant trois chevaux 

classés aux trois premières places de l'épreuve, quel que soit l'ordre relatif d'arrivée 

stipulé par le parieur pour ces trois chevaux, et deux chevaux classés tous deux à 

des rangs supérieurs au cinquième, donnent lieu à un rapport dit "Bonus 3" sauf cas 

prévus à l'article 95.9. 

Chaque cheval participant à la course est traité séparément dans la détermination 

des combinaisons payables. 

2) Un "N° Plus" de 0001 à 3000 déterminé aléatoirement par le système central du Pari 

mutuel urbain, est attribué lors de l'enregistrement du pari, à chaque combinaison unitaire 

ou formule "Quinté Plus" au sens de l'article 95.8, engagée par le parieur. 

I. Pari Quinté plus avec "Tirelire"  

Après le départ confirmé de la course servant de support au pari "Quinté Plus", le système 

central du Pari mutuel urbain sélectionne de manière aléatoire un numéro et un seul compris 

entre 0001 à 3000, inclusivement, dénommé "N° Plus Gagnant". 
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Lorsqu’une combinaison "Quinté Plus" donnant lieu à un rapport dit dans "l’ordre exact" visé 

à l’article 95.1 a) comporte le "N° Plus Gagnant" elle donne droit également au paiement du 

rapport "Tirelire" selon les modalités définies à l’article 95.9.4.1) ci-dessous. 

II.  a) Lorsqu’un pari "Quinté Plus" comporte la combinaison visée à l’article 95.1.1 b) et le 

"N° Plus Gagnant", il donne droit à dix fois le rapport dans l’ordre inexact ou de base. 

b) Lorsqu’un pari "Quinté Plus" comporte la combinaison visée à l’article 95.1.1 c) 1. et 

le "N° Plus Gagnant", il donne droit à dix fois le rapport "Bonus 4". 

c) Lorsqu’un pari "Quinté Plus" comporte la combinaison visée à l’article 95.1.1 c) 2. et 

le "N° Plus Gagnant", il donne droit à dix fois le rapport "Bonus 4sur5". 

d) Lorsqu’un pari "Quinté Plus" comporte la combinaison visée à l’article 95.1.1 d) et le 

"N° Plus Gagnant", il donne droit à dix fois le rapport "Bonus 3". 

e) Après application de l’article 95.4 II ci-dessous, si le pari engagé par le parieur 

comporte un ou plusieurs chevaux non-partants, les termes "rapport Bonus 4", "rapport 

Bonus 4sur5" et "rapport Bonus 3" visés aux paragraphes c) 1., c) 2. et d) ci-dessus, 

s’entendent au sens du total des rapports "Bonus 4", "Bonus 4sur5" et "Bonus 3" 

résultant de l’application de l’article 95.4 I ci-dessous. 

Article 95.2  

Abrogé 

Article 95.3 

1) Dans le cas d'arrivée "dead heat", les combinaisons payables à un rapport "Quinté 

Plus" sont les suivantes : 

a)  Dans le cas de "dead heat" de cinq chevaux ou plus classés à la première place, les 

combinaisons payables à un rapport "Quinté Plus" sont toutes les combinaisons des 

chevaux classés premiers pris cinq à cinq. Pour chaque combinaison, il y a un rapport 

unique pour les cent vingt ordres de classement possibles des cinq chevaux entrant 

dans la même combinaison. 

b)  Dans le cas de "dead heat" de quatre chevaux classés à la première place et de un ou 

plusieurs chevaux classés à la cinquième place, les combinaisons payables à un rapport 

"Quinté Plus" sont les combinaisons des quatre chevaux classés à la première place 

avec l'un des chevaux classés cinquièmes. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre exact comporte les vingt-quatre permutations dans 

lesquelles les chevaux classés premiers ont été désignés aux quatre premières places. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre inexact comporte les quatre-vingt-seize permutations 

dans lesquelles l'un quelconque des chevaux classés premiers a été désigné à la 

cinquième place. 

c)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux classés à la première place et de deux 

chevaux ou plus classés à la quatrième place, les combinaisons payables à un rapport 

"Quinté Plus" sont les combinaisons des trois chevaux classés à la première place avec 

deux des chevaux classés à la quatrième place. 
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 Pour chaque combinaison, l'ordre exact comporte les douze permutations dans 

lesquelles les trois chevaux classés premiers ont été désignés aux trois premières 

places et deux des chevaux classés quatrièmes ont été désignés à la quatrième et à la 

cinquième place. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre inexact comporte les cent huit permutations dans 

lesquelles l'un quelconque des chevaux classés premiers a été désigné à la quatrième 

ou à la cinquième place. 

d)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux classés à la première place, d'un seul 

cheval classé à la quatrième place et de un ou plusieurs chevaux classés à la cinquième 

place, les combinaisons payables à un rapport "Quinté Plus" sont les combinaisons des 

trois chevaux classés à la première place avec le cheval classé à la quatrième place et 

avec l'un des chevaux classés à la cinquième place. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre exact comporte les six permutations dans lesquelles 

les chevaux classés premiers ont été désignés aux trois premières places et le cheval 

classé quatrième a été désigné à la quatrième place. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre inexact comporte les cent quatorze permutations 

dans lesquelles l'un quelconque des chevaux classés premiers a été désigné à la 

quatrième ou à la cinquième place ou dans laquelle le cheval classé quatrième a été 

désigné à la cinquième place. 

e)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place et de trois 

chevaux ou plus classés à la troisième place, les combinaisons payables à un rapport 

" Quinté Plus " sont les combinaisons des deux chevaux classés à la première place 

avec trois chevaux classés à la troisième place. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre exact comporte les douze permutations dans 

lesquelles les deux chevaux classés premiers ont été désignés aux deux premières 

places et trois des chevaux classés troisièmes ont été désignés à la troisième, à la 

quatrième et à la cinquième place. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre inexact comporte les cent huit permutations dans 

lesquelles l'un des chevaux classés premiers a été désigné à la troisième, à la quatrième 

ou à la cinquième place. 

f)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place, de deux 

chevaux classés à la troisième place et de un ou plusieurs chevaux classés à la 

cinquième place, les combinaisons payables à un rapport "Quinté Plus" sont les 

combinaisons des deux chevaux classés à la première place avec les deux chevaux 

classés à la troisième place et avec l'un des chevaux classés à la cinquième place. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre exact comporte les quatre permutations dans 

lesquelles les chevaux classés premiers ont été désignés aux deux premières places et 

les chevaux classés troisièmes ont été désignés à la troisième et à la quatrième place. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre inexact comporte les cent seize permutations dans 

lesquelles l'un des chevaux classés premiers a été désigné à la troisième, à la quatrième 

ou à la cinquième place, ou dans lesquelles l'un des chevaux classés troisièmes a été 

désigné à la première, à la deuxième, ou à la cinquième place. 
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g)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place, d'un cheval 

classé à la troisième place et de deux chevaux ou plus classés à la quatrième place, les 

combinaisons payables à un rapport "Quinté Plus" sont les combinaisons des deux 

chevaux classés à la première place avec le cheval classé à la troisième place et avec 

deux des chevaux classés à la quatrième place. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre exact comporte les quatre permutations dans 

lesquelles les chevaux classés premiers ont été désignés aux deux premières places et 

deux des chevaux classés quatrièmes ont été désignés à la quatrième et à la cinquième 

place. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre inexact comporte les cent seize permutations dans 

lesquelles l'un des chevaux classés premiers a été désigné à la troisième, à la quatrième 

ou à la cinquième place, ou dans lesquelles l'un des chevaux classés quatrièmes a été 

désigné à la première, à la deuxième ou à la troisième place. 

h)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place, d'un cheval 

classé à la troisième place, d'un cheval classé à la quatrième place et de un ou plusieurs 

chevaux classés à la cinquième place, les combinaisons payables à un rapport "Quinté 

Plus" sont les combinaisons des deux chevaux classés à la première place avec les 

chevaux classés à la troisième et à la quatrième place et avec l'un des chevaux classés 

cinquièmes. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre exact comporte les deux permutations dans 

lesquelles les deux chevaux classés premiers ont été désignés aux deux premières 

places, le cheval classé troisième désigné à la troisième place, le cheval classé 

quatrième désigné à la quatrième place et le cheval classé cinquième désigné à la 

cinquième place. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre inexact comporte les cent dix-huit permutations dans 

lesquelles l'un quelconque des chevaux classés premiers a été désigné à la troisième, 

à la quatrième ou à la cinquième place ou dans lesquelles l'un des trois autres chevaux 

a été désigné à un rang de classement différent de celui correspondant à sa place à 

l'arrivée. 

i)  Dans le cas de "dead heat" de quatre chevaux ou plus classés à la deuxième place, les 

combinaisons payables à un rapport "Quinté Plus" sont les combinaisons du cheval 

classé premier avec quatre des chevaux classés deuxièmes. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre exact comporte les vingt-quatre permutations dans 

lesquelles le cheval classé premier a été désigné à la première place. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre inexact comporte les quatre-vingt-seize permutations 

dans lesquelles le cheval classé premier n'a pas été désigné à la première place. 

j)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux classés à la deuxième place et d'un ou 

plusieurs chevaux classés à la cinquième place, les combinaisons payables à un rapport 

"Quinté Plus" sont les combinaisons du cheval classé premier avec les trois chevaux 

classés deuxièmes et avec l'un des chevaux classés cinquièmes. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre exact comporte les six permutations dans lesquelles 

le cheval classé premier a été désigné à la première place, et l'un quelconque des 

chevaux classés cinquièmes a été désigné à la cinquième place. 
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 Pour chaque combinaison, l'ordre inexact comporte les cent quatorze permutations 

dans lesquelles le cheval classé premier ou l'un quelconque des chevaux classés 

cinquièmes a été désigné à un rang de classement différent de celui correspondant à 

sa place à l'arrivée. 

k)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la deuxième place et de deux 

chevaux ou plus classés à la quatrième place, les combinaisons payables à un rapport 

"Quinté Plus" sont les combinaisons du cheval classé premier avec les deux chevaux 

classés deuxièmes et avec deux des chevaux classés quatrièmes. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre exact comporte les quatre permutations dans 

lesquelles les deux chevaux classés deuxièmes ont été désignés à la deuxième et à la 

troisième place et les chevaux classés quatrièmes ont été désignés à la quatrième et à 

la cinquième place. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre inexact comporte les cent seize permutations dans 

lesquelles le cheval classé premier a été désigné à la deuxième, à la troisième, à la 

quatrième ou à la cinquième place ou dans lesquelles l'un des chevaux classés 

deuxièmes a été désigné à la première, à la quatrième, ou à la cinquième place. 

l)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la deuxième place, d'un cheval 

classé à la quatrième place et d'un ou plusieurs chevaux classés à la cinquième place, 

les combinaisons payables à un rapport "Quinté Plus" sont les combinaisons du cheval 

classé premier avec les deux chevaux classés deuxièmes, avec le cheval classé 

quatrième et avec l'un des chevaux classés cinquièmes. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre exact comporte les deux permutations dans 

lesquelles le cheval classé premier a été désigné à la première place, le cheval classé 

quatrième a été désigné à la quatrième place et l'un quelconque des chevaux classés 

cinquièmes a été désigné à la cinquième place. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre inexact comporte les cent dix-huit permutations dans 

lesquelles le cheval classé premier, le cheval classé quatrième ou le cheval classé 

cinquième a été désigné à un rang de classement différent de celui correspondant à sa 

place à l'arrivée. 

m)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux ou plus classés à la troisième place, les 

combinaisons payables à un rapport "Quinté Plus" sont les combinaisons du cheval 

classé premier et du cheval classé deuxième avec trois des chevaux classés troisièmes. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre exact comporte les six permutations dans lesquelles 

le cheval classé premier a été désigné à la première place et le cheval classé deuxième 

a été désigné à la deuxième place. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre inexact comporte les cent quatorze permutations 

dans lesquelles le cheval classé premier ou le cheval classé deuxième a été désigné à 

un rang de classement différent de celui correspondant à sa place à l'arrivée. 

n)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la troisième place et d'un ou 

plusieurs chevaux classés à la cinquième place, les combinaisons payables à un rapport 

"Quinté Plus" sont les combinaisons du cheval classé premier avec le cheval classé 

deuxième, avec les deux chevaux classés troisièmes et avec l'un des chevaux classés 

cinquièmes. 
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 Pour chaque combinaison, l'ordre exact comporte les deux permutations dans 

lesquelles le cheval classé premier a été désigné à la première place, le cheval classé 

deuxième à été désigné à la deuxième place et le cheval classé cinquième a été désigné 

à la cinquième place. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre inexact comporte les cent dix-huit permutations dans 

lesquelles les chevaux classés premier, deuxième ou cinquième ont été désignés à un 

rang de classement différent de celui correspondant à leur place à l'arrivée. 

o)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la quatrième place, les 

combinaisons payables à un rapport "Quinté Plus" sont les combinaisons du cheval 

classé premier, du cheval classé deuxième, du cheval classé troisième avec deux des 

chevaux classés quatrièmes. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre exact comporte les deux permutations dans 

lesquelles le cheval classé premier a été désigné à la première place, le cheval classé 

deuxième à été désigné à la deuxième place et le cheval classé troisième à été désigné 

à la troisième place. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre inexact comporte les cent dix-huit permutations dans 

lesquelles les chevaux classés premier, deuxième ou troisième ont été désignés à un 

rang de classement différent de celui correspondant à leur place à l'arrivée. 

p)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus classés à la cinquième place, les 

combinaisons payables à un rapport "Quinté Plus" sont les combinaisons du cheval 

classé premier, du cheval classé deuxième, du cheval classé troisième et du cheval 

classé quatrième avec l'un des chevaux classés cinquièmes. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre exact comporte la désignation des quatre premiers 

chevaux à leurs places respectives à l'arrivée. 

 Pour chaque combinaison, l'ordre inexact comporte les cent dix-neuf permutations dans 

lesquelles un des cinq chevaux a été désigné à un rang de classement différent de celui  

correspondant à sa place à l'arrivée. 

2) Dans le cas d'arrivée "Dead heat", les combinaisons payables au rapport "Bonus 

4" sont les suivantes, sauf cas prévu à l'article 95.9. 

a)  Dans le cas de "dead heat" de quatre chevaux ou plus classés à la première place, les 

combinaisons payables au rapport "Bonus 4" sont les combinaisons comportant les 

chevaux classés premiers pris quatre à quatre et un cheval classé à un rang supérieur 

au cinquième. 

b)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux classés à la première place et d'un ou 

plusieurs chevaux à la quatrième place, les combinaisons payables au rapport "Bonus 

4" sont les combinaisons comportant trois chevaux classés à la première place, l'un des 

chevaux classés quatrièmes et un cheval classé à un rang supérieur au cinquième. 

c)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place et de deux 

chevaux ou plus classés à la troisième place, les combinaisons payables au rapport 

"Bonus 4" sont les combinaisons comportant les deux chevaux classés à la première 

place, deux des chevaux classés à la troisième place et un cheval classé à un rang 

supérieur au cinquième. 
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d)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place, d'un seul 

cheval classé troisième et d'un ou plusieurs chevaux classés à la quatrième place, les 

combinaisons payables au rapport "Bonus 4" sont les combinaisons comportant les 

deux chevaux classés à la première place, le cheval classé troisième, l'un des chevaux 

classés quatrièmes et un cheval classé à un rang supérieur au cinquième. 

e)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux ou plus classés à la deuxième place, les 

combinaisons payables au rapport "Bonus 4" sont les combinaisons comportant le 

cheval classé premier, trois des chevaux classés deuxièmes et un cheval classé à un 

rang supérieur au cinquième. 

f)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés deuxièmes et d'un ou plusieurs 

chevaux classés quatrième, les combinaisons payables au rapport "Bonus 4" sont les 

combinaisons comportant le cheval classé premier, les deux chevaux classés 

deuxièmes, l'un des chevaux classés quatrièmes et un cheval classé à un rang 

supérieur au cinquième. 

g)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus classés à la troisième place, les 

combinaisons payables au rapport "Bonus 4" sont les combinaisons comportant le 

cheval classé premier, le cheval classé deuxième, deux des chevaux classés troisièmes 

pris deux à deux et un cheval classé à un rang supérieur au cinquième. 

h)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus classés à la quatrième place, les 

combinaisons payables au rapport "Bonus 4", sont les combinaisons comportant le 

cheval classé premier, le cheval classé deuxième, le cheval classé troisième, l'un des 

chevaux classés quatrièmes, et un cheval classé à un rang supérieur au cinquième. 

i)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la cinquième place, les 

combinaisons payables au rapport "Bonus 4" sont les combinaisons comportant le 

cheval classé premier, le cheval classé deuxième, le cheval classé troisième, le cheval 

classé quatrième et un cheval classé à un rang supérieur au cinquième. 

3) Dans le cas d'arrivée "dead heat", les combinaisons payables au rapport "Bonus 

4sur5" sont les suivantes, sauf cas prévu à l'article 95.9. 

a)  Dans le cas de "dead heat" de quatre chevaux classés à la première place et de un ou 

plusieurs chevaux classés à la cinquième place, les combinaisons payables au rapport 

"Bonus 4sur5" sont les combinaisons comportant trois des chevaux classés premiers, 

avec deux des chevaux classés cinquièmes, ou celles comportant trois des chevaux 

classés premiers avec un des chevaux classés cinquièmes, et avec un cheval classé à 

un rang supérieur au cinquième.  

b)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux classés à la première place et de deux 

chevaux ou plus classés à la quatrième place, les combinaisons payables au rapport 

"Bonus 4sur5" sont les combinaisons comportant deux des trois chevaux classés à la 

première place avec deux des chevaux classés à la quatrième place et avec un cheval 

classé à un rang supérieur au cinquième ou celles comportant deux des trois chevaux 

classés à la première place avec trois des chevaux classés à la quatrième place.  

c)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux classés à la première place, d'un seul 

cheval classé à la quatrième place et de un ou plusieurs chevaux classés à la cinquième 

place, les combinaisons payables au rapport "Bonus 4sur5" sont les combinaisons 
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comportant les trois chevaux classés à la première place avec deux des chevaux 

classés à la cinquième place, ou celles comportant les trois chevaux classés à la 

première place avec un des chevaux classés cinquième et un des chevaux classés au 

delà de la cinquième place, ou celles comportant deux des chevaux classés premiers, 

avec le cheval classé quatrième, et avec deux des chevaux classés cinquièmes, ou 

celles comportant deux des chevaux classés premiers, avec le cheval classé quatrième, 

avec un des chevaux classés cinquièmes, et avec un cheval classé au delà de la 

cinquième place.  

d)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place et de trois 

chevaux ou plus classés à la troisième place, les combinaisons payables au rapport 

"Bonus 4sur5" sont les combinaisons comportant un des chevaux classés à la première 

place, avec quatre des chevaux classés à la troisième place, ou celles comportant un 

des chevaux classés à la première place, avec trois des chevaux classés à la troisième 

place, et avec un cheval classé au delà de la cinquième place.  

e)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place, de deux 

chevaux classés à la troisième place et de un ou plusieurs chevaux classés à la 

cinquième place, les combinaisons payables à un rapport "Bonus 4sur5" sont les 

combinaisons comportant les deux chevaux classés à la première place avec l’un des 

deux chevaux classés à la troisième place et avec deux des chevaux classés à la 

cinquième place, ou celles comportant les deux chevaux classés à la première place 

avec l’un des deux chevaux classés à la troisième place avec un des chevaux classés 

à la cinquième place et avec un cheval classé au delà de la cinquième place, ou celles 

comportant un des deux chevaux classés à la première place avec les deux chevaux 

classés à la troisième place et avec deux des chevaux classés à la cinquième place, ou 

celles comportant un des deux chevaux classés à la première place avec les deux 

chevaux classés à la troisième place avec un des chevaux classés à la cinquième place 

et avec un cheval classé au delà de la cinquième place.  

f)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place, d'un cheval 

classé à la troisième place et de deux chevaux ou plus classés à la quatrième place, les 

combinaisons payables au rapport "Bonus 4sur5" sont les combinaisons composées 

des deux chevaux classés à la première place et avec trois des chevaux classés à la 

quatrième place, ou celles comportant les deux chevaux classés à la première place 

avec deux des chevaux classés à la quatrième place et avec un cheval classé au delà 

de la cinquième place, ou celles comportant un des chevaux classés à la première 

place, avec le cheval classé à la troisième place et avec trois des chevaux classés à la 

quatrième place, ou celles comportant un des chevaux classés à la première place, 

avec le cheval classé à la troisième place avec deux des chevaux classés à la quatrième 

place et avec un cheval classé au delà de la cinquième place.  

g)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place, d'un cheval 

classé à la troisième place, d'un cheval classé à la quatrième place et de un ou plusieurs 

chevaux classés à la cinquième place, les combinaisons payables au rapport "Bonus 

4sur5" sont les combinaisons comportant les deux chevaux classés à la première place 

avec le cheval classé à la troisième place et avec deux chevaux classés à la cinquième 

place, ou celles comportant les deux chevaux classés à la première place avec le cheval 

classé à la troisième place avec un des chevaux classés à la cinquième place et avec 

un cheval classé au delà de la cinquième place, ou celles comportant les deux chevaux 
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classés à la première place avec le cheval classé à la quatrième place et avec deux 

chevaux classés à la cinquième place, ou celles comportant les deux chevaux classés 

à la première place avec le cheval classé à la quatrième place avec un des chevaux 

classés à la cinquième place et avec un cheval classé au delà de la cinquième place, 

ou celles comportant un des deux chevaux classés à la première place avec le cheval 

classé à la troisième place avec le cheval classé à la quatrième place et avec deux 

chevaux classés à la cinquième place, ou celles comportant un des deux chevaux 

classés à la première place avec le cheval classé à la troisième place avec le cheval 

classé à la quatrième place avec un des chevaux classés à la cinquième place et avec 

un des chevaux classés au delà de la cinquième place.  

h)  Dans le cas de "dead heat" de quatre chevaux ou plus classés à la deuxième place, les 

combinaisons payables au rapport "Bonus 4sur5" sont les combinaisons comportant 

cinq des chevaux classés deuxièmes, ou celles comportant quatre des chevaux classés 

à la deuxième place avec un cheval classé au delà de la cinquième place.  

i)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux classés à la deuxième place et d'un ou 

plusieurs chevaux classés à la cinquième place, les combinaisons payables au rapport 

"Bonus 4sur5" sont les combinaisons comportant les trois chevaux classés deuxièmes 

avec deux des chevaux classés cinquième, ou celles comportant les trois chevaux 

classés deuxièmes avec l'un des chevaux classés cinquièmes et avec un cheval classé 

au delà de la cinquième place, ou celles comportant le cheval classé premier avec deux 

des chevaux classés deuxièmes avec deux des chevaux classés cinquièmes, ou celles 

comportant le cheval classé premier avec deux des chevaux classés deuxièmes avec 

un des chevaux classés cinquièmes et avec un des chevaux classés au delà de la 

cinquième place. 

j)   Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la deuxième place et de deux 

chevaux ou plus classés à la quatrième place, les combinaisons payables au rapport 

"Bonus 4sur5" sont les combinaisons comportant le cheval classé premier avec un des 

chevaux classés deuxièmes avec deux des chevaux classés à la quatrième place et 

avec un cheval classé au delà de la cinquième place ou celles comportant le cheval 

classé premier avec un des chevaux classés deuxièmes avec trois des chevaux classés 

quatrièmes, ou celles comportant les deux chevaux classés deuxièmes avec trois des 

chevaux classés quatrièmes, ou celles comportant les deux chevaux classés deuxièmes 

avec deux des chevaux classés quatrièmes et avec un cheval classé au delà de la 

cinquième place.  

k)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la deuxième place, d'un cheval 

classé à la quatrième place et d'un ou plusieurs chevaux classés à la cinquième place, 

les combinaisons payables au rapport "Bonus 4sur5" sont les combinaisons comportant 

le cheval classé premier avec les deux chevaux classés deuxièmes avec deux des 

chevaux classés cinquièmes, ou celles comportant le cheval classé premier avec les 

deux chevaux classés deuxièmes avec un des chevaux classés cinquième et avec un 

cheval classé au delà de la cinquième place, ou celles comportant le cheval classé 

premier avec un des chevaux classés deuxièmes avec le cheval classé quatrième et 

avec deux des chevaux classés cinquièmes, ou celles comportant le cheval classé 

premier avec un des chevaux classés deuxièmes avec le cheval classé quatrième avec 

un des chevaux classés cinquièmes et avec un cheval classé au delà de la cinquième 

place, ou celles comportant les deux chevaux classés deuxièmes avec le cheval classé 
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quatrième avec deux des chevaux classés cinquièmes, ou celles comportant les deux 

chevaux classés deuxièmes avec le cheval classé quatrième avec un des chevaux 

classés cinquièmes et avec un cheval classé au delà de la cinquième place. 

l)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux ou plus classés à la troisième place, les 

combinaisons payables au rapport "Bonus 4sur5" sont les combinaisons composées du 

cheval classé premier et de quatre des chevaux classés troisièmes, ou celles 

comportant le cheval classé premier avec trois des chevaux classés troisièmes et avec 

un cheval classé au delà de la cinquième place, ou celles comportant le cheval classé 

deuxième avec quatre des chevaux classés troisièmes, ou celles comportant le cheval 

classé deuxième avec trois des chevaux classés troisièmes et avec un cheval classé 

au delà de la cinquième place. 

m)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la troisième place et d'un ou 

plusieurs chevaux classés à la cinquième place, les combinaisons payables au rapport 

"Bonus 4sur5" sont les combinaisons du cheval classé premier avec les deux chevaux 

classés troisièmes et deux des chevaux classés cinquièmes, ou celles comportant le 

cheval classé premier avec les deux chevaux classés troisièmes avec un des chevaux 

classés cinquième et avec un cheval classé au delà de la cinquième place, ou celles 

comportant le cheval classé deuxième, avec les deux chevaux classés troisièmes avec 

deux des chevaux classés à la cinquième place, ou celles comportant le cheval classé 

deuxième avec les deux chevaux classés troisièmes avec un des chevaux classés 

cinquièmes et avec un cheval classé au delà de la cinquième place, ou celles 

comportant le cheval classé premier, le cheval classé deuxième, un des chevaux 

classés troisièmes et avec deux des chevaux classés cinquièmes, ou celles comportant 

le cheval classé premier, le cheval classé deuxième, un des chevaux classés 

troisièmes, un des chevaux classés cinquièmes et avec un cheval classé au delà de la 

cinquième place. 

n)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la quatrième place, les 

combinaisons payables au rapport "Bonus 4sur5" sont les combinaisons composées du 

cheval classé premier, du cheval classé deuxième, et de trois des chevaux classés 

quatrièmes, ou celles comportant le cheval classé premier, le cheval classé deuxième, 

deux des chevaux classés quatrièmes et avec un cheval classé au delà de la cinquième 

place, ou celles comportant le cheval classé premier avec le cheval classé troisième 

avec trois des chevaux classés quatrièmes, ou celles comportant le cheval classé 

premier avec le cheval classé troisième avec deux des chevaux classés quatrièmes et 

avec un cheval classé au delà de la cinquième place, ou celles comportant le cheval 

classé deuxième, le cheval classé troisième et trois des chevaux classés quatrièmes, 

ou celles comportant le cheval classé deuxième avec le cheval classé troisième avec 

deux des chevaux classés quatrièmes et avec un cheval classé au delà de la cinquième 

place. 

o)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus classés à la cinquième place, les 

combinaisons payables au rapport "Bonus 4sur5" sont les combinaisons du cheval 

classé premier, du cheval classé deuxième, du cheval classé troisième et de deux 

chevaux classés cinquièmes, ou celles comportant le cheval classé premier avec le 

cheval classé deuxième avec le cheval classé troisième avec un des chevaux classés 

cinquièmes et avec un cheval classé au delà de la cinquième place, ou celles 

comportant le cheval classé premier avec le cheval classé deuxième avec le cheval 
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classé quatrième avec deux des chevaux classés cinquièmes, ou celles comportant le 

cheval classé premier avec le cheval classé deuxième avec le cheval classé quatrième 

avec un des chevaux classés cinquièmes et avec un cheval classé au delà de la 

cinquième place, ou celles comportant le cheval classé premier avec le cheval classé 

troisième avec le cheval classé quatrième avec deux des chevaux classés cinquièmes, 

ou celles comportant le cheval classé premier avec le cheval classé troisième avec le 

cheval classé quatrième avec un des chevaux classés cinquièmes et avec un cheval 

classé au delà de la cinquième place, ou celles comportant le cheval classé deuxième 

avec le cheval classé troisième avec le cheval classé quatrième avec deux des chevaux 

classés cinquièmes, ou celles comportant le cheval classé deuxième avec le cheval 

classé troisième avec le cheval classé quatrième avec un des chevaux classés 

cinquièmes et avec un cheval classé au delà de la cinquième place. 

4) Dans le cas d'arrivée "dead heat", les combinaisons payables au rapport "Bonus 

3" sont les suivantes, sauf cas prévu à l'article 95.9. 

a)  Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux ou plus à la première place, les 

combinaisons payables au rapport "Bonus 3" sont toutes les combinaisons comportant 

trois chevaux classés premiers et deux chevaux classés tous deux à des rangs 

supérieurs au cinquième. 

b)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux à la première place et d'un cheval ou plus 

à la troisième place, les combinaisons payables au rapport "Bonus 3" sont toutes les 

combinaisons comportant les deux chevaux classés premiers, un cheval classé 

troisième et deux chevaux classés tous deux à des rangs supérieurs au cinquième. 

c)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la deuxième place, les 

combinaisons payables au rapport "Bonus 3" sont toutes les combinaisons comportant 

le cheval classé premier, deux des chevaux classés deuxièmes et deux chevaux 

classés tous deux à des rangs supérieurs au cinquième. 

d)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la troisième place, les 

combinaisons payables au rapport "Bonus 3" sont toutes les combinaisons comportant 

le cheval classé premier, le cheval classé deuxième, un des chevaux classés troisièmes 

et deux chevaux classés tous deux à des rangs supérieurs au cinquième. 

e)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la quatrième place, les 

combinaisons payables au rapport "Bonus 3" sont toutes les combinaisons comportant 

le cheval classé premier, le cheval classé deuxième, le cheval classé troisième et deux 

chevaux classés tous deux à des rangs supérieurs au cinquième. 

f)  Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la cinquième place, les 

combinaisons payables au rapport "Bonus 3" sont toutes les combinaisons comportant 

le cheval classé premier, le cheval classé deuxième, le cheval classé troisième et deux 

chevaux classés tous deux à des rangs supérieurs au cinquième. 

Article 95.4 - Cas de chevaux non-partants. 

I.  a) Sont remboursées les combinaisons "Quinté Plus" dont trois chevaux ou davantage 

n'ont pas pris part à la course. 

 b) Lorsqu'une combinaison "Quinté Plus" comporte deux chevaux non-partants parmi 

les cinq chevaux désignés, elle donne droit à quatre fois le rapport "Bonus 3", sous 
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réserve que les trois chevaux ayant participé à la course aient été classés aux trois 

premières places de l'épreuve, sans tenir compte de leur ordre respectif d'arrivée. 

 c) Lorsqu'une combinaison "Quinté Plus" comporte un cheval non-partant parmi les cinq 

chevaux désignés, elle donne droit à quatre fois le rapport "Bonus 4", sous réserve que 

les quatre chevaux ayant participé à la course aient été classés aux quatre premières 

places de l'épreuve, sans tenir compte de leur ordre respectif d'arrivée. 

 d) Lorsqu'une combinaison "Quinté plus" autre que celles visées à l'alinéa c) ci-dessus, 

comporte un cheval non-partant parmi les cinq chevaux désignés, elle donne droit à 

quatre fois le rapport "Bonus 4sur5" sous réserve que les quatre chevaux ayant participé 

à la course aient été classés parmi les cinq premières places de l'épreuve sans tenir 

compte de leur ordre respectif d’arrivée. 

 e) Lorsqu'une combinaison "Quinté Plus" comporte un cheval non-partant parmi les cinq 

chevaux désignés, elle donne droit à deux fois le rapport "Bonus 3", sous réserve que 

trois des chevaux ayant participé à la course aient été classés aux trois premières 

places de l'épreuve, sans tenir compte de leur ordre respectif d'arrivée et que le 

quatrième cheval ait été classé à un rang supérieur au cinquième. 

 f) Toutefois, les règles énoncées aux paragraphes b), c) et d) ci-dessus ne s'appliquent 

pas aux formules champ total et champ partiel prévues à l'article 95.8. dont la totalité 

des chevaux de base sont non-partants. Dans ce cas, les formules correspondantes 

sont remboursées. 

 II – Les parieurs ont la possibilité pour le pari "Quinté plus" de désigner un cheval de 

complément, conformément aux dispositions de l'article 13, paragraphe II, du présent 

arrêté. 

 Si le parieur n'a pas désigné de cheval de complément ou si le cheval de complément 

désigné est non-partant, et si, dans ce dernier cas, cumulativement, le pari engagé par 

le parieur comporte un ou plusieurs autres chevaux ne prenant pas part à la course, le 

pari est traité selon les dispositions du paragraphe I. ci-dessus. 

 Si le parieur a désigné un cheval de complément qui prend part à la course et si, après 

que ce cheval ait remplacé un cheval non-partant, le pari engagé par le parieur 

comporte, de plus, un ou plusieurs autres chevaux non-partants, les dispositions du 

paragraphe I ci-dessus sont applicables. 

Article 95.5 - Calcul des rapports 

Le montant de la déduction proportionnelle sur enjeux et des paris remboursés est défalqué 

du montant des enjeux, on obtient ainsi la masse à partager. 

3 % de cette masse à partager sont réservés pour constituer un "Fonds Tirelire" selon les 

dispositions de l'article 95.9.4. ci-après. 

33,75 % du solde de cette masse à partager, appelés masse à partager "Quinté Plus", sont 

affectés au calcul des rapports "Quinté Plus" ; 15 % du solde de cette masse, appelés masse 

à partager "Bonus 4", sont affectés au calcul des rapports "Bonus 4" ; 25 % du solde de 

cette masse appelés masse à partager "Bonus 4sur5", sont affectés au calcul du rapport 

"Bonus 4sur5" ; 26,25 % du solde de cette masse, appelés masse à partager "Bonus 3", 

sont affectés au calcul des rapports "Bonus 3". 
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Le calcul des rapports bruts s'effectue comme suit : 

I. Rapports "Quinté Plus". 

1)  Dans le cas de "dead heat" à la première place de cinq chevaux ou plus, le total des 

mises sur les diverses combinaisons payables est retiré de la masse à partager "Quinté 

Plus". Le bénéfice à répartir ainsi obtenu est divisé en autant de parties égales qu'il y a 

de combinaisons payables différentes par les chevaux qui les composent. 

 Chacune de ces parties est ensuite répartie au prorata du nombre de mises sur chaque 

combinaison payable, chacune de celles-ci regroupant les cent vingt permutations des 

cinq chevaux entrant dans la combinaison. Les quotients ainsi obtenus, augmentés de 

l'unité de mise, constituent les rapports bruts à payer pour chacune des combinaisons 

"Quinté Plus" payables. 

2)  Dans tous les autres cas d'arrivée, le total des mises sur les diverses combinaisons 

payables, y compris le cas échéant celles résultant de l’application des dispositions du 

paragraphe a) de l’article 95.1.2) II ci-dessus, est retiré de la masse à partager "Quinté 

Plus". Le bénéfice à répartir ainsi obtenu est divisé en autant de parties égales qu'il y a 

de combinaisons payables différentes par les chevaux qui les composent. 

 1500/3375ème de chacune des ces parties sont affectés aux permutations dans l'ordre 

exact ; 1875/3375ème sont affectés aux permutations dans un ordre inexact. 

 Chacune de ces parties est ensuite répartie au prorata du nombre de mises sur les 

permutations correspondantes y compris le cas échéant celles résultant de l’application 

des dispositions du paragraphe a) de l’article 95.1 2) II. Les quotients ainsi obtenus, 

augmentés de l'unité de mise, constituent les rapports bruts à payer, sous réserve des 

dispositions des articles 95.6, 95.7 et 95.7.1 ci-dessous. 

3)  Rapport minimum dans l'ordre inexact 

a)  Si l'application des règles énoncées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus conduit, pour 

une combinaison, à un rapport dans l'ordre inexact inférieur à 1,10 €, il est fait 

application de l'article 18. 

 Si le rapport obtenu est inférieur à 1,10 €, la fraction de la masse à partager réservée 

pour constituer le "Fonds Tirelire", visé au deuxième alinéa de l'article 95.5, est 

diminuée du montant des paiements à 1,10 € des mises dans l'ordre inexact. Si le 

rapport obtenu est toujours inférieur à 1,10 €, la masse à partager affectée au calcul 

du rapport dans l'ordre exact de cette combinaison est obtenue en défalquant de la 

masse à partager "Quinté Plus" affectée à cette combinaison le montant des 

paiements à 1,10 € des mises dans l'ordre inexact. Si, à l'issue de ces opérations, 

le rapport "Quinté Plus" dans l'ordre exact est inférieur à 1,10 €, les dispositions de 

l'article 19 sont applicables. 

b)  Dans le cas visé au paragraphe a) ci-dessus, les dispositions des articles 95.6, 95.7 

et 95.7.1 ci-dessous ne sont pas applicables. 

II. Rapport "Bonus 4". 

1)  Cas d'arrivée normale : 
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a)  Dans le cas d'une seule combinaison payable au rapport "Bonus 4", la masse à 

partager "Bonus 4" est répartie au prorata du nombre de mises sur la combinaison 

payable, y compris le cas échéant celles résultant de l’application des dispositions 

du paragraphe b) de l’article 95.1.2) II, et de celles résultant de l'application des 

dispositions du paragraphe c) de l'article 95.4 I ci-dessus. 

b)  Par dérogation aux dispositions du a) ci-dessus, si le rapport "Bonus 4" est inférieur 

à 1,10 € et, simultanément, inférieur ou égal aux rapports "Bonus 4sur5" et "Bonus 

3" ou à l’un des deux rapports seulement, les calculs de répartition sont faits en 

sorte que les rapports nets "Bonus 4", "Bonus 4sur5", et "Bonus 3" payés aux 

parieurs soient égaux. 

c)  Dans le cas visé au b) ci-dessus, les dispositions de l'article 95.7 ci-dessous ne sont 

pas applicables. 

2)  Cas d'arrivée "dead heat" : 

a)  Dans les cas de "dead heat ", le total des mises sur les diverses combinaisons 

payables, y compris, le cas échéant, celles résultant de l'application des dispositions 

du paragraphe b) de l’article 95.1.2) II et du paragraphe c) de l'article 95.4.I ci-

dessus est retiré de la masse à partager "Bonus 4". Le bénéfice à répartir ainsi 

obtenu est divisé en autant de parties égales qu'il y a de combinaisons payables 

différentes par les chevaux qui les composent. 

 Chacune de ces parties est ensuite respectivement répartie au prorata du nombre 

de mises sur chaque combinaison payable. Les quotients ainsi obtenus, augmentés 

de l'unité de mise, constituent les rapports bruts à payer pour chacune des 

combinaisons payables. 

b)  Si l’application des dispositions du a) ci-dessus conduit à un ou plusieurs rapports 

"Bonus 4" inférieurs au double du rapport "Bonus 4sur5", les masses à partager 

"Bonus 4" et "Bonus 4sur5" sont cumulées pour constituer une masse à partager 

commune. 

 Le nombre de mises sur la combinaison "Bonus 4" ayant recueilli le plus de mises 

est multiplié par deux, le nombre est ensuite multiplié par le nombre de 

combinaisons différentes "Bonus 4". Au nombre obtenu est ajouté celui des mises 

sur les combinaisons "Bonus 4sur5". 

 La répartition de la masse à partager au prorata du total ainsi obtenu constitue le 

rapport unique brut "Bonus 4sur5". 

 Le rapport net payé à la combinaison "Bonus 4" ayant recueilli le plus de mises est 

alors égal à deux fois le rapport net "Bonus 4sur5". 

 Le nombre de mises sur la combinaison "Bonus 4" visée à l’alinéa ci-dessus, 

multiplié par deux fois le rapport brut "Bonus 4sur5" constitue la masse à partager, 

affectée à chacune des autres combinaisons "Bonus 4" à partir de laquelle sont 

calculés chacun des autres rapports "Bonus 4". 

3)  Rapport minimum "Bonus 4" : 

a)  Si l'application des règles énoncées aux 1 et 2 ci-dessus et de celles définies à 

l'article 18 conduit à un rapport "Bonus 4" inférieur à 1,10 €, la fraction de la masse 
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à partager réservée pour constituer le "Fonds Tirelire", visé au deuxième alinéa de 

l'article 95.5, est diminuée du montant des paiements à 1,10 € des mises "Bonus 

4". Si le rapport obtenu est toujours inférieur à 1,10 €, la masse à partager affectée 

au calcul des rapports "Quinté Plus" est obtenue après avoir défalqué du total de la 

masse à partager "Quinté Plus" et de la masse à partager "Bonus 4" le montant des 

paiements à 1,10 € des mises "Bonus 4". Si, à l'issue de ces opérations, le rapport 

"Quinté Plus" dans l'ordre exact ou le rapport "Quinté Plus" dans l'ordre inexact est 

inférieur à 1,10 €, les dispositions de l'article 19 sont applicables. 

b)  Lorsque les dispositions du paragraphe a) ci-dessus sont appliquées après celles 

de l'article 95.5 II 1) b ci-dessus, les termes : "masse à partager Bonus 4" 

s'entendent au sens des masses ayant servi au calcul du rapport unique "Bonus 4", 

"Bonus 4sur5" et "Bonus 3", et les termes : "mises Bonus 4" s'entendent au sens du 

total des mises "Bonus 4", "Bonus 4sur5" et "Bonus 3". 

c)  Dans les cas visés au paragraphe a) ci-dessus, les dispositions de l'article 95.7 ci-

dessous ne sont pas applicables. 

III. Rapport "Bonus 4sur5". 

1)  Cas d'arrivée normale et cas d'arrivée "dead heat" 

a)  Dans le cas d'arrivée normale et dans le cas d'arrivée "dead heat", la masse à 

partager "Bonus 4sur5" est répartie au prorata du nombre de mises sur la ou les 

combinaisons payables y compris, le cas échéant, celles résultant de l’application 

des dispositions du paragraphe c) de l’article 95.1.2) II et de celles résultant de 

l'application du paragraphe d) de l'article 95.4 I ci-dessus.  

 Le quotient ainsi obtenu constitue le rapport brut à payer pour la ou chacune des 

combinaisons payables. 

b)  Par dérogation aux dispositions du a) ci-dessus, si le rapport "Bonus 4sur5" est 

inférieur à 1,10 € et, simultanément, inférieur ou égal au rapport "Bonus 3" ou à l'un 

des rapports "Bonus 3" s'il y en a plusieurs, les calculs de répartition sont faits en 

sorte que les rapports nets "Bonus 3" et "Bonus 4sur5" payés aux parieurs soient 

égaux. 

c)  Dans le cas visé au b) ci-dessus, les dispositions de l'article 95.7 ci-dessous ne sont 

pas applicables. 

2)  Rapport minimum "Bonus 4sur5"  

a)  Si l'application des règles énoncées au 1 ci-dessus et de celles définies à l'article 

18 conduit à un rapport "Bonus 4sur5" inférieur à 1,10 €, la fraction de la masse à 

partager réservée pour constituer le "Fonds Tirelire" visé au deuxième alinéa de 

l'article 95.5 est diminuée du montant des paiements à 1,10 € des mises "Bonus 

4sur5". Si le rapport obtenu est toujours inférieur à 1,10 €, la masse à partager 

affectée au calcul des rapports "Quinté Plus" est obtenue après avoir défalqué du 

total de la masse à partager "Quinté Plus" et de la masse à partager "Bonus 4sur5", 

le montant des paiements à 1,10 € des mises "Bonus 4sur5". 
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 Si à l'issue de ces opérations, le rapport "Quinté plus" dans l'ordre exact ou le 

rapport dans l'ordre inexact est inférieur à 1,10 €, les dispositions de l'article 19 sont 

applicables. 

b)  Lorsque les dispositions du paragraphe a) ci-dessus sont appliquées après celles 

de l'article 95.5 III 1) b) ci-dessus, les termes "masse à partager Bonus 4sur5" 

s'entendent au sens des masses ayant servi au calcul du rapport unique "Bonus 

4sur5" et "Bonus 3" et les termes "mises 4sur 5" s'entendent au sens du total des 

mises "Bonus 4sur5" et "Bonus 3". 

c)  Dans les cas visés aux a) et b) ci-dessus, les dispositions de l'article 95.7 ci-dessous 

ne sont pas applicables. 

IV. Rapport "Bonus 3" 

1)  Cas d'arrivée normale : 

 Dans le cas d'une seule combinaison payable au rapport "Bonus 3", la masse à partager 

"Bonus 3" est répartie au prorata du nombre de mises sur la combinaison payable, y 

compris, le cas échéant, celles résultant de l'application des dispositions du paragraphe 

d) de l’article 95.1.2) II et des paragraphes b) et e) de l'article 95.4 I ci-dessus. 

2)  Cas d'arrivée "dead heat" : 

 Dans le cas de plusieurs combinaisons payables, le total des mises sur ces diverses 

combinaisons, y compris, le cas échéant, celles résultant de l'application des 

dispositions du paragraphe d) de l’article 95.1.2) II et des paragraphes b) et d) de l'article 

95.4 ci-dessus, est retiré de la masse à partager "Bonus 3". Le bénéfice à répartir ainsi 

obtenu est divisé en autant de parties égales qu'il y a de combinaisons payables 

différentes par les chevaux qui les composent ; chacune de ces parties est ensuite 

respectivement répartie au prorata du nombre de mises sur chaque combinaison 

payable. Les quotients ainsi obtenus, augmentés de l'unité de mise constituent les 

rapports bruts pour chacune des combinaisons payables. 

3)  Rapport minimum "Bonus 3" 

a)  Si l'application des règles énoncées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus conduit à un 

rapport "Bonus 3" inférieur à 1,10 €, il est fait application de l'article 18. Si le rapport 

obtenu est inférieur à 1,10 €, la fraction de la masse à partager pour constituer le 

"Fonds Tirelire", visé au deuxième alinéa de l'article 95.5, est diminuée du montant 

des paiements à 1,10 € des mises "Bonus 3". Si le rapport obtenu est toujours 

inférieur à 1,10 €, la masse à partager affectée au calcul du rapport "Quinté Plus" 

est obtenue en défalquant du total de la masse à partager " Quinté Plus " et de la 

masse à partager "Bonus 3" le montant des paiements à 1,10 € des mises "Bonus 

3". Si, à l'issue de ces opérations, le rapport "Quinté Plus" dans l'ordre exact ou le 

rapport "Quinté Plus" dans l'ordre inexact est inférieur à 1,10 €, les dispositions de 

l'article 19 sont applicables. 

b)  Dans le cas visé au paragraphe a) ci-dessus, les dispositions de l'article 95.7 ci-

dessous ne sont pas applicables. 

4)  Si l’application des règles énoncées aux 1, 2 et 3 ci-dessus conduit à un rapport "Bonus 

3" supérieur au rapport "Bonus 4sur5" et si, simultanément, ce rapport "Bonus 4sur5" 
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est inférieur à 1,10 €, les calculs de répartition sont effectués conformément aux 

dispositions du b) et du c), du 1, du III du présent article. 

Article 95-6 - Proportion minimum des rapports "Quinté Plus" 

a)  Dans le cas d'une arrivée normale et dans le cas de l'arrivée "dead heat" prévu au 

paragraphe p) de l'article 95.3 (§ 1) ci-dessus, pour chaque combinaison des mêmes 

cinq chevaux, le rapport net payé à la permutation dans l'ordre exact doit être au moins 

égal à cinquante fois le rapport net payé aux permutations dans un ordre inexact. 

Si cette condition n'est pas satisfaite par l'application des règles de calcul des rapports 

énoncées à l'article 95.5 (§ I) ci-dessus, la totalité de la masse à partager "Quinté Plus" 

affectée à cette combinaison est répartie uniformément entre toutes les permutations 

payables, en affectant du coefficient 50 le nombre de mises sur la permutation dans 

l'ordre exact et du coefficient 1 le nombre de mises sur les permutations dans un ordre 

inexact ; on obtient ainsi le rapport de base brut des permutations des cinq chevaux 

dans un ordre inexact. 

Le rapport net payé à la permutation dans l'ordre exact est alors égal à cinquante fois 

le rapport de base net payé aux permutations des mêmes cinq chevaux dans un ordre 

inexact. 

b)  Dans les cas d'arrivée "dead heat" prévus aux paragraphes b) et i) de l'article 95.3 (§ 1) 

ci-dessus, pour chaque combinaison des mêmes cinq chevaux, le rapport net payé aux 

permutations dans l'ordre exact doit être au moins égal à deux fois le rapport net payé 

aux permutations dans un ordre inexact. 

Si cette condition n'est pas satisfaite par l'application des règles de calcul des rapports 

énoncées à l'article 95.5 (§ I) ci-dessus, la totalité de la masse à partager "Quinté Plus" 

affectée à cette combinaison est répartie uniformément entre toutes les permutations 

payables en affectant du coefficient 2 le nombre de mises sur les permutations dans 

l'ordre exact et du coefficient 1 le nombre de mises sur les permutations dans un ordre 

inexact. On obtient ainsi le rapport de base brut des permutations des cinq chevaux 

dans un ordre inexact. 

Le rapport net payé aux permutations dans l'ordre exact est alors égal à deux fois le 

rapport de base net payé aux permutations des mêmes cinq chevaux dans un ordre 

inexact. 

c)  Dans les cas d'arrivée "dead heat" prévus aux paragraphes c) et e) de l'article 95.3 (§ 1) 

ci-dessus, pour chaque combinaison des mêmes cinq chevaux, le rapport net payé aux 

permutations dans l'ordre exact doit être au moins égal à quatre fois le rapport net payé 

aux permutations dans un ordre inexact. 

Si cette condition n'est pas satisfaite par l'application des règles de calcul énoncées à 

l'article 95.5 (§ I), la totalité de la masse à partager "Quinté Plus" affectée à cette 

combinaison est répartie uniformément entre toutes les permutations payables en 

affectant du coefficient 4 le nombre de mises sur les permutations dans l'ordre exact et 

du coefficient 1 le nombre de mises sur les permutations dans un ordre inexact. On 

obtient ainsi le rapport de base brut des permutations des cinq chevaux dans l'ordre 

inexact. 
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Le rapport net payé aux permutations dans l'ordre exact est alors égal à quatre fois le 

rapport de base net payé aux permutations des mêmes cinq chevaux dans un ordre 

inexact. 

d)  Dans les cas d'arrivée "dead heat " prévus aux paragraphes d), j) et m) de l'article 95.3 

(§ 1) ci-dessus, pour chaque combinaison des mêmes cinq chevaux, le rapport net payé 

aux permutations dans l'ordre exact doit être au moins égal à huit fois le rapport net 

payé aux permutations dans un ordre inexact. 

 Si cette condition n'est pas satisfaite par l'application des règles de calcul énoncées à 

l'article 95.5 (§ I) ci-dessus, la totalité de la masse à partager "Quinté Plus" affectée à 

cette combinaison est répartie uniformément entre toutes les permutations payables en 

affectant du coefficient 8 le nombre de mises sur les permutations dans l'ordre exact et 

du coefficient 1 le nombre de mises sur les permutations dans un ordre inexact. 

 Le rapport net payé aux permutations dans l'ordre exact est alors égal à huit fois le 

rapport de base net payé aux permutations des mêmes cinq chevaux dans un ordre 

inexact. 

e)  Dans les cas d'arrivée "dead heat" prévus aux paragraphes f), g) et k) de l'article 95.3 

(§ 1) ci-dessus, pour chaque combinaison des mêmes cinq chevaux, le rapport net payé 

aux permutations dans l'ordre exact doit être au moins égal à douze fois le rapport net 

payé aux permutations dans un ordre inexact. 

 Si cette condition n'est pas satisfaite par l'application des règles de calcul énoncées à 

l'article 95.5 (§ I) ci-dessus, la totalité de la masse à partager "Quinté Plus" affectée à 

cette combinaison est répartie uniformément entre toutes les permutations payables en 

affectant du coefficient 12 le nombre de mises sur les permutations dans l'ordre exact 

et du coefficient 1 le nombre de mises sur les permutations dans un ordre inexact. 

 Le rapport net payé aux permutations dans l'ordre exact est alors égal à douze fois le 

rapport de base net payé aux permutations des mêmes cinq chevaux dans un ordre 

inexact. 

f)  Dans les cas d'arrivée "dead heat" prévus aux paragraphes h), l), n) et o) de l'article 

95.3 (§ 1) ci-dessus, pour chaque combinaison des mêmes cinq chevaux, le rapport net 

payé aux permutations dans l'ordre exact doit être au moins égal à vingt-cinq fois le 

rapport net payé aux permutations dans un ordre inexact. 

 Si cette condition n'est pas satisfaite par l'application des règles de calcul énoncées à 

l'article 95.5 (§ I) ci-dessus, la totalité de la masse à partager "Quinté Plus" affectée à 

cette combinaison est répartie uniformément entre toutes les permutations payables en 

affectant du coefficient 25 le nombre de mises sur les permutations dans l'ordre exact 

et du coefficient 1 le nombre de mises sur les permutations dans un ordre inexact. 

Le rapport net payé aux permutations dans l'ordre exact est alors égal à vingt-cinq fois 

le rapport de base net payé aux permutations des mêmes cinq chevaux dans un ordre 

inexact. 

Article 95.7 - Proportion minimum des rapports "Bonus 4", "Bonus 4sur5" et "Bonus 

3"  
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Le rapport net "Bonus 4" ou l’un quelconque des rapports nets "Bonus 4" s’il y en a plusieurs, 

ne peut être supérieur au rapport net payé à la combinaison "Quinté Plus" dans l'ordre 

inexact, ou à l’un quelconque des rapports nets payés aux combinaisons "Quinté Plus" dans 

l'ordre inexact, s'il y en a plusieurs. Simultanément, d'une part, le rapport net "Bonus 4" ou 

l’un quelconque des rapports nets "Bonus 4" s’il y en a plusieurs, doit être au moins égal à 

deux fois le rapport net "Bonus 4sur5" ; d'autre part, le rapport net "Bonus 4sur5" doit être 

au moins égal à une fois et demie le rapport net "Bonus 3" ou l'un des rapports nets "Bonus 

3" s'il y en a plusieurs. 

Si ces conditions ne sont pas cumulativement satisfaites par l'application des règles de 

calcul énoncées aux § 1 et 2 de l'article 95.5 (I, II et IV), au § 1 de l’article 95.5 III et à l’article 

95.6 les rapports sont établis de la manière suivante : 

a)  Dans le cas où le rapport net "Bonus 4", ou l’un quelconque des rapports nets  "Bonus 

4" s’il y en a plusieurs, est supérieur au rapport net "Quinté Plus" dans l'ordre inexact 

ou à l'un des rapports nets payés aux combinaisons "Quinté Plus" dans l'ordre inexact 

s'il y en a plusieurs, et où simultanément d'une part, le rapport net "Bonus 4sur5" est 

supérieur à la moitié du rapport net "Bonus 4" ou l’un quelconque des rapports nets  

"Bonus 4" s’il y en a plusieurs ; d'autre part, le rapport "Bonus 3" ou l'un des rapports 

"Bonus 3" s'il y en a plusieurs est supérieur au deux tiers du rapport net "Bonus 4sur5", 

les masses à partager "Quinté Plus" dans l'ordre inexact, "Bonus 4", "Bonus 4sur5" et 

"Bonus 3" sont cumulées pour constituer une masse à partager commune. 

 Le nombre de mises sur la combinaison "Quinté Plus" dans l'ordre inexact ayant recueilli 

le plus de mises est multiplié par 3, le nombre est ensuite multiplié par le nombre de 

combinaisons différentes "Quinté Plus" payables dans l'ordre inexact. Au nombre 

obtenu est ajouté le nombre de mises sur la combinaison "Bonus 4" ayant recueilli le 

plus de mises, multiplié par 3, ce nombre étant ensuite multiplié par le nombre de 

combinaisons différentes "Bonus 4". Au total obtenu est ajouté le nombre des mises sur 

la ou les combinaisons "Bonus 4sur5" multiplié par 1,5 et celui des mises sur la 

combinaison "Bonus 3" ou sur les combinaisons "Bonus 3" s'il y en a plusieurs. 

 La répartition de la masse à partager au prorata du total ainsi obtenu constitue le rapport 

unique brut "Bonus 3". 

 Si ce rapport unique brut est inférieur à 1,10 €, les calculs de répartition sont faits en 

sorte que les rapports nets payés "Quinté Plus" dans l’ordre inexact, "Bonus 4", "Bonus 

4sur5" et "Bonus 3" soient égaux. 

 Si le rapport unique brut est égal ou supérieur à 1,10 €, le rapport net payé à la 

combinaison "Quinté Plus" dans l'ordre inexact ayant recueilli le plus de mises et le 

rapport net payé à la combinaison "Bonus 4" ayant recueilli le plus de mises sont alors 

égaux à trois fois le rapport net "Bonus 3" et le rapport net payé à la ou aux 

combinaisons "Bonus 4sur5" est alors égal à une fois et demie le rapport net "Bonus 3". 

 Le nombre de mises sur la combinaison "Quinté Plus" dans l'ordre inexact visée à 

l'alinéa ci-dessus multiplié par trois fois le rapport brut "Bonus 3" constitue la masse à 

partager affectée à chacune des autres combinaisons "Quinté Plus" dans l'ordre inexact, 

à partir de laquelle sont calculés chacun des autres rapports "Quinté Plus" dans l'ordre 

inexact. 
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 Le nombre de mises sur la combinaison "Bonus 4" visée à l’alinéa ci-dessus, multiplié 

par trois fois le rapport brut  "Bonus 3" constitue la masse à partager, affectée à chacune 

des autres combinaisons "Bonus 4" à partir de laquelle sont calculés chacun des autres 

rapports "Bonus 4". 

b)  Dans le cas où le rapport net "Bonus 4" ou l’un quelconque des rapports nets "Bonus 4" 

s’il y en a plusieurs, est supérieur au rapport net "Quinté Plus" dans l’ordre inexact ou à 

l’un des rapports nets payés aux combinaisons "Quinté Plus" dans l’ordre inexact s’il y 

en a plusieurs et où simultanément, le rapport net "Bonus 4sur5" est supérieur à la 

moitié du rapport net "Bonus 4" ou l’un quelconque des rapports nets  "Bonus 4" s’il y 

en a plusieurs, mais que le rapport "Bonus3" ou aucun des rapports "Bonus 3" s’il y en 

a plusieurs n’est supérieur aux deux tiers du rapport net "Bonus 4sur5", les masses à 

partager "Quinté Plus" dans l’ordre inexact, "Bonus 4" et "Bonus 4sur5" sont cumulées 

pour constituer une masse à partager commune. 

 Le nombre de mises sur la combinaison "Quinté Plus" dans l’ordre inexact ayant recueilli 

le plus de mises est multiplié par 2, le nombre est ensuite multiplié par le nombre de 

combinaisons différentes "Quinté Plus" payables dans l’ordre inexact. Au nombre 

obtenu est ajouté le nombre de mises sur la combinaison "Bonus 4" ayant recueilli le 

plus de mises, multiplié par 2, ce nombre étant ensuite multiplié par le nombre de 

combinaisons différentes "Bonus 4". Au total obtenu est ajouté le nombre des mises sur 

la ou les combinaisons "Bonus 4sur5". 

 La répartition de la masse à partager au prorata du total ainsi obtenu constitue le rapport 

unique brut "Bonus 4sur5". 

 Si ce rapport unique brut est inférieur à 1,10 €, les calculs de répartition sont faits en 

sorte que les rapports nets payés "Quinté Plus" dans l’ordre inexact "Bonus 4" et "Bonus 

4sur5" soient égaux. 

Si le rapport unique brut est égal ou supérieur à 1,10 €, le rapport net payé à la 

combinaison "Quinté Plus" dans l’ordre inexact ayant recueilli le plus de mises et le 

rapport net payé à la combinaison "Bonus 4" ayant recueilli le plus de mises sont alors 

égaux à deux fois le rapport net "Bonus 4sur5".  

Le nombre de mises sur la combinaison "Quinté Plus" dans l’ordre inexact visée à 

l’alinéa ci-dessus multiplié par deux fois le rapport brut "Bonus 4sur5" constitue la masse 

à partager affectée à chacune des autres combinaisons "Quinté Plus" dans l’ordre 

inexact à partir de laquelle sont calculés chacun des autres rapports "Quinté Plus" dans 

l’ordre inexact. 

Le nombre de mises sur la combinaison "Bonus 4" visée à l’alinéa ci-dessus, multiplié 

par deux fois le rapport brut  "Bonus 4sur5" constitue la masse à partager, affectée à 

chacune des autres combinaisons "Bonus 4" à partir de laquelle sont calculés chacun 

des autres rapports "Bonus 4". 

Si après application des règles qui précèdent le rapport net "Bonus 3" se trouve 

supérieur aux deux tiers du rapport net "Bonus 4sur5", les calculs de répartition sont 

alors effectués en application des règles énoncées au paragraphe a) ci-dessus. 

c)  Dans le cas où le rapport net "Bonus 4sur5" est supérieur à la moitié du rapport net 

"Bonus 4" ou à l’un quelconque des rapports nets "Bonus 4" s’il y en a plusieurs, et où 
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simultanément le rapport net "Bonus 3" ou l’un des rapports nets "Bonus 3" s'il y en a 

plusieurs est supérieur aux deux tiers du rapport net "Bonus 4sur5" les masses à 

partager "Bonus 4", "Bonus 4sur5" et "Bonus 3" sont cumulées pour constituer une 

masse à partager commune. 

Le nombre de mises sur la combinaison "Bonus 4" ayant recueilli le plus de mises est 

multiplié par 3, ce nombre est ensuite multiplié par le nombre de combinaisons 

différentes "Bonus 4". Au nombre obtenu est ajouté celui des mises sur la ou les 

combinaisons "Bonus 4sur5" multiplié par 1,5. A ce total est ajouté le nombre de mises 

sur la combinaison "Bonus 3" ou sur les combinaisons "Bonus 3" s'il y en a plusieurs. 

La répartition de la masse à partager au prorata du total ainsi obtenu constitue le rapport 

unique brut "Bonus 3". 

Si ce rapport unique brut est inférieur à 1,10 €, les calculs de répartition sont faits en 

sorte que les rapports nets payés "Bonus 4", "Bonus 4sur5" et "Bonus 3" soient égaux. 

Dans ce cas, les dispositions du paragraphe a) du présent article ne sont pas 

applicables. 

Si le rapport unique brut est égal ou supérieur à 1,10 €, le rapport net payé à la 

combinaison "Bonus 4" ayant recueilli le plus de mises est alors égal à trois fois le 

rapport net "Bonus 3" et le rapport net payé "Bonus 4sur5" est alors égal à une fois et 

demie le rapport net "Bonus 3". 

Le nombre de mises sur la combinaison "Bonus 4" visée à l’alinéa ci-dessus, multiplié 

par trois fois le rapport brut "Bonus 3" constitue la masse à partager, affectée à chacune 

des autres combinaisons "Bonus 4" à partir de laquelle sont calculés chacun des autres 

rapports "Bonus 4". 

Si après application des règles qui précèdent, le rapport net "Bonus 4", ou l’un 

quelconque des rapports nets "Bonus 4" s’il y en a plusieurs, se trouve supérieur au 

rapport net "Quinté Plus" dans l'ordre inexact ou à l'un des rapports nets des 

combinaisons "Quinté Plus" dans l'ordre inexact s'il y en a plusieurs, les calculs de 

répartition sont alors effectués en application des règles énoncées au paragraphe a) ci-

dessus. 

d) Dans le cas où le rapport net "Bonus 4" ou l’un quelconque des rapports nets "Bonus 4" 

s’il y en a plusieurs, est supérieur au rapport net "Quinté Plus" dans l'ordre inexact ou à 

l'un quelconque des rapports nets payés aux combinaisons "Quinté Plus" dans l'ordre 

inexact s'il y en a plusieurs, et où le rapport net "Bonus 4sur5" n'est pas supérieur à la 

moitié du rapport net "Bonus 4" ou l’un quelconque des rapports nets  "Bonus 4" s’il y 

en a plusieurs, et le rapport net "Bonus 3" ou aucun des rapports nets "Bonus 3" s'il y 

en a plusieurs n'est supérieur aux deux tiers du rapport net "Bonus 4sur5", les masses 

à partager "Quinté Plus" dans l'ordre inexact et "Bonus 4" sont cumulées pour constituer 

une masse à partager commune. 

 Le nombre de mises sur la combinaison "Quinté Plus" dans l'ordre inexact ayant recueilli 

le plus de mises est multiplié par le nombre de combinaisons différentes "Quinté Plus" 

dans l'ordre inexact. Au nombre obtenu est ajouté le nombre de mises sur la 

combinaison "Bonus 4" ou sur les combinaisons "Bonus 4", s’il y en a plusieurs. 

  La répartition de la masse à partager au prorata du total ainsi obtenu constitue le 

rapport unique brut "Bonus 4". 



105/126 

 Le rapport net payé à la combinaison "Quinté Plus" dans l'ordre inexact ayant recueilli 

le plus de mises est alors égal au rapport net "Bonus 4". 

 Le nombre de mises sur cette combinaison "Quinté Plus" dans l'ordre inexact multiplié 

par le rapport brut "Bonus 4" constitue la masse à partager affectée à chacune des 

autres combinaisons "Quinté Plus" dans l'ordre inexact à partir de laquelle sont 

calculées chacun des autres rapports "Quinté Plus" dans l'ordre inexact. 

 Si après application des règles qui précèdent le rapport net "Bonus 4sur5" se trouve 

supérieur à la moitié du rapport net "Bonus 4", mais que le rapport net "Bonus 3" ou 

aucun des rapports nets "Bonus 3" s’il y en a plusieurs ne se trouve pas supérieur aux 

deux tiers du rapport net "Bonus 4sur5" les calculs de répartition sont alors effectués en 

application des règles énoncées au paragraphe b) ci-dessus. 

e)  Dans le cas où le rapport net "Bonus 4sur5" est supérieur à la moitié du rapport "Bonus 

4" ou l’un quelconque des rapports nets "Bonus 4" s’il y en a plusieurs, et où le rapport 

net "Bonus 3" ou aucun des rapports nets "Bonus 3" s’il y en a plusieurs n’est supérieur 

aux deux tiers du rapport net "Bonus 4sur5" les masses à partager "Bonus 4" et "Bonus 

4sur5" sont cumulées pour constituer une masse à partager commune. 

Le nombre de mises sur la combinaison "Bonus 4" ayant recueilli le plus de mises est 

multiplié par 2, ce nombre est ensuite multiplié par le nombre de combinaisons 

différentes "Bonus 4". Au nombre obtenu est ajouté celui des mises sur la ou les 

combinaisons "Bonus 4sur5". 

La répartition de la masse à partager au prorata du total ainsi obtenu constitue le rapport 

brut "Bonus 4sur5". 

Si ce rapport unique brut est inférieur à 1,10 €, les calculs de répartition sont faits en 

sorte que les rapports nets payés "Bonus 4" et "Bonus 4sur5" soient égaux. 

Si ce rapport unique brut est égal ou supérieur à 1,10 €, le rapport net payé à la 

combinaison "Bonus 4" ayant recueilli le plus de mises est alors égal à deux fois le 

rapport net "Bonus 4sur5". 

Le nombre de mises sur la combinaison "Bonus 4" visée à l’alinéa ci-dessus, multiplié 

par deux fois le rapport brut  "Bonus 4sur5" constitue la masse à partager, affectée à 

chacune des autres combinaisons "Bonus 4" à partir de laquelle sont calculés chacun 

des autres rapports "Bonus 4". 

Si après application des règles qui précèdent le rapport net "Bonus 3" où l’un des 

rapports "Bonus 3" s’il y en a plusieurs se trouve supérieur aux deux tiers du rapport net 

"Bonus 4sur5", les calculs de répartition sont effectués en application des règles 

énoncées au paragraphe c) ci-dessus. 

Si après application des règles qui précèdent le rapport net "Bonus 4" ou l’un des 

rapports nets "Bonus 4" s’il y en a plusieurs se trouve supérieur au rapport net "Quinté 

Plus dans l'ordre inexact", les calculs de répartition sont effectués en application des 

règles énoncées au paragraphe b) ci-dessus. 

Si après application des règles qui précèdent le rapport net "Bonus 4" ou l’un des 

rapports "Bonus 4" s’il y en a plusieurs se trouve supérieur au rapport net "Quinté Plus 

dans l'ordre inexact", et que simultanément le rapport net "Bonus 3" ou l’un des rapports 
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nets "Bonus 3" s’il y en a plusieurs, est supérieur aux deux tiers du rapport net "Bonus 

4sur5", les calculs de répartition sont effectués en application des règles énoncées au 

paragraphe a) ci-dessus. 

f)  Dans le cas où le rapport net "Bonus 3" ou l’un des rapports nets "Bonus 3" s’il y en a 

plusieurs, est supérieur au deux tiers du rapport net "Bonus 4sur5", les masses à 

partager "Bonus 3" et "Bonus 4sur5" sont cumulées pour constituer une masse à 

partager commune. 

Le nombre de mises sur la ou les combinaisons "Bonus 4sur5" est multiplié par 1,5 : au 

nombre obtenu est ajouté celui des mises sur la combinaison "Bonus 3" ou sur les 

combinaisons "Bonus 3" s’il y en a plusieurs. 

La répartition de la masse à partager au prorata du total ainsi obtenu constitue le rapport 

unique brut "Bonus 3". 

Si ce rapport unique brut est inférieur à 1,10 € les calculs de répartition sont faits en 

sorte que les rapports nets payés "Bonus 3" et "Bonus 4sur5" soient égaux. 

Si le rapport unique brut est égal ou supérieur à 1,10 €, le rapport net payé " Bonus 

4sur5 " est alors égal à une fois et demi le rapport net "Bonus 3". 

Si après application des dispositions qui précèdent, le rapport net "Bonus 4sur5" se 

trouve supérieur à la moitié du rapport net "Bonus 4" ou à l’un quelconque des rapports 

nets "Bonus 4" s’il y en a plusieurs, les calculs de répartition sont effectués en 

application des règles énoncées au paragraphe c) ci-dessus.  

g)  Dans la cas où le rapport net "Bonus 4" ou l’un quelconque des rapports nets "Bonus 4" 

s’il y en a plusieurs, est supérieur au rapport net "Quinté Plus" dans l’ordre inexact ou à 

l’un quelconque des rapports nets payés aux combinaisons "Quinté Plus" dans l’ordre 

inexact s’il y en a plusieurs, et où le rapport net "Bonus 4sur5" n’est pas supérieur à la 

moitié du rapport net "Bonus 4" ou à l’un quelconque des rapports nets  "Bonus 4" s’il y 

en a plusieurs, mais que le rapport net "Bonus 3" ou l’un des rapports nets "Bonus 3" 

s’il y en a plusieurs est supérieur aux deux tiers du rapport net "Bonus 4sur5", les calculs 

de répartition sont effectués selon les dispositions suivantes : 

Les masses à partager "Quinté Plus" dans l’ordre inexact et "Bonus 4" sont cumulées 

pour constituer une masse à partager commune. 

Le nombre de mises sur la combinaison "Quinté Plus" dans l’ordre inexact ayant recueilli 

le plus de mises est multiplié par le nombre de combinaisons différentes "Quinté Plus" 

dans l’ordre inexact. Au nombre obtenu est ajouté le nombre de mises sur la 

combinaison "Bonus 4" ou sur les combinaisons "Bonus 4", s’il y en a plusieurs. 

La répartition de la masse à partager au prorata du total ainsi obtenu constitue le rapport 

unique brut "Bonus 4". 

Le rapport net de la combinaison "Quinté Plus" dans l’ordre inexact ayant recueilli le 

plus de mises est alors égal au rapport net "Bonus 4". 

Le nombre de mises sur cette combinaison "Quinté Plus" dans l’ordre inexact multiplié 

par le rapport brut "Bonus 4" constitue la masse à partager affectée à chacune des 

autres combinaisons "Quinté Plus" dans l’ordre inexact à partir de laquelle sont 

calculées chacun des autres rapports "Quinté Plus" dans l’ordre inexact. 
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Les masses à partager "Bonus 3" et "Bonus 4sur5" sont cumulées pour constituer une 

masse à partager commune. 

Le nombre de mises sur la ou les combinaisons "Bonus 4sur5" est multiplié par 1,5 ; au 

nombre obtenu est ajouté celui des mises sur la combinaison "Bonus 3" ou sur les 

combinaisons "Bonus 3" s’il y en a plusieurs. 

La répartition de la masse à partager au prorata du total ainsi obtenu constitue le rapport 

unique brut  "Bonus 3". 

Si ce rapport unique brut est inférieur à 1,10 € les calculs de répartition sont faits en 

sorte que les rapports nets payés "Bonus 3" et "Bonus 4sur5" soient égaux. 

Si le rapport unique brut est égal ou supérieur à 1,10 €, le rapport net "Bonus 4sur5" est 

alors égal à une fois et demi le rapport net "Bonus 3". 

Si après application des dispositions qui précèdent, le rapport net "Bonus 4sur5" se 

trouve supérieur à la moitié du rapport net payé "Bonus 4", les calculs de répartition sont 

effectués en application des règles énoncées au paragraphe a) ci-dessus.  

h) Si après application des dispositions des paragraphes a) à g) ci-dessus et, 

cumulativement de celles de l’article 95.6, les proportions minima fixées aux articles 

95.6 et 95.7 ne se trouvent plus respectées pour un ou plusieurs  des rapports 

concernés, les calculs de répartitions sont faits de sorte que la proportion minimum des 

rapports « Quinté Plus », « Bonus 4 », « Bonus 4sur5 » et « Bonus 3 » soit rétablie. 

Article 95.7.1 - Proportion maximum des rapports "Quinté Plus" 

Dans le cas d'une arrivée normale et, dans le cas d'une arrivée "dead heat", pour chaque 

combinaison des mêmes cinq chevaux, le rapport net payé à la permutation dans l'ordre 

exact doit être au plus égal à cent vingt fois le rapport net payé aux permutations dans un 

ordre inexact. 

Si cette condition n'est pas satisfaite par l'application des règles de calcul des rapports 

énoncées à l'article 95.5 (§ I) ci-dessus, la totalité de la masse à partager "Quinté Plus" 

affectée à cette combinaison est répartie uniformément entre toutes les permutations 

payables, en affectant du coefficient 120 le nombre de mises sur la permutation dans l'ordre 

exact et du coefficient 1 le nombre de mises sur les permutations dans un ordre inexact ; on 

obtient ainsi le rapport de base brut des permutations des cinq chevaux dans un ordre 

inexact. 

Le rapport net payé à la permutation dans l'ordre exact est alors égal à cent vingt fois le 

rapport de base net payé aux permutations des mêmes cinq chevaux dans un ordre inexact. 

Article 95.8 - Formules 

Les parieurs peuvent enregistrer leurs paris "Quinté Plus" soit sous forme de combinaisons 

unitaires combinant cinq des chevaux déclarés partants, soit sous forme de formules dites 

combinées ou champ. 

Les formules combinées englobent l'ensemble des paris "Quinté Plus" combinant entre eux 

cinq à cinq un certain nombre de chevaux sélectionnés par le parieur. 

a)  Le parieur peut n'engager chaque combinaison de cinq chevaux parmi sa sélection que 

dans un ordre relatif stipulé. 



108/126 

 Si le parieur sélectionne K chevaux, la formule correspondante dénommée "formule 

simplifiée" englobe : 

K x (K-1) x (K-2) x (K-3) x (K-4) paris "Quinté Plus" 

120  

b)  S'il désire pour chaque combinaison de cinq chevaux choisis parmi sa sélection les cent 

vingt ordres relatifs d'arrivée possibles, la formule correspondante dénommée "formule 

dans tous les ordres" à cent vingt permutations englobe, pour une sélection de K 

chevaux : 

K x (K-1) x (K-2) x (K-3) x (K-4) paris "Quinté Plus" 

c)  Les formules "champ total de quatre chevaux" englobent l'ensemble des paris "Quinté 

Plus" combinant quatre chevaux désignés par le parieur avec tous les autres chevaux 

officiellement partants. 

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de quatre 

chevaux de base" englobe : 

120 x (N-4) paris "Quinté Plus", en formule dans tous les ordres à cent vingt 

permutations, et (N-4) paris "Quinté Plus", en formule simplifiée. 

Dans ce dernier cas, le parieur doit préciser les places respectives à l'arrivée devant 

être occupées par les quatre chevaux de base de sa formule. 

d)  Les formules "champ partiel de quatre chevaux" englobent l'ensemble des paris "Quinté 

Plus" combinant quatre chevaux de base avec une sélection des autres chevaux 

officiellement déclarés partants, désignés par le parieur. 

Si cette sélection comporte P chevaux, le "champ partiel de quatre chevaux" englobe : 

120 x P paris "Quinté Plus", en formule dans tous les ordres à cent vingt permutations, 

et P paris "Quinté Plus" en formule simplifiée. 

Dans ce dernier cas, le parieur doit préciser les places respectives à l'arrivée devant 

être occupées par les quatre chevaux de base de sa formule. 

e)  Les formules "champ total de trois chevaux" englobent l'ensemble des paris "Quinté 

Plus" combinant trois chevaux désignés par le parieur avec tous les autres chevaux 

officiellement déclarés partants pris deux à deux. 

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de trois 

chevaux de base" englobe : 

60 x (N-3) x (N-4) paris "Quinté Plus", en formule dans tous les ordres à cent vingt 

permutations, 

et (N-3) x (N-4) paris "Quinté Plus", en formule simplifiée. 

Dans ce dernier cas, le parieur doit préciser les places respectives à l'arrivée devant 

être occupées par les trois chevaux de base de sa formule, mais n'a pas à indiquer 

l'ordre relatif des autres chevaux. 
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f)  Les formules "champ partiel de trois chevaux" englobent l'ensemble des paris "Quinté 

Plus" combinant trois chevaux de base avec une sélection des autres chevaux 

officiellement déclarés partants, pris deux à deux désignés par le parieur. 

Si cette sélection comporte P chevaux, le "champ partiel de trois chevaux" englobe : 

60 x P x (P-1) paris "Quinté Plus", en formule dans tous les ordres à cent vingt 

permutations, 

et P x (P-1) paris "Quinté Plus", en formule simplifiée. 

Dans ce dernier cas, le parieur doit préciser les places respectives à l'arrivée devant 

être occupées par les trois chevaux de base de sa formule, mais n'a pas à classer les 

chevaux de sa sélection dans un ordre relatif, chaque combinaison de cinq chevaux 

comportant les deux permutations des chevaux autres que les chevaux de base dans 

les deux ordres possibles. 

g)  Les formules "champ total de deux chevaux" englobent l'ensemble des paris "Quinté 

Plus" combinant deux chevaux désignés par le parieur avec tous les autres chevaux 

officiellement déclarés partants pris trois à trois. 

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de deux 

chevaux de base" englobe : 

20 x (N-2) x (N-3) x (N-4) paris "Quinté Plus", en formule dans tous les ordres à cent 

vingt permutations, 

et (N-2) x (N-3) x (N-4) paris "Quinté Plus", en formule simplifiée. 

Dans ce dernier cas, le parieur doit préciser les places respectives à l'arrivée devant 

être occupées par les deux chevaux de base de sa formule, mais n'a pas à classer les 

autres chevaux dans un ordre relatif. 

h)  Les formules "champ partiel de deux chevaux" englobent l'ensemble des paris "Quinté 

Plus" combinant deux chevaux de base avec une sélection des autres chevaux 

officiellement déclarés partants pris trois à trois, désignés par le parieur. 

Si cette sélection comporte P chevaux, le "champ partiel de deux chevaux" englobe : 

20 x P x (P-1) x (P-2) paris "Quinté Plus", en formule dans tous les ordres à cent vingt 

permutations, 

et P x (P-1) x (P-2) paris "Quinté Plus", en formule simplifiée. 

Dans ce dernier cas, le parieur doit préciser les places respectives à l'arrivée devant 

être occupées par les deux chevaux de base de sa formule, mais n'a pas à classer les 

chevaux de sa sélection dans un ordre relatif, chaque combinaison de cinq chevaux 

comportant en effet les six permutations des chevaux autres que les chevaux de base 

dans les six ordres possibles. 

i)  Les formules "champ total d'un cheval" englobent l'ensemble des paris "Quinté Plus" 

combinant un cheval désigné par le parieur avec tous les autres chevaux officiellement 

partants pris quatre à quatre. 

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total d'un cheval de 

base" englobe : 
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5 x (N-1) x (N-2) x (N-3) x (N-4) paris "Quinté Plus", en formule dans tous les ordres à 

cent vingt permutations, 

et (N-1) x (N-2) x (N-3) x (N-4) paris "Quinté Plus", en formule simplifiée. 

Dans ce dernier cas, le parieur doit préciser la place à l'arrivée devant être occupée par 

le cheval de base de sa formule, mais n'a pas à classer les autres chevaux dans un 

ordre relatif. 

j)  Les formules "champ partiel d'un cheval" englobent l'ensemble des paris "Quinté Plus" 

combinant un cheval de base avec une sélection des autres chevaux officiellement 

déclarés partants pris quatre à quatre, désignés par le parieur. 

Si cette sélection comporte P chevaux, le "champ partiel d'un cheval" englobe : 

5 x P x (P-1) x (P-2) x (P-3) paris "Quinté Plus", en formule dans tous les ordres à cent 

vingt permutations, 

et P x (P-1) x (P-2) x (P-3) paris "Quinté Plus", en formule simplifiée. 

Dans ce dernier cas, le parieur doit préciser la place à l'arrivée devant être occupée par 

le cheval de base de sa formule, mais n'a pas à classer les chevaux de sa sélection 

dans un ordre relatif, chaque combinaison de cinq chevaux comportant en effet les 

vingt-quatre permutations des chevaux autres que le cheval de base dans les vingt-

quatre ordres possibles. 

k)  Les valeurs des formules "champ total" d'un, de deux, de trois ou de quatre chevaux de 

base sont déterminées dès qu'est connu le nombre des chevaux déclarés partants. Ces 

valeurs ne peuvent plus être modifiées, même si avant le départ de la course certains 

chevaux sont retirés. 

k bis)  Cependant, lorsque les paris sont engagés dans un poste d’enregistrement 

connecté au système central du Pari mutuel urbain fonctionnant en temps réel, les 

valeurs des formules "champ total" d’un, de deux, de trois ou de quatre chevaux de base 

sont déterminées pour chaque course en fonction du nombre de chevaux déclarés 

partants par le programme officiel de l’hippodrome ou la liste officielle du Pari mutuel 

urbain, compte tenu, le cas échéant des chevaux déclarés non-partants au moment de 

l’enregistrement du pari. 

l)  Ceux des paris englobés dans la formule qui comportent un ou plusieurs chevaux 

n'ayant pas participé à la course sont traités selon les dispositions de l'article 95.4 relatif 

aux chevaux non-partants. 

Article 95.9 - Cas particuliers 

1. a) Lorsque, dans une épreuve où fonctionne le pari "Quinté Plus", il n'y a aucune mise 

sur la permutation des cinq premiers chevaux classés dans l'ordre exact d'arrivée, la 

part de bénéfice à répartir afférente à cette permutation, est affectée à la détermination 

du rapport des permutations des mêmes chevaux dans l'ordre inexact. 

 b) En cas de "dead heat", s'il n'y a aucune mise sur la permutation dans l'ordre exact 

d'arrivée de l'une des combinaisons des chevaux classés aux cinq premières places, la 

part du bénéfice à répartir afférente à cette permutation, est affectée à la détermination 

du rapport des permutations des mêmes chevaux dans l'ordre inexact. 
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 Si enfin, il n'y a aucune mise sur aucune des combinaisons payables au rapport "Quinté 

Plus" dans l'ordre exact d'arrivée, les dispositions du paragraphe 1.a) ci-avant sont 

applicables. 

c) S'il n'y a aucune mise sur les permutations dans l'ordre inexact des cinq premiers 

chevaux classés ou en cas de "dead heat" sur les permutations dans l'ordre inexact de 

l'une des combinaisons des chevaux classés aux cinq premières places, la part du 

bénéfice à répartir afférente à ces permutations est affectée à la détermination du 

rapport de la permutation des mêmes chevaux dans l'ordre exact. 

d) En cas de "dead heat", s'il n'y a aucune mise ni dans l'ordre exact, ni dans l'ordre 

inexact sur l'une des combinaisons payables, le bénéfice à répartir afférent à cette 

combinaison est réparti dans les mêmes proportions entre les autres combinaisons 

payables. 

e) Si enfin il n'y a aucune mise sur aucune des combinaisons payables aux rapports 

"Quinté Plus" ni dans l'ordre exact, ni dans un ordre inexact, la totalité de la masse à 

partager "Quinté Plus" est affectée à la détermination du rapport "Bonus 4". 

2. a) En cas de "dead heat", s'il n'y a aucune mise sur l'une des combinaisons payables 

"Bonus 4", le bénéfice à répartir afférent à cette combinaison est affecté selon les 

mêmes proportions entre les autres combinaisons "Bonus 4" payables. 

b) S'il n'y a aucune mise sur aucune des combinaisons "Bonus 4" payables, la totalité 

de la masse à partager "Bonus 4" est affectée au calcul du rapport "Bonus 4sur5". 

c) S'il n'y a aucune mise sur aucune des combinaisons "Bonus 4sur5" payables, la 

totalité de la masse à partager "Bonus 4sur5" est affectée au calcul du rapport "Bonus 

3". 

d) En cas de dead heat, s'il n'y a aucune mise sur l'une des combinaisons payables 

"Bonus 3", le bénéfice à répartir afférent à cette combinaison est affecté selon les 

mêmes proportions entre les autres combinaisons "Bonus 3" payables. 

e) S'il n'y a aucune mise sur aucune des combinaisons payables "Bonus 3", la totalité 

de la masse à partager est affectée au calcul du rapport "Bonus 4sur5" ou, en l'absence 

de mise sur cette combinaison, au calcul du rapport "Bonus 4". 

f) S'il n'y a aucune mise sur aucune des combinaisons payables aux rapports "Bonus 

4", "Bonus 4sur5" et "Bonus 3", la totalité de la masse à partager "Bonus 4", "Bonus 

4sur5" et "Bonus 3" est affectée au calcul des rapports "Quinté plus". 

g) Si enfin, il n’y a aucune mise sur aucune des combinaisons payables aux rapports 

"Quinté Plus" dans l’ordre exact, "Quinté Plus" dans l’ordre inexact, "Bonus 4", "Bonus 

4sur5" et "Bonus 3", tous les paris "Quinté Plus" sont remboursés. 

3. a) Lorsqu'une course ne comporte que quatre chevaux classés à l'arrivée, les masses 

à partager "Quinté Plus" et "Bonus 4sur5" sont ajoutées à la masse à partager "Bonus 

4" pour constituer une masse à partager qui est répartie entre tous les parieurs ayant 

désigné l'une des combinaisons comportant les quatre chevaux classés sans tenir 

compte de l'ordre d'arrivée. S'il n'y a aucune mise sur cette combinaison, il est constitué 

une masse unique répartie dans les conditions énoncées au paragraphe b) ci-dessous. 
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b) Lorsqu'une course ne comporte que trois chevaux classés à l'arrivée, la masse à 

partager "Quinté Plus" et les masses à partager "Bonus 4" et "Bonus 4sur5" sont 

ajoutées à la masse à partager "Bonus 3" pour constituer une masse à partager unique 

qui est répartie entre tous les parieurs ayant désigné l'une des combinaisons comportant 

les trois chevaux classés sans tenir compte de l'ordre d'arrivée. 

A défaut de mise sur ces combinaisons, tous les paris "Quinté Plus" sont remboursés. 

c) Lorsqu'une course comporte moins de trois chevaux classés à l'arrivée, tous les paris 

"Quinté Plus" sont remboursés. 
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4. "Tirelire" 

a) Le "Fonds Tirelire" résultant de l’application des dispositions des articles 18.1 a) et 

95.5, deuxième alinéa est mis en réserve pour constituer une Tirelire. 

Cette Tirelire constituée par amputation du "Fonds de Tirelire" par multiple entier de 

1 000 € net à l’issue des opérations de répartition de chaque "Quinté Plus" est 

redistribuée selon les modalités définies au paragraphe b) ci-dessous, lors du premier 

"Quinté Plus" suivant celui sur lequel la Tirelire a été constituée. 

La « Tirelire » peut également être abondée ponctuellement par une amputation 

spécifique supplémentaire du « Fonds Tirelire » et redistribuée, lors d’un  

« Quinté Plus » déterminé, selon les modalités définies au paragraphe b) ci-dessous. 

Dans le cas où, lors de ce « Quinté Plus » aucune combinaison donnant lieu au 

rapport exact d’arrivée ne comporterait le « N° Plus Gagnant », ou dans le cas où ce  

« Quinté Plus » ne serait pas organisé, l’abondement supplémentaire visé à l’alinéa ci-

dessus, est déduit du montant de la « Tirelire » redistribuée lors du premier  

« Quinté Plus » suivant celui sur lequel la « Tirelire » avait été abondée, et affecté au 

« Fonds Tirelire ». 

b) Le montant de la « Tirelire » redistribué qui ne saurait être supérieur au montant du 

« Fonds Tirelire » disponible, sauf cas prévu au troisième alinéa ci-dessous, est divisé 

en autant de parties égales qu’il y a de mises payables dans l’ordre exact d’arrivée 

comportant le « N° Plus Gagnant » déterminé selon les modalités définies à l’article 

95.1.2) I ci-dessus. 

Le quotient ainsi obtenu constitue le « rapport brut Tirelire » pour chacune des mises 

payables dans l’ordre exact d’arrivée comportant le « N° Plus gagnant ». 

La « Tirelire » peut également être abondée ponctuellement au delà du montant du  

« Fonds Tirelire » disponible, de dotations spécifiques d’annonceurs ou du Pari mutuel 

urbain sur décision prise par son conseil d’administrateurs.  

Dans le cas où aucune des combinaisons donnant lieu au rapport exact d’arrivée ne 

comporterait le « N° Plus Gagnant », ou dans le cas où il n’est pas organisé de  

« Quinté Plus » lors de la journée sur laquelle la « Tirelire » aurait été normalement 

redistribuée, le montant de la « Tirelire » constituée sur l’épreuve considérée est, sauf 

cas prévu au 4ème alinéa du a) ci-dessus, ajouté au montant de la « Tirelire » 

constituée en application des dispositions de l’article 95.5 du premier « Quinté Plus » 

suivant celui sur lequel la « Tirelire » aurait été normalement redistribuée. 

Le montant de la "Tirelire" ainsi que la journée sur laquelle il sera redistribué est porté 

à la connaissance des parieurs au plus tard lors du début des opérations 

d’enregistrement du pari "Quinté Plus" de la journée considérée. 

Article 95.10  

Abrogé  
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CHAPITRE 15 

PARI à cinq chevaux dont le nom commercial 

retenu par le PMU est porté à la connaissance des 

parieurs et commercialisé en Belgique sous la 

dénomination « Tick5 » 

Article 96.1. - Pour certaines épreuves, désignées sur le programme officiel, un pari à 

cinq chevaux peut être organisé. 

Ce pari consiste à désigner cinq chevaux d'une même course sans avoir à préciser leur 

ordre d’arrivée. 

Il est payable si les cinq chevaux choisis occupent les cinq premières places de 

l’épreuve quel que soit leur classement à l’arrivée.  

Chaque cheval participant à la course est traité séparément dans la détermination des 

combinaisons payables. 

Article 96.2. – " Dead heat" 

I - Dans le cas d'arrivée "dead heat", les combinaisons payables pour ce pari sont les 

suivantes : 

a) Dans le cas de "dead heat" de cinq chevaux ou plus classés à la première place, les 

combinaisons payables  sont toutes les combinaisons des chevaux classés premiers 

pris cinq à cinq.  

b) Dans le cas de "dead heat" de quatre chevaux classés à la première place et de un 

ou plusieurs chevaux classés à la cinquième place, les combinaisons payables sont les 

combinaisons des quatre chevaux classés à la première place avec l'un des chevaux 

classés cinquièmes. 

c) Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux classés à la première place et de deux 

chevaux ou plus classés à la quatrième place, les combinaisons payables sont les 

combinaisons des trois chevaux classés à la première place avec deux des chevaux 

classés à la quatrième place. 

d) Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux classés à la première place, d'un seul 

cheval classé à la quatrième place et de un ou plusieurs chevaux classés à la cinquième 

place, les combinaisons payables sont les combinaisons des trois chevaux classés à la 

première place avec le cheval classé à la quatrième place et avec l'un des chevaux 

classés à la cinquième place. 

e) Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place et de trois 

chevaux ou plus classés à la troisième place, les combinaisons payables sont les 

combinaisons des deux chevaux classés à la première place avec trois des chevaux 

classés à la troisième place. 

f) Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place, de deux 

chevaux classés à la troisième place et de un ou plusieurs chevaux classés à la 
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cinquième place, les combinaisons payables sont les combinaisons des deux chevaux 

classés à la première place avec les deux chevaux classés à la troisième place et avec 

l'un des chevaux classés à la cinquième place. 

g) Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place, d'un cheval 

classé à la troisième place et de deux chevaux ou plus classés à la quatrième place, les 

combinaisons payables sont les combinaisons des deux chevaux classés à la première 

place avec le cheval classé à la troisième place et avec deux des chevaux classés à la 

quatrième place. 

h) Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place, d'un cheval 

classé à la troisième place, d'un cheval classé à la quatrième place et de un ou plusieurs 

chevaux classés à la cinquième place, les combinaisons payables sont les 

combinaisons des deux chevaux classés à la première place avec les chevaux classés 

à la troisième et à la quatrième place et avec l'un des chevaux classés cinquièmes. 

i) Dans le cas de "dead heat" de quatre chevaux ou plus classés à la deuxième place, 

les combinaisons payables sont les combinaisons du cheval classé premier avec quatre 

des chevaux classés deuxièmes. 

j) Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux classés à la deuxième place et d'un ou 

plusieurs chevaux classés à la cinquième place, les combinaisons payables sont les 

combinaisons du cheval classé premier avec les trois chevaux classés deuxièmes et 

avec l'un des chevaux classés cinquièmes. 

k) Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la deuxième place et de deux 

chevaux ou plus classés à la quatrième place, les combinaisons payables sont les 

combinaisons du cheval classé premier avec les deux chevaux classés deuxièmes et 

avec deux des chevaux classés quatrièmes. 

l) Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la deuxième place, d'un cheval 

classé à la quatrième place et d'un ou plusieurs chevaux classés à la cinquième place, 

les combinaisons payables sont les combinaisons du cheval classé premier avec les 

deux chevaux classés deuxièmes, avec le cheval classé quatrième et avec l'un des 

chevaux classés cinquièmes. 

m) Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux ou plus classés à la troisième place, 

les combinaisons payables sont les combinaisons du cheval classé premier et du cheval 

classé deuxième avec trois des chevaux classés troisièmes. 

n) Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la troisième place et d'un ou 

plusieurs chevaux classés à la cinquième place, les combinaisons payables sont les 

combinaisons du cheval classé premier avec le cheval classé deuxième, avec les deux 

chevaux classés troisièmes et avec l'un des chevaux classés cinquièmes. 

o) Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la quatrième place, les 

combinaisons payables sont les combinaisons du cheval classé premier, du cheval 

classé deuxième, du cheval classé troisième avec deux des chevaux classés 

quatrièmes. 

p) Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus classés à la cinquième place, 

les combinaisons payables sont les combinaisons du cheval classé premier, du cheval 
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classé deuxième, du cheval classé troisième et du cheval classé quatrième  avec l'un 

des chevaux classés cinquièmes. 

II - Dans le cas d'arrivée "dead heat", les combinaisons payables au rapport "Spécial" 

visé au b) du I de l’article 96.3 ci-dessous sont les suivantes : 

a) Dans le cas de "dead heat" de quatre chevaux ou plus classés à la première place, 

les combinaisons payables au rapport "Spécial" sont les combinaisons comportant les 

chevaux classés premiers pris quatre à quatre et un cheval non partant. 

b) Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux classés à la première place et d'un ou 

plusieurs chevaux à la quatrième place, les combinaisons payables au rapport "Spécial"  

sont les combinaisons comportant trois chevaux classés à la première place, l'un des 

chevaux classés quatrièmes et un cheval non partant. 

c) Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place et de deux 

chevaux ou plus classés à la troisième place, les combinaisons payables au rapport 

"Spécial" sont les combinaisons comportant les deux chevaux classés à la première 

place, deux des chevaux classés à la troisième place et un cheval non partant. 

d) Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés à la première place, d'un seul 

cheval classé troisième et d'un ou plusieurs chevaux classés à la quatrième place, les 

combinaisons payables au rapport "Spécial" sont les combinaisons comportant les deux 

chevaux classés à la première place, le cheval classé troisième, l'un des chevaux 

classés quatrièmes et un cheval non partant. 

e) Dans le cas de "dead heat" de trois chevaux ou plus classés à la deuxième place, les 

combinaisons payables au rapport "Spécial" sont les combinaisons comportant le 

cheval classé premier, trois des chevaux classés deuxièmes et un cheval non partant. 

f) Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux classés deuxièmes et d'un ou plusieurs 

chevaux classés quatrième, les combinaisons payables au rapport "Spécial" sont les 

combinaisons comportant le cheval classé premier, les deux chevaux classés 

deuxièmes, l'un des chevaux classés quatrièmes et un cheval non partant. 

g) Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus classés à la troisième place, 

les combinaisons payables au rapport "Spécial " sont les combinaisons comportant le 

cheval classé premier, le cheval classé deuxième, deux des chevaux classés troisièmes 

et un cheval non partant.  

h) Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus classés à la quatrième place, 

les combinaisons payables au rapport "Spécial", sont les combinaisons comportant le 

cheval classé premier, le cheval classé deuxième, le cheval classé troisième, l'un des 

chevaux classés quatrièmes, et un cheval non partant. 

i) Dans le cas de "dead heat" de deux chevaux ou plus à la cinquième place, les 

combinaisons payables au rapport "Spécial" sont les combinaisons comportant le 

cheval classé premier, le cheval classé deuxième, le cheval classé troisième, le cheval 

classé quatrième et un cheval non partant. 

 

Article 96.3. - Cas de chevaux non partants. 
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I. - 

a) Sont remboursées les combinaisons dans lesquelles deux chevaux ou davantage 

n'ont pas pris part à la course. 

b) Lorsqu'une combinaison de ce pari comporte un cheval non partant parmi les cinq 

chevaux désignés, elle est réglée à un rapport "Spécial" défini au 2 de l’article 96.4 ci-

dessous, sous réserve que les quatre chevaux ayant participé à la course aient été 

classés aux quatre premières places de l'épreuve, sans tenir compte de leur ordre 

respectif d'arrivée. 

c) Toutefois, les règles énoncées au b) ci-dessus ne s'appliquent pas aux formules 

champ total et champ partiel d’un cheval de base prévues au h) et au i) de l'article 96.5 

dont le cheval de base est non-partant. Dans ce cas, les formules correspondantes sont 

remboursées. 

II. – Les parieurs ont la possibilité pour ce pari de désigner un cheval de complément, 

conformément aux dispositions du II. de l'article 13. 

Si le parieur n'a pas désigné de cheval de complément ou si le cheval de complément 

désigné est non-partant, et si, dans ce dernier cas, cumulativement, le pari engagé par 

le parieur comporte un ou plusieurs autres chevaux ne prenant pas part à la course, le 

pari est traité selon les dispositions du I. ci-dessus. 

Si le parieur a désigné un cheval de complément qui prend part à la course et si, après 

que ce cheval ait remplacé un cheval non-partant, le pari engagé par le parieur 

comporte, de plus, un ou plusieurs autres chevaux non-partants, les dispositions du I. 

ci-dessus sont applicables. 
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Article 96.4. - Calcul des rapports 

1.Cas des courses sans chevaux non partants  

1.1. Cas d’arrivée normale. 

Le montant de la déduction proportionnelle sur enjeux et des paris remboursés est 

défalqué du total des enjeux. 

La masse à partager ainsi obtenue est divisée par le total des mises sur la combinaison 

payable. 

Le quotient ainsi obtenu constitue le rapport brut pour la combinaison payable définie à 

l’article 96.1. 

1.2. Cas d’arrivée "dead heat". 

Dans le cas de plusieurs combinaisons payables, le total des mises sur les diverses 

combinaisons payables, est retiré de la masse à partager de ce pari. Le bénéfice à 

répartir ainsi obtenu est divisé en autant de parties égales qu'il y a de combinaisons 

payables différentes par les chevaux qui les composent. Chacune de ces parties est 

ensuite répartie au prorata du nombre de mises sur chaque combinaison payable.  

Les quotients ainsi obtenus augmentés de l’unité de mise, constituent les rapports bruts 

pour chacune des combinaisons payables définies au I de l’article 96.2. 

1.3. Rapport minimum. 

Si l’application des règles énoncées aux 1.1 et 1.2 ci-dessus conduit pour une 

combinaison à un rapport inférieur à 1,10 €, il est fait application des dispositions de 

l’article 18. Si à l’issue de cette opération ce rapport est toujours inférieur à 1,10 €, les 

dispositions de l’article 19 sont applicables.  

2. Cas des courses comportant un ou plusieurs chevaux non partants.  

2.1. Cas d’arrivée normale. 

a) Le montant de la déduction proportionnelle sur enjeux et des paris remboursés est 

défalqué du total des enjeux. 

Le nombre de mises sur la combinaison définie à l’article 96.1 est multiplié par 5, au 

total obtenu est ajouté le nombre des mises sur la combinaison "Spéciale" définie au b) 

du I de  l’article 96.3. 

La répartition de la masse à partager au prorata du total ainsi obtenu constitue le rapport  

brut "Spécial". 

b) Si ce rapport brut est égal ou supérieur à 1,10 €, le rapport net payé à la combinaison 

définie à l’article 96.1 est alors égal à cinq fois le rapport net "Spécial". 

c) Si après application du a) ci-dessus, le rapport brut "Spécial" est inférieur à 1,10 €, la 

masse à partager affectée au calcul du rapport de la combinaison définie à  l’article 96.1  

est obtenue après avoir défalqué du total de la masse à partager le montant des 

paiements à 1,10 € des mises de la combinaison définie au b) du I de l’article 96.3. 

Dans ce cas la proportion visée au b) ci-dessus n’est pas applicable. 
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Si, à l'issue de ces opérations, le rapport de la combinaison définie à l’article 96.1 est 

inférieur à 1,10 €, il est fait application des dispositions de l’article 18. Si à l’issue de 

cette opération ce rapport est toujours inférieur à 1,10 €, les dispositions de l’article 19 

sont applicables.  

d) Lorsque, dans une épreuve où fonctionne ce pari, il n’y a aucune mise sur la 

combinaison définie à l’article 96.1 la masse à partager de ce pari est divisée par 5. 

La répartition d’un cinquième de masse à partager au prorata du nombre de mises sur 

la combinaison définie au b) du I de l’article 96.3. constitue le rapport brut "Spécial". 

Si le rapport ainsi obtenu est égal ou supérieur à 1,10€, quatre cinquièmes de la masse 

à partager sont réservés pour constituer une "Tirelire" qui est ajoutée à la masse à 

partager du premier pari de ce type organisé la journée suivante sur la première course 

courue sur laquelle il est proposé. 

Si le rapport est inférieur à 1,10 €, la masse à partager de ce pari est minorée des 

paiements à 1,10€ des mises sur la combinaison définie au b) du I de l’article 96.3. et 

le solde éventuel de la masse à partager est réservé pour constituer une "Tirelire" qui 

est ajoutée à la masse à partager du premier pari de ce type organisé la journée 

suivante sur la première course courue sur laquelle il est proposé. 

Si ce rapport "Spécial" est toujours inférieur à 1,10 €, il est fait application des 

dispositions de l’article 18. Si à l’issue de cette opération ce rapport "Spécial" est 

toujours inférieur à 1,10 €, les dispositions de l’article 19 sont applicables.  

e) Lorsque, dans une épreuve où fonctionne ce pari, il n'y a aucune mise sur aucune 

des combinaisons payables définies au II de l’article 96.2., le calcul des rapports 

s’effectuent selon les dispositions du 1.1. de l’article 96.4. 

2.2 Cas d’arrivée "dead heat" : 

a) Le montant de la déduction proportionnelle sur enjeux et des paris remboursés est 

défalqué du total des enjeux. 

Le total des mises sur la combinaison payable définie au I de l’article 96.2. ayant 

recueillie le plus de mises est multiplié par le nombre de combinaisons payables 

différentes par les chevaux qui les composent définies au I de l’article 96.2. Ce résultat 

est multiplié par 5. Au total obtenu est ajouté le nombre des mises sur la ou les 

combinaisons payables définies au II de l’article 96.2.  

La répartition de la masse à partager au prorata du total ainsi obtenu constitue le rapport 

unique brut "Spécial". 

b) Si ce rapport unique brut est égal ou supérieur à 1,10 €, le rapport net payé à la 

combinaison payable définie au I de l’article 96.2. ayant recueillie le plus de mises est 

alors égal à cinq fois le rapport net "Spécial".  

La masse à partager affectée au calcul du ou des autres rapports des combinaisons 

définies au I de l’article 96.2. est obtenue après avoir défalqué du total de la masse à 

partager le montant des paiements des mises de la combinaison définie à l’article 

précité ayant recueillie le plus de mises et du montant des paiements des mises des 

combinaisons définies au II de l’article 96.2. 
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De la masse à partager ainsi obtenue est retiré le total des mises sur la ou les autres 

combinaisons payables différentes par les chevaux qui les composent définies au I de 

l’article 96.2. Le bénéfice à répartir ainsi obtenu est divisé en autant de parties égales 

qu'il y a de combinaisons payables différentes par les chevaux qui les composent. 

Chacune de ces parties est ensuite répartie au prorata du nombre de mises sur chaque 

combinaison payable. Les quotients ainsi obtenus augmentés de l’unité de mise, 

constituent les rapports bruts  pour chacune des combinaisons payables définies au I 

de l’article 96.2. 

Si, à l'issue de ces opérations, le rapport  d’une des combinaisons payable définies au 

I de l’article 96.2. est inférieur à 1,10 €, il est fait application des dispositions de l’article 

18. Si à l’issue de cette opération le rapport de cette combinaison est toujours inférieur 

à 1,10 €, les dispositions de l’article 19 sont applicables.  

c) Si après application du a) ci-dessus, le rapport brut "Spécial" est inférieur à 1,10 €, la 

masse à partager affectée au calcul des rapports des combinaisons définies au I de 

l’article 96. 2. est obtenue après avoir défalqué du total de la masse à partager le 

montant des paiements à 1,10 € des mises des combinaisons définies au II de l’article 

96. 2. 

De la masse à partager ainsi obtenue est retiré le total des mises des combinaisons 

payables  différentes par les chevaux qui les composent définies au I de l’article 96.2. 

Le bénéfice à répartir ainsi obtenu est divisé en autant de parties égales qu'il y a de 

combinaisons payables différentes par les chevaux qui les composent. 

Chacune de ces parties est ensuite répartie au prorata du nombre de mises sur chaque 

combinaison payable. Les quotients ainsi obtenus augmentés de l’unité de mise, 

constituent les rapports bruts  pour chacune des combinaisons payables définies au I 

de l’article 96. 2. 

Dans ce cas la proportion visée au b) ci-dessus n’est pas applicable. 

Si, à l'issue de ces opérations, le rapport d’une des combinaisons payables définies au 

I de l’article 96.2. est inférieur à 1,10 €, il est fait application des dispositions de l’article 

18. Si à l’issue de cette opération le rapport  de cette combinaison est toujours inférieur 

à 1,10 €, les dispositions de l’article 19 sont applicables.  

d) Lorsque, dans une épreuve où fonctionne ce pari, il n'y a aucune mise sur aucune 

des combinaisons payables définies au I de l’article 96.2., la masse à partager de ce 

pari est divisée par 5. 

La répartition d’un cinquième de masse à partager au prorata du nombre de mises sur 

la ou les combinaisons définies au II de l’article 96.2., constitue le rapport brut "Spécial". 

Si le rapport ainsi obtenu est égal ou supérieur à 1,10€, quatre cinquièmes de la masse 

à partager sont réservées pour constituer une "Tirelire" qui est ajoutée à la masse à 

partager du premier pari du même type organisé la journée suivante sur la première 

course courue sur laquelle il est proposé.  

Si le rapport est inférieur à 1,10 €, la masse à partager de ce pari est minorée des 

paiements à 1,10€ des mises des combinaisons définies au II de l’article 96. 2. et le 

solde éventuel de la masse à partager est réservé pour constituer une "Tirelire" qui est 
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ajoutée à la masse à partager du premier pari du même type organisé la journée 

suivante sur la première course courue sur laquelle il est proposé. 

Si le rapport "Spécial" est toujours inférieur à 1,10 €, il est fait application des 

dispositions de l’article 18. Si à l’issue de cette opération le rapport "Spécial" est toujours 

inférieur à 1,10 €, les dispositions de l’article 19 sont applicables.  

e) Lorsque, dans une épreuve où fonctionne ce pari, il n'y a aucune mise sur aucune 

des combinaisons payables définies au II de l’article 96.2., le calcul des rapports 

s’effectuent selon les dispositions du 1.2. ci-dessus. 

Article 96.5. - Formules 

Les parieurs peuvent enregistrer ce pari soit sous forme de combinaisons unitaires 

combinant cinq des chevaux déclarés partants, soit sous forme de formules dites 

combinées ou champ. 

a) Les formules combinées englobent l'ensemble des paris combinant entre eux cinq à 

cinq un certain nombre de chevaux sélectionnés par le parieur. 

Si le parieur sélectionne K chevaux, la formule correspondante englobe : 

K x (K-1) x (K-2) x (K-3) x (K-4) combinaisons unitaires  

120  

b) Les formules "champ total de quatre chevaux" englobent l'ensemble des paris 

combinant quatre chevaux désignés par le parieur avec tous les autres chevaux 

officiellement partants. 

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de quatre 

chevaux de base" englobe (N-4) combinaisons unitaires. 

c) Les formules "champ partiel de quatre chevaux" englobent l'ensemble des paris 

combinant quatre chevaux de base avec une sélection des autres chevaux 

officiellement déclarés partants, désignés par le parieur. 

Si cette sélection comporte P chevaux, le "champ partiel de quatre chevaux" englobe P 

combinaisons unitaires. 

d) Les formules "champ total de trois chevaux" englobent l'ensemble des paris 

combinant trois chevaux désignés par le parieur avec tous les autres chevaux 

officiellement déclarés partants pris deux à deux. 

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de trois 

chevaux de base" englobe : (N-3) x (N-4) combinaisons unitaires. 

2 

e) Les formules "champ partiel de trois chevaux" englobent l'ensemble des paris 

combinant trois chevaux de base avec une sélection des autres chevaux officiellement 

déclarés partants, pris deux à deux désignés par le parieur. 

Si cette sélection comporte P chevaux, le "champ partiel de trois chevaux" englobe : 

P x (P-1) combinaisons unitaires. 

2 
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f) Les formules "champ total de deux chevaux" englobent l'ensemble des paris 

combinant deux chevaux désignés par le parieur avec tous les autres chevaux 

officiellement déclarés partants pris trois à trois. 

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total de deux 

chevaux de base" englobe : (N-2) x (N-3) x (N-4) combinaisons unitaires. 

6 

g) Les formules "champ partiel de deux chevaux" englobent l'ensemble des paris  

combinant deux chevaux de base avec une sélection des autres chevaux officiellement 

déclarés partants, pris trois à trois désignés par le parieur. 

h) Si cette sélection comporte P chevaux, le "champ partiel de deux chevaux" englobe : 

P x (P-1) x (P-2) combinaisons unitaires. 

6 

i) Les formules "champ total d'un cheval" englobent l'ensemble des paris combinant un 

cheval désigné par le parieur avec tous les autres chevaux officiellement déclarés 

partants pris quatre à quatre. 

Si la course comporte N chevaux officiellement partants, le "champ total d'un cheval de 

base" englobe : (N-1) x (N-2) x (N-3) x (N-4) combinaisons unitaires. 

24 

j) Les formules "champ partiel d'un cheval" englobent l'ensemble des paris combinant 

un cheval de base avec une sélection des autres chevaux officiellement déclarés 

partants pris quatre à quatre, désignés par le parieur. 

Si cette sélection comporte P chevaux, le "champ partiel d'un cheval" englobe :  

P x (P-1) x (P-2) x (P-3) combinaisons unitaire. 

24 

k) Les valeurs des formules "champ total" d'un, de deux, de trois ou de quatre chevaux 

de base sont déterminées pour chaque course en fonction du nombre de chevaux 

déclarés partants par la liste officielle du Pari mutuel urbain, compte tenu, le cas échéant 

des chevaux déclarés non-partants au moment de l’enregistrement du pari. 

l) Ceux des paris englobés dans la formule qui comportent un ou plusieurs chevaux 

n'ayant pas participé à la course sont traités selon les dispositions de l'article 96.3 ci-

dessus relatif aux chevaux non-partants. 

Article 96.6. - Cas particulier. 

a) Tous les paris sont remboursés lorsque moins de cinq chevaux sont classés à 

l’arrivée, y compris ceux comportant un cheval non partant visés au b) du I de l’article 

96.3.. 

b) En cas d’absence totale de combinaison payable, en ce compris la ou les 

combinaisons payables définies au II de l’article 96.2., la totalité de la masse à partager 

est réservée pour constituer une "Tirelire" qui est ajoutée à la masse à partager du 

premier pari du même type  organisé la journée suivante sur la première course courue 

sur laquelle il est proposé. 
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c) En cas de "dead heat", lorsqu'il n'y a aucune mise sur l'une des combinaisons 

payables définies au I de l’article 96.2., le bénéfice à répartir afférent à cette 

combinaison est réparti selon les mêmes proportions entre les autres combinaisons 

payables. » 
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TITRE III 

POSTES ET MOYENS D'ENREGISTREMENT DU 

PARI MUTUEL URBAIN  

 

Article 96.7 à 114 

Non applicables en Belgique 

 

TITRE IV 

RÈGLES APPLICABLES AUX SUPPORTS  

D'ENREGISTREMENT DES PARIS 

 

Articles 109 à 119 

Non applicables en Belgique 
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ANNEXE 1 

DE L’ARRÊTE DU 13 SEPTEMBRE 1985  

PORTANT RÈGLEMENT DU PARI MUTUEL URBAIN 

ET SUR LES HIPPODROMES 

 

Barème de la déduction progressive sur les rapports réalisés au pari mutuel 

 

 RAPPORT UNITAIRE 

à l’issue des opérations de 
répartition pour une mise 

de 1 

 TAUX DE LA DEDUCTION 

(en pourcentage) 

Rapport compris entre Paris du groupe 0 Paris du groupe I 

0 et 40 

40,1et 50 

50,1 et 100 

100,1  et  500 

Au-delà de 500  

 

0 

0 

0 

0 

25 

 

0 

10 

15 

20 

25  
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ANNEXE 2  

DE L’ARRÊTE DU 13 SEPTEMBRE 1985  

PORTANT RÈGLEMENT DU PARI MUTUEL URBAIN 

ET SUR LES HIPPODROMES 

 

Les différents types de paris susceptibles d’être soumis à la déduction progressive sur 
rapports sont classés selon le tableau ci-dessous. L’affectation effective de chaque type de 
paris dans un des deux groupes est portée à la connaissance des parieurs au plus tard lors 
du début des opérations d’enregistrement du pari considéré. 

 

 Paris du groupe 0  Paris du groupe I 

Pari "Simple" Pari "Simple" 

 Pari "Tiercé" 

 Pari "Triplet" 

Pari "Par reports" Pari "Trio Hippodrome" 

Pari "2sur4" Pari "Trio Ordre Hippodrome" 

Pari "Couplé"  

Pari "Couplé Hippodrome" Pari "Couplé Hippodrome"  

 Pari "Trio Ordre International" 

Pari "Trio" Pari "Trio" 

Pari "Trio Ordre" Pari "Trio Ordre" 

 Pari "Quarté Plus" : Rapports ordre exact 
et ordre inexact 

Pari "Quarté Plus" : Rapport Bonus Pari "Quarté Plus" : Rapport Bonus 

 Pari "Quarté" 

 Pari "Quartet" 

 Pari "Quinté Plus" : Rapports ordre exact, 
ordre inexact. 

Pari "Quinté Plus" : Rapports 
Bonus 3, Bonus 4sur5 et Bonus 4. 

Pari "Quinté Plus" : Rapports Bonus 3, 
Bonus 4sur5 et Bonus 4. 

Pari visé au Chapitre 13 bis Paris visé au Chapitre 13 bis 

Pari "Multi" Pari "Multi" 

 

 


